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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU le0 C 01 II CENTRA à. 

ARRtTÉ n° 382 e.a., promulguant des odes du pouvoir central. 

1..h.1 tee mars 1953.) 

.{.4'011VERNEUR DES ETAHLISSEMENTS FRANÇAIS Dit L'OOÉA-

NIE, CHEVALIER DE IA LÉGION' D'HONNEUR; 

Vu le décret. organique du 2S décembre 1885 concernent le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le dépéebe ministérielle no 511, du 10 septembre 1931, robe-
tiVre à la promulgation et à bi publication des lois, décrets, arrà-
tés et instruetioo, rtiini›t. , iie1.- , 

A RRItTE 

Article 	- Sind promulguM dune le territoire des Etablis- 

sements fru:rçmiis de l'Oct.'innie 	yètre exécutee srlon luur for- 

me et teneur 
- i,.  décret ne 47-1337 du 15 juillet 1947 codifiant tes obliga-

tions et prohibitions pdietées 1>ur in : -ègo-cLnentution des d'anges. 
(J.O.R.F. :24 juillet 1947 - page (1t,181); 

- l'arrêté ministériel du ;5 jrlillet 1917 ilce(wdant des déroge-
1iorvi générales rtlx prohibitions edidtées par.1 ! décrot n'• 47-1337' 
du 15 juillet 1947 et prol-qint eertninés nrolaiiie" ,  (l'application. 
de ee dé cret ( . 20 juillet 194'7 - pti ge 6991). 

Art. 2.-- Le présent serran é 	enregistré, communiqué et 
publié partout ou besoin r , ertt. 

Papeete, le 10 niera' 1953. 

B. PETIT130iN 

DECRET re 47-1337 codifient Ire obligations et ?Maffia/ni édietéca 
par la réglementation des changea. 

(Du 15 juillet 1947) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant et réglementant en 

temps de guerre l'exportation des capitaux, les opérations de change 
et le commerce de l'or, et les •textes subséquents qui l'ont complété 
et modifié ; 

Vu l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative au régime de l'or ; 
4'u t'ordonnance du 7 octobre 1944 relative au tdépôt des devises. 

étrangères et des valeurs mobilières étrangères conservées sur le ter-
ritoire français, modifiée par la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1945; 

Vu l'ordonnance n' 45-85 du 15 janvier 1945 relative au régime 
des avoirs étrangers en France ; 

Vu l'ordonnance 	45-86 du 16 janvier 1945 relative au recense- 
ment dee avoirs à l'étranger. modifiée par l'ordonnance re 45-2672 
du 2 noyenibre 1945 et par la loi ne 45-0140 du 26 décembre 1945 ; 

Vu l'ordonnance n' 45-87 du 17 janvier 1945 relative au recense-
ment de l'or, des devises étrangères et des valeurs mobilières écran-
gères conservées en France ; 

Vu 1e décret n' 45-1106 du 16 mai 1945 portant publication et 
mise en application des conventions franco-monégasques relatives au 
contrôle des changes ; 

Vu l'ordonnance n' 45-1088 du 30 mai 1945 relative à la répres-
sion des fraudes à la réglementation des changes ; 

Vu l'ordonnance n° 45-2029 du 31 aollt 1945 concernant le règle-
meut de certaines dettes en monnaie étrangère ; 

Vu l'ordonnance n' 45-2671 du 2 novembre 1945 relative aux' 
avoirs conservés par des Français dans des coffres ou dans des paquets 
clos à l'étranger ; 

Vu l'ordonnance 	45-2615 du 2 novembre 1945 relative au dépôt 
des devises étrangères et des valeurs mobilières étrangères conservée* 

en Algérie 
Vu les décrets u" 45 -26'51 à 45-2654 du 2 novembre 1945. 

portant application à l'Algérie des ordonnances la•* 45-85, 45-86, 45-
87 et 45-1088 susvisées ; 

Vu les titres 3 et 4 de la loi ro 45-0140 du 26 décembre 
1941 relative à la réquisition des avoirs en or, des devises étrangères 
et des valeurs mobilières étrangères ; 

Vai le décret n' 46-177 du 13 lévrier 1946 portant réquisition des 
avoirs liquides en devises étrangères ; 

Vu le décret te 46-1293 du 4 juin 1946 portant réquisition des va-
leurs mobilièies étrangères, modifié par le décret re 47-1307 du 5 
juillet 1947 ; 

Vu les diepositians de l'article 178 le la loi n° 45-2154 du 7 octobre 
1946 portant ouverture et annulation de crédfts pour' l'exercice 1946 
qui prorogent, jusqu'à une date à fixer par décret, l'application  des 
dispositions du décret du 9 septembre 1939 prohibant et réglemene. 

157 

Annonces judiciaires 

Amin/nette diverses, 

160 

461 
165 

166 

16f 
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I 
1. 

"tant en temps .de guerre l'exportation des capitaux, tes opérations de 
change et le commerce de l'or, 

Décrète . 

Article 1er.— Le présent décret a pour objet de codifier et de pré-
eiser les dispositions de la réglementation des changes, telle qu'elle 
résulte des textes ci-dessus visés, 

TITRE 1er 

"•ïrxportatlan et import•tion matérielle de valeurs à destination 
provenance de l'étranger. 

Art 2.--- East prohibée, sauf autorisation du ministre des finances, 
l'exportation matérielle à destination de l'étranger, de toute matière 
d'or, de toute valeur mobilière, de tout instrument de payerent et 
de. tout titre de créance ou de propriété. 

Art. 3.— Est prohibée, sauf autori®ation du ministre des finances, 
l'irnportat'ion matérielle sur le territoire français, en provenance de 
l'étranger, de toute matière d'or, de toute valeur mobilière, de tout 
instrument de payement et de tout titre de créance ou de propriété. 

TITRE: Il 

DEteetian et néoelatlon de l'or, des devises et des valeurs mobilières 
étrangères situés en territoire français. 

Chapitre 1er.— OR 

§ 1er.— Détention de l'or, 

Or appartenant à des personnes morales. 

Art. 4.-- Tonte personne morale française ou étrangère possédant, 
sur le territoire français, des matières d'or, est tenue de les déposer 
auprès de la Banque de France ou .d'étahlissenrents agissant pour son 
compte et désignés par elle en accord avec le ministre des finances. 

Des dérogations è cette obligation peuvent autre accordées par la 
Bargue de France, agissant en accord avec le ministre des finances, pour 
les besoins professionnels et dans les cas particuliers o5 cette mesure 
apparaît justifiée. 

Art. 5.— Toute personne physique ou morale qui détient à un titre 
quelconque, sur le territoire français, des matières d'or pour le compte 
d'une personne morale française ou étrangère est tenue : 

1° 0e ne, remettre ces avoirs à leur propriétaire tjue lorsque celui-ci 
a la qualité d'établissement agissant pour le compte de la Banque 
de France au sens de l'article précédent i 

2° D'effectuer pour le compte du propriétaire le dépôt prévu par 
l'article précédent, à moins qu'elle n'ait elle-même la qualité d'éta-
blissement agissant pour le compte de la Banque de France au sers 
dudit article. 

Art. 6.- Le dépôt prévu è l'article 4 qui, en ce. qui concerne les 
matières d'or conservées sur le territoire français à la date de mise 
en vigueur de l'ordonnance du 7 octobre 1944, à d3 être effectué 
dans un délai de deus "mois à compter de cette date ;  doit, en ce qui 

• concerne les matières d'or acquises ou importées postérienrettient à 
ladite chic, être effectué dans un délai de quine jours à compter de 
l'acquisition on de l'importation. 

La Banque de. France est toutefois autorisée à accorder des délais 
Supplémentaires aux personnes qui, par suite d'un cas de force rna-
jeure dément justifié, sont dans l'impossibilité de respecter les délais 
prévus à l'alinéa précédent, 

Act, 7.-- J st interdite, à compter de i'eepiration des délais visés 
à l'article précédent, et : sauf dérogation accordée dans les conditions 
fèxées par l'article 4, la détention des matières d'or sur le territoire 
français par des personnes morales françaises ou étrangères autres que 
le Banque de France et les établissements agissant pour le compte de 

r 

Or appartenant è des personnes physiques. 

Art. 6.— Toute personne physique ayant sa résidence habituelle en 
France est tenue de déclarer à l'office des changes les matières ,l'or 
qu'elle possède sur le territoire français, à l'exception de celles qui se  

trouvent en dépôt à son nom cher une banque, un gent de change, 
un courtier en valeurs mobilières ou un établissement financier exer-
çant sur le territoire français, et de ses bijoux personnels. Cette obli-
gation incombe sulidairetnent ii toute personne en France qui a reçu 
du propriétaire un mandat de' gestion à un titre quelconque on qui 
détient pour le compte du proprif!Iaire des matières d'or soumises il 
déclaration. 

Art. 9.— Sont dispensées de la déclaration prévue à l'article. précé- 
dent, les personnes étui ne possèdent qu'une quantbé d'or égale ou infé-
fêrieure à 20 grammes. 

Art. 10.— La déclaration prévue à l'article 1B, qui, en re qui con-
cerne les matières l'or possédée., è la date do 31 décembre 1944, n 
dit être effectuée avant le ler mars 1945, doit, en ce qui concerne les 
matières d'or entrées postérieurement à cette date dans le patrimoine 
du déclarant, être effectuée dans les six mots à compter de leur acqui- 

r 
sitiOf. 

Art. 11.-.- Toute personne libysique transférant sa résidence habituelle 
de l'étranger en France est tenue, dans un délai de six mois de car 
changement' de résidence, d'effectuer, s'il y a lieu, la déclaration prévue 
è l'article 8. Cette déclaration porte sur l'or possédé par elle au ma- 
ment dit changement de résidence. 
Obligations propres aux banques, agents de changes, courtiers en valeur. 

mobilières eÇ é ahlissemruts financiers. 

Art. 12.— Les banques, agents de change, courtiers en valeurs mo-
bilières et établissements financiers exerçant sur le territoire français, 
sont tenus de déclarer è l'office des e changes les matières d'or qu'ifs 
détiennent sur ce territoire, que celles-ri leur appartiennent en propre 
ou soient détenues par eux pour le compte de leurs clients. 

Art. 13.--. Ces dispositions de l'article 10 relatives au délai d'eieécu.• 
tion des déclarations prévues à l'article B sont applicables à l'exécu-
tion des déclarations prévues à l'article précédent. 

§ 2.-- Opérations sur l'or. 

Art. '14.— Sont prohibés, sauf autorisation délivrée par la Banque 
de France ou par l'office central de répartition des produits industrielat 

]° Le transport de matières d'or à l'intérieur du territoire français ; 
2' La démarchage, le colportage et le brocantage portant sur des 

matières d'or détenues sur le territoire français ; 
3 La cession ou l'acquisition, à titre onéreux ou gratuit, l'échange, 

la taise en dépôt, en gage ou en nantissement, du matières d'or située. 
sur le territoire français, que ces opérations soient traitées en Francs 
ou h l'étranger, Font toutefois autorisées de plein droit . la cession 'la 
matières d'or à la Banque de France ou à la Banque de l'Algéri e. 
agissant pour le compte de la Banque de Franco, ainsi que la mise en 
dépôt de matières d'or chez la Banque de France, la Banque de l'Al-
gérie ou un établissement agissant pour leur compte. 

Chapitre IL— . Devises 

§ 1.--- Détention de devises. 

Dispositions générales. 

Art. 15.— Toute personne physique ou morale qui possède on détient sr 
le territoire français des billets de banque étrangers, des chèques, lottre$ 
de crédit, traites, effets de commerce et tous autres titres de créance 
à vue ou à court terme libellés en monnaies étrangères, est tenue, sauf 
dérogation accordée par le ministre des finances, da les déposer chez 
un irttermêdiairo habilité à cet effet par le ministre des finances. 

Art. 16.-- Par dérogation aux dispositions de l'article précédent, 
les personnes physiques qui ont leur résidence habituelle à l'étranger 
sont autorisées ù conserver par devers elles pendant la durée de leur 
séjour sur le territoire français, les instruments de payement étrangers 
qu'elles ont régulièrement importés pour #aire face à leurs dépenses 
d'entretien pendant ledit séjour et dont elles ne désirent pas effectuer 
le dépôt dans les conditions prévues à l'article précédent, étant entendu 
que ces instruments de payemént ne peuvent être que cédés à l'office 
des changes ou réexportés. 

Art. 17.-- Toute personne pheti que ou morale qui détient sur .le 

su eu 

-celle-ci. 
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territoire frannis, à un titre quelconque, des devises appartenant à 
un tiers, est tenue t 

1° De ne remettre ces avoirs à leurs propriétaires que lorsque celui-
ci a la qualité d'intermédiaire au sens de l'article 15 ; 

2° D'effectuer le dépôt prévu par •ledit article, à moins qu'elle' 
n'ait elle-même la qualité d'intelmédiaire au sens de cet article. 

Art. 18.— Le dépôt prévu aux articles 15 et 17 qui, en ce que, 
concerne les devises détenues à la date de la mise en vigueur de l'or-
donnance du 7 octobre 1944, a de etre effectué dans un délai de deux 
mois à compter de cette date, doit, en ce qui concerne les devises 
importées postérieurement à cette date, être effectué dans un délai 
de quinze jours à compter de l'importation. 

L'office des changes est toutefois autorisé à accorder des délais sup-
plémentaires aux personnes qui, per suite d'un cas de force majeure 
dûment justifié, sont dans l'impossibilité de respecter les délais visés 
à l'alinéa précédent.  

Art, 19,— Est interdite, à compter de l'expiration des délais visés à 
Partiale précédent, et sauf dérogation accordée dans les conditions fixées 
à l'article 15, la détention sur le territoire français par toute personne 
autres que les intermédiaires visés audit article, de billets de banque 
étrangers, chèques, lettres de crédit, traites, effets de commerce et tous 
autres titres de créance à vue ou à court terme libellés en monnaie 
étrangère. 

Obligations propres aux intermédiaires. 

Art. 20.— Les intermédiaires visés à l'article 15 sont tenus de dé-
clarer à l'office des changes les billets de banque étrangers, chèques, 
lettres de crédits, traites, effet de commerce et tous autres titres 
de créance à vue ou à court terme libellés en monnaie étrangère qu'ils 
détiennent sur le territoire français, que ces avoirs leur appartiennent 
en propre ou pour le compte de leurs clients. 

Cette déclaration qui, en ce qui concerne ceux des avoirs •visée à 
l'alinéa précédent qu'ils détenaient à la date du 31 décembre 1944, 
a dû être effectuée avant le ler mars 1945 doit, en ce qui concerne 
ceux de ces avoirs dont ils sont devenus détenteurs postérieurement à 
cette date, être effectuée dans les six mois à compter du jour de leur 
détention. 

§ 2.— Opérations sur devises. 

Art. 21..-r  Sont prohibés, sauf autorisation du ministre des finances, 
la cession ou l'acquisition, à titre onéreux ou gratuit l'échange, la mise 
en gage ou en nantissement, de billets de banque étrangers, chèques, 
lettres de crédit, traites, effets de commerce et tous autres titres de 
créance vue ou à court terme libellés en monnaies étrangères détenus 
Sur le territoire français que ces opérations soient effectuées en France 
ou à l'étranger. 

Chapitre III.— Valeurs mobilières étrangères 

§ icr.-- Détention de valeurs mobilières étrangères. ,  
Art. 22.— Les dispositions prévues aux articles 15, 17, 18, 19 

et . 20 relatives au dépôt et à la déclaration des devises étrangères dé-
tenues sur le territoire français, sont applicables aux valeurs mobilières 

---/étrangères détenues sur le territoire français, étant seulement entendu 
qu'en ce qui concerne ces valeurs sont habilités à recevoir les dépôts 
et tenue d'effectuer les déclarations prévues auxdits articles, les ban-
ques, agents de change, courtiers en valeurs mobilières et établisee-
ments financiers. 

§ 2.— Opérations sur valeurs mobilières étrangères. 
Art. 23.— Sont prohibés, sauf autorisation du ministre des finances, 

l'achat et la vente hors bouree de valeurs mobilières étrangères déte-
nues sur le territoire français. 

Art. 24,— Sont interdits, sauf autorisation du ministre des finances, 
aux personnes physiques de nationalité étrangère ayant leur résidence 
habituelle en France e 

Tout achat en Bourse de valeurs mobilières étrangères détenues 
en France t 

2. Toute autre acquisition à titre onéreux ou gratuit, toute prise 
en nantissement de telles valeurs, lorsque le cocontractant est une per- 

sonne physique de nationalité française ayant sa résidence habituelle-
en France ou une personne morale française ou étrangère pour sen 
établissements en France. 

Art. 25.— Est prohibé, sauf autorisation du ministre des finances, le 
transfert de valeurs mobilières étrangères détenues en France du dossier 
d'une personne physique de nationalité française ayant sa résidence ha. 
bituelle en France ou d'une personne morale française ou étrangère 
pour ses établissements en France, au dossier d'une personne physique 
de nationalité étrangère ayant sa résidence habituelle en France ou 
d'une personne morale française ou étrangère pour ses établissements 
à l'étranger. 

Chapitre w.-2 Dispositions communes 

Art. 26,— Le ministre des finances est autorisé à interdire, par arrê-
té, la diffusion de tous renseignements concernant l'exécution d'opéra-
tions faites , en infraction aux articles 14, 21, 23, 24 et 25 et suscepi-
tible$ de favorieer, le renouvellement d'opérations de même nature. 

TITRE III 

Règlements entre la France et l'étranger. 

Principes. 
Art. 27.— Tout règlement à destination de l'étranger est subordonné 

à l'autorisation préalable de l'office des changes. 
Art. 28.— Toute personne physique ayant sa résidence habituelle 

en France et toute personne morale française ou étrangère pour ses. 
établissements en France, titulaire d'une créance sur l'étranger, est 
tenue d'en encaisser le montant dans les conditions et les délais fixés 
par le ministre des finances, 

Le ministre des finances est notamment habilité à fixer la monnaie 
dans laquelle sont stipulées payables les exportations à destination de 
l'étranger, ainsi qu'à exercer un contrôle sur les délais de payement 
consentis par les exportateurs à leurs clients étrangers. 

Modalités d'exécution. 
Art. 29.— Les règlements à destination ou en provenance de l'étran-

ger s'effectuent soit en France, soit en devises. 
Lorsqu'un règlement à destination de l'étranger doit être effectué 

en devises, ces devises sont cédées au débiteur par le fonds de stabili-
sation des changes. 

Art, 30.— Les règlements à destination ou en provenance de l'étran-
ger s'opèrent obligatoirement par l'intermédiaire soit d'établissements 
de banque ou d'agents de change agréés par le ministre des finaneee 
dans les conditions prévues au titre VIII ci-dessous, soit accessoirement 
de l'administration des postes, selon des modalités fixées par le ministre 
des finances. Celui-ci détermine notamment les catégories de payements 
à l'étranger susceptibles d'être effectués par l'intermédiaire de l'admi-
nistration des postes. 

Art. 31.— Sont prohibés, sauf autorisation du ministre des finances, 
tous règlements entre la France et l'étranger effectuée dans des condi-
tions autres que celles qui sont prévues à l'article précédent, et no-- 
tammene par voie de compensation privée. 

TITRE IV 

Cessions obligatoires de deviees, de valeurs mobilières étrangères e 
d'or au fonds de stabilisation des changes. 

Chapitre ler.— Obligations incombant -aux personnes physiques fran-
çaisee ou étrangères ayant leur résidence habituelle en France et aux 
personnes morales françaises ou étrangères pour leurs établissements 
en France. 
Art. 32.— Toute personne physique ayant sa résidence habituelle 

en France et toute personne morale française ou étrangère pour ses 
établissements en France, est tenue de céder au fonds de stabilisation, 
des changes, dam les conditions et délais fixés par le ministre des fi-
nances, l'intégralité des devises provenant de l'exportation \  de marchan-
dises à l'étranger, de la rémunération de services rendus à l'étranger 
et, d'une manière générale, de tous revenus ou produits à l'étranger. 

Art. 33.— Toute personne à laquelle le fonds de stabilisation des. 
changes a cédé des devises- en application de l'article 29, alinéa 2,, 
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,et qui ne les a pas utilisées clans les délais fixés pour leur emploi, est 
tenue de les rétrocéder au fonds de stabilisation des changes dans les 
eonditions et les délais fixés par l'office des changes. 

Art. 34.— Les obligations prévues à l'article 32 incombent solidaire-
ment aux intéressés et aux banques, agents de change, courtiers en 
valeurs mobilières et établissements financiers détenteurs des devises. 
Chapitre IL— Obligations, supplémentaires incombant aux personnes 

physiques ayant la nationalité française ou la qualité de sujet ou de 
protégé français et ayant leur résidence habituelle en France, ainsi 
qu'aux personnes morales françaises ou étrangères pour leurs établis- 
sements en France. 
Art. 35.— L'office des changes est autorisé à prescrire aux personnes 

physiques ayant la nationalité française ou la qualité de s-tjet ou de 
protégé français et ayant leur résidence habituelle en ,France, ainsi 
•peaux personnes morales françaises ou étrangères pour leurs établisse-
ments en France, la cession au fonds de stabilisation des changes de 
ceux de leurs avoirs en devises (avoirs en compte, billets de banque, 
theques, lettres de crédit, traites, effets de commerce et autres créances 
à vue et à court terme de même nature, etc.,.) qui ne proviennent pas 
des sources visées à l'article 32. 

L'office des changes précise par avis les devises qui doivent être 
'cédées, ainsi que la date et les conditions dans lesquelles doit s'effectuer 
la cession. 

Art. 36,-- Les obligations édictées en vertu de l'article précédent 
incombent, lorsque le propriétaire des avoirs est absent ou empêché, 
à son fondé de pouvoirs. 

Art. 37,— Les obligations édictées en vertu de l'article 35 m'éten-
dent, en ce qui concerne les établissements de banque, à l'ensemble de 
'Leurs comptes en devises, que ces comptes correspondent à des avoirs 
leur appartenant en propre ou constituent la contre-partie des comptes 
en devises ouverts sur leurs livres au nom de ceux de leurs clients 
qui sont visés à l'article 35. 

Dans ce dernier cas, les établissements de banque intéressés sont au-
tories à convertir d'office en comptes en francs les comptes en devises 
dont la contre-partie en monnaie étrangère aura été effectivement 
cédée au fonds de stabilisation des changes. 

Art. 38.— Les personnes qui cèdent leurs avoirs en devises par 
application des dispositions des articles 35, 36 et 37, sont immédiate-
ment créditées de la contre-valeur en francs de ces avoirs sur la base 
des cours de change applicables au jour de la parution des avis prescri-
vant la cession desdits avoirs. 

Le même cours est retenu pour l'exécution des conversions prévues 
à l'article 37, alinéa 2 ci-dessus. 

Art. 39.— L'office des changes est autorisé à prescrire aux personnes 
-physiques ayant la nationalité française ou la qualité de sujet ou de 
protégé français et ayant leur résidence habituelle en France, ainsi 
qu'aux personnes morales française» ou étrangères pour leurs établisee-
tnente' en France, la cession au fonds de stabilisation des changes ï  des 
valeurs mobilières étrangères dont elles sont propriétaires. 

Est considérée comme propriétaire pour l'application des dispositions 
de l'alinéa précédent, et quel que soit le nom auquel les valeurs sont 
immatriculées chez la collectivité émettrice, toute personne qui a le 
droit de vendre ou de transférer ces titres ou qui en' a la garde, 
cm qui reçoit, soit pour son propre compte ou pour le compte de tiers, 
toua dividendes ou arrérages provenant de ces valeurs, ou qui possède 
des droits quelconques sur les revenus ou le capital de ces titres. 

L'office des changes fixe par avis la liste des valeurs qui doivent 
être cédées, ainsi que la date et les conditions dans lesquelles doit 
s'effectuer la cession. 

Art. 40.— Les obligations édictées en vertu de l'article précédent 
incombent, lorsque le propriétaire des valeurs est absent ou empêché; 
à son fondé de pouvoirs, 

Art 41.— Les obligations, édictées en vertu de l'article 39 s'étendent, 
en ce qui concerne les établissements de banque, agents de change, 
courtiers en valeurs mobilières et établissements financiers, aux valeurs 
mobilières étrangères qu'as détiennent, soit pour leur propre compte, 
eoit pour le compte de ceux de leurs' clients qui sont visés à l'article 39. 

Art. 42,— Les valeurs cédées sont réputées appartenir au fonds de 
stabilisation des changes à compter de la publication de l'avis preacrie 
vent leur cession. 

Art. 43,— Les valeurs cédées sont acquises par le fonds' de stabili-
sation des changes à un prix calculé en appliquant au dernier cours 
qu'elles ont coté sur leur place d'origine avant la date de publication 
de l'avis prescrivant leur cession, le taux de change en vigueur à cette 
dernière date. Le règlement de ce prix est • effectué par virement au 
compte en banque du bénéficiaire. 

Art. 44.— L'office des changes est autorisé à prescrire aux personnes 
physiques ayant la nationalité française ou la qualité de sujet ou de 
protégé f rançais et ayant leur résidence habituelle en France, ainsi 
qu'aux personnes morales françaises ou étrangères pour leurs établisse-
ments en France, la cession au fonds de stabilisation des changes de. 
avoirs en or dont elles sont propriétaires et qui sont conservés à 
l'étranger. 

L'office des changes précise /par avis les avoirs qui doivent être 
cédés, ainsi que la date et les conditions dans lesquelles doit s'effectuer 
la cession. 

Art. 45. Les obligations édictées en vertu de l'article 44 incombent, 
lorsque le propriétaire des avoirs est absent ou empêché, à son fondé 
de pouvoirs. 

Art. 46.— Les obligations édictées en vertu de l'article 44 s'êtes-
dent, en ce qui concerne les établissements de banque, les agents de 
change, les courtiers en valeurs mobilières et les établissements finan-
ciers,. à l'ensemble des avoirs en or qu'ils détiennent à l'étranger, soit 
pour leur propre compte, soit pour le compte de ceux de leurs clients 
qui sont visés à l'article 44. 

Art. 47.-4 Les personnes qui cèdent leurs avoirs en or par applica-
tion des articles 44, 45 et 46 sont créditées de 1e contre-valeur en 
francs de ces avoirs sur la base du cours officiel de l'or pratiqué par 
la Banque 'de France au jour de la publication de l'avis prescrivant 
la, cession desdits avoirs. 

TITRE V 

Régime des avoirs étrangers en France. 

Art. 48.— Sont considérés comme avoirs étrangers en France, Ica 
avoirs suivants, lorsqu'ils appartiennent directement ou par personnes 
interposées, soit à des personnes physiques ayant leur résidence habi-
tuelle à l'étranger, 'soit à des personnes morales françaises ou étran-
gères pour leurs établissements à l'étranger 

1° Biens meubles ou immeubles, corporels et incorporels, situés en 
France, y compris tous titres négociables représentatifs de droits cor.. 
porels ; 

2° Tous autres biens et intérêts, même situés à l'étranger, permettant 
d'exercer des droits en France. 

Art. 49.— Le ministre des finances est autorisé à prescrire par 
arrêté la déclaration totale au partielle des avoirs étrangers en France. 
Cette déclaration incombe à la personne qui détient ou gère en France 
les avoirs en question, 

Art. 50.— Le ministre des finances est autorisé à réglementer Pott-
rerture et le fonctionnement des comptes ouverts en France au nom 
des personnes visées à l'article 48. 

Art. 51.— Sont soumises à l'autorisation du ministre des financee 
les opérations suivantes, lorsqu'elles sont effectuées par ou pour Ie 
compte d'une personne visée à l'article 48 t 

1, Acquisition ou cession de biens immeubles, de droits immobiliers 
ou de fonds de commerce situés en France ; 

2° Acquisition ou cession, prise ou mise en nantissement de valeura 
mobilières ou de parts sociales françaises ou étrangères? La notion 
d'acquisition s'étend, lorsqu'il s'agit de valeurs mobilières française., 
aux acquisitions réalisées : 

Par voie de souscription au capital d'une société française, que cette 
souscription ait lieu lors de la constitution initiale de la , société ou à 
l'occasion d'une augmentation de capital ultérieure ; 

Par voie d'attribution à titre quelconque, gratuit ou onéreux, 4e 
valeurs mobilières françaises ou de parts sociales françaises. 
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TITRE VI 

Régime des avoirs français à l'étranger,. 

§ 1er. 	Possession d'avoirs à l'étranger. 

Art 52.— Toute personne physique de nationalité française ayant 
sa résidence habituelle en France, toute personne morale française et 
toute personne morale étrangère pour sas établissements en France, est 
tenue de déclarer à l'office des changes, selon des modalités fixées par 
le ministre des finances, loua ses biens et avoirs à l'étranger. 

Cette obligation incombe, en ce qui concerne les banques, agents de 
change, courtiers en valeurs mobilières et établissements financiers, aux 
avoirs qu'ils conservent à l'étranger, soit pour leur propre compte, 
soit pour le compte de ceux de leurs clients qui sont visés à l'alinéa 
précédent. 

Ces derniers tont dispensés de déclarer personnellement ceux de leurs 
avoirs qui sont conservés à l'étranger-sous cette forme. 

Art. 53,— Cette déclaration qui, en ce qui concerne celles des per-
siennes cl-dessus visées qui avaient leur résidence ou étaient établies 
en France au ler janvier 1945, a del étre effectuée avant le ler avril 
1946 pour let biens existant au 31 décembre 1944, doit t 

1' En ce qui concerne les personnes physiques de nationalité fran-
çaise qui transportent leur résidence habituelle de l'étranger en France, 
intervenir dans les six mois do la date de ce changement de résidence 
et porter sur les avoirs existant à cette date ; 

2' En ce epti concerne les personnes morales françaises nouvellement 
créées et tes établissements nouvellement créés en France par . une per-
sonne morale étrangère, intervenir dans les six mois de le date de cette 
création et porter sur les avoirs existant à cette date. 

Art. 54.--- Les avoirs à l'étranger qui entrent, postérieurement aux 
dates ci-dessus, dans lo patrimoine d'une des personnes visées à l'article 
52 doivent faire l'objet d'une déclaration complémentaire dans les six 
mois d e leur acquisition. 

Art. 55.— Sont considérés comme avoirs à l'étranger au sens des 
articles 52, 53 et 54, l'or, les moyens de payement et les salesirs mo-
bilières conservés à l'étranger, ainsi que, d'une manière générale, tons 
biens, droits et intérêts à l'étranger représentés ut: non par des titres. 

Toutefois ;  lorsque les avoirs à déclarer par use stase personne 
n'excèdent pas, en ce qui concerne l'or, un poids total cl... 20 grammes, 
en ce qui concerne l'ensemble des autres avoirs. une saleur totale de 
20.000 F., leur propriétaire est dispensé de la déclaration prescrite. 

Art. 56.— Toute personne physique de nationalité française ayant sa 
résidence habituelle en France, ainsi que toute personne morale fran-
çaise qui possède à l'étranger de l'or. des ina ■ eus de pal eurent libellés 
en monnaie française ou étrangère, des valeurs mobilières françaises ou 
étrangères conservées dans les coffres ou dans les paquets clos, peut 
être tenue, par dérision de l'office des changes, dans les conditions et 
délais fixés par celui-ci, de procéder personnellement ou par mandataire 
t l'inventaire de ces coffres ou paquets en présence d'un agent 
mandaté par ledit office. 

Art, 57.— Les avoirs inventoriés conformément aux dispositions de 
l'article 56 doivent : 

Soit être rapatriés matériellement en France ; 
Soit titre placés en dépit à l'étranger dans un établissement bancaire 

on cher un intermédiaire exerçant une profession analogue à celle 
d'agent de change ou de courtiers en• valeurs mobilières, ces dépôts 
étant faits au nom de leur propriétaire, à la condition que celui-ici 
notifie à l'office des changes le nom de l'intermédiaire dépositaires 

Soit être placés,  en dépit à l'étranger dans un établissement bancaire 
ou chez tw intermédiaire exerçant une profession analogue à celle 
d'agent de change ou de courtier en valeurs mobilières, sous dossier 
au nom d'un établissement bancaire, d'un agent de change ou d'un 
courtier en valeurs mobilières en France. 

§ 2.- Opérations sur avoirs à l'érrang-r. 

Art. 58.— Sont interdits sauf autorisation du ministre des finances 
aux personnes visées à l'article 52 : 

Toute acquisition de biens corporels, mobiliers ou immobiliers situés 

à l'étranger, de droits de propriété à l'étranger, et de créances eut 
l'étranger ou libellées en monnaie étrangère, représentées ou non pats , 

 des titree. 
Tout acte tendant à disposer ou à modifier la consistance de leurs, 

avoirs à l'étranger, ainsi qu'à réduire leurs droits , sur ces avoirs ; 
Le fait de transférer partiellement ou totalement à l'étranger des. 

disponibilités en francs inscrites jusqu'alors dans un compte tenu en 
France, ainsi que le fait de placer sous un autre régime des disponi-, 
bilités en francs ou en devises précédemment inscrites dans un 
compte ouvert à l'étranger au nom d'un intermédiaire exerçant 
en France, ou des valeurs mobilières précédemment déposées à l'étran-
ger sous dossier d'un intermédiaire exerçant en France. 

Les dispositions prévues aux alinéas 1 et 2 ne font toutefois pas, 
obstacle à l'e›.écution des actes de gestion effectués par des person-
nes morales pour leurs établissements à l'étranger, ainsi que par des, 
entreprises à l'étranger appartenant à des personnes physiques de na-
tionalité française ayant leur résidence habituelle en France. 

TITRE VII 

Relations entre résidents. 

Art. 59.— Est prohibé, sauf autorisation du ministre des finances, 
le fait, pour une personne physique ayant sa résidence habituelle en 
France ou pour une personne morale française ou étrangère pour ses. 
établissements en France; de contracter envers une autre personne 
présentant l'une ou l'antre de ces qualités, une obligation libellée: 
en une monnaie autre que le franc. 

Art. 60.— Lorsqu'en vertu d'une oblit,,a don née antérieueement 
à la date du présent décret, une personne présentant l'une des qualités 
visées à l'article précédent se trouve tenue vis-à-vis d'une autre per- • 
sonne présentant l'une desdites qualités, d'une obligation libellée clans; 
une monnaie antre que le franc, elle se libère valablement, après au-
torisation• du ministre des finances. en versant à son créancier en 
France la contrevalcur en francs de sa dette, calculée sur la base da 
dernier cours de vente fixé par le fonds de stabilisation des changes. 
â la date de l'échéance de la dette pour la monnaie considérée. 

Art. 61.-- Les conditions dans lesquelles s'effectuent tous mauve-
-men:8 de fonds et valeurs entre les divers territoires de la zone franc 
sont fixées par décision conjointe du ministre des finances et du mi-
nistre de la France d'outre-iner. 

'TITRE V111 

Office des changes et intermédiaires. 
Art. 62.— Les autorisations prévues eu présent décret et aux arrêtés.. 

pris pour son application sont délis rées soit par le ministre des finan, 
ces agissant par arrêtes ou décisions particulières. soit par l'office des, 
changes agissant par délégation du ministre des finances. 

Art. 63.— L'office des changes peut délivrer des autorisations parti-
culières ou générales. 

Les autorisations particulières font l'objet de notifications individuel-
les ; lorsque ces autorisations ont trait au règlement du prix des im-
portations et des frais accessoires à celles-ci, elles prenent la forum 
de licences délivrées par l'office des changes ; lorsqu'elles ont trait 
au règlement des frais accessoires aux exportations, elles prennent la 
forme d'annotations portées sur les engagements de change visés par 
l'office des changes ou sur les licences -d'exportation délivrées par 
celui-ci. 

Les autorisations générales font l'objet d'avis de l'office des changes 
publiés au Journal officiel ou d'instructions adressées aux intermé-
diaires. 

Art. 64.— La forme et les conditions dans lesquelles les demandes 
d'autorisations particulières sont présentées à l'office des changes sont 
précisées par celui-ci. 

Art. 65.— L'office des changes peut faire appel à la collaboration 
d'établissements de banque ou d'agents de change agréés par le minis-
tre des finances sur la proposition du gouverneur de la flanque da 
France, cet agrément étant révocable à tout moment. 

Art. 66.— Le ministre des finances et l'office des changes peuvent 
r 
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réserver eux intermédiaires agréés le droit exclusif de traiter certaines 
-opérations; l'agrément donné à un intermédiaire peut emporter le 
droit de traiter toutes ces opérations, ou seulement certaines d'entre 
elles. 

Art. 67.— L'office des changes peul, dans !a mesure ois il le juge 
ntile, et avec Pacenrd du ministre des finances, déléguer aux intermé-
diaires agréés le pouvoir d'aumrisation dont il dispose. 

Art. 60.— Les intermédiaires agréés sont responsables vis-à-vis de 
l'office des changes de la régularité des opérations dont ils ont le mo-
nopole, ainsi que de l'usage qu'ils font du pouvoir d'autorisation qui 
leur est éventuellement délégué. 

Ils sont tenus de fournir à l'office des changes, dans les conditions 
et aux dates fixées par relui-ci, un relevé de ces opérations ou auto-
risations. 

Art. 69.— Les établissements de banque, agents de change, courtiers 
en' vitieurs mobilières, établissements financiers et, de manière générale, 
toute personne physique et morale effectuant des transactions avec. 
l'étranger, sont tenus de présenter leur comptabilité et taus documents 
annexes aux agents désignés par le ministre des finances pour contrôler 
l'application de la réglementation des changes, 

Ils peuvent être assujettis, par décision du ministre des finances, à 
l'obligation de déclarer à l'office des changes les opérations effectuées 
par leur entremise et soumises à ka réglementation des changes. 

Art. 70.— L'office des changes. ainsi que les agents dant la dési-
gnation est prévue à l'article 69 ci-dessus, ont le droit d'obtenir le 
.concours de toutes les administrations publiques et notamment de celles 
-qui, au terme de la législation en vigueur, disposent du droit de 
-communication. 

TITRE IX 

Sanctions. 

Art. 71.-- Les infractions ou tentatives d'infraction aux dispositions 
,du présent décret et des arrêtés, dérisions, avis ou instructions pris 
larme son application sont. constatées, poursuivies et réprimées dans les 
-conditions prévues , par l'ordonnance le 45-1088, du 30 mai 1945. 

Toutefois le fait, pour une personne physique de nationalité française 
ayant sa résidence habituelle en France au ler janvier 1945, ou pour 
nue personne morale française, de ne pas effectuer dans les délais régle-
mentaires ou d'effectuer d'une façon istienatnent mensongère la décla-
ration des avoirs qu'elle possédait à. l'étranger au 31 décembre 1944, 
est constaté, poursuivi et réprimé dans les conditions prévues par le 
décret du 9 septemlre 1939 relatif aux avoirs à l'étranger et 
par l'ordonnance n° 45-86 du 16 janvier 1945 relative au recensement 
des avoirs à l'étranger. 

TITRE X 

Dispositions générales. 

Art. T2,— Les dispositions du présent décret sont applicables à 
l'Algérie. 

Art. 73.— Les dispositions du présent décret, à l'exception de celles 
qui, font l'objet des articles 35 à 47 du titre IV; sont applicables à 
la Principauté de Monaco. 

Le territoire monégasque est, pour t'application du présent décret, 
assimilé au territoire français métropolitain, 

Art. 74.-- Les modalités d'application du présent décret sont fixées 
par arrété du ministre des finances. 

Art, 75.— Sont abrogés les textes suivants : 
1' Décret du 24 avril 1940 fixant les conditions d'application du 

décret prohibant ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations de change et le commerce de l'or, modifié 
par le décret du 20 mai 1940 et par les décrets des 10 octobre 1940, 
'20 décembre 1940 et 26 juin 1942 ; 

2' Déesse du 15 janvier 1945 n' 45-101 fixant les modalités ettp-
pliestiern de l'ordonnance te 45-85 du 15 janvier 1945 relative au 
régime des avoirs étrangers en France ; 

'3' Arrêté du 18 janvier 1945 fixant les modalités d'application de 

l'ordonnance n" 45.85 du 15 janvier 1945 relative au régime dei 
avoirs étrangers en France. 

4* Arrêté du 30 avril 1940 précisant les opérations prohibées ou 
autorisées, modifié par les arrêtés des 27 mai, 10 octobre et 20 dé-
cembre 1940 ; 

3`' Arrêté du 30 avril 1940 relatif aux intermédiaires, modifié par 
l'arrêté du 27 mai 1940 ; 

6' Arrêté du 9 décembre 1944 relatif ao dépôt obligatoire des va-
leurs mobilières étrangères et assimilées : 

7' Arrêté du 2. décembre 1944 relatif aie transfert de capitaux entre 
le territoire métropolitain continental, la Corse et la France d'outre-
mer 

R' ,iirrêté du 25 semambre 1946 relatif à l'encaissement et au trans-
fert des créances sur l'étranger. 	 • 

Art. 76.— Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 
des affaires étrangères, le ministre de l'intérieur, le ministre des finan-
ces, le ministre de la France d'outre-mer, le ministre des postes, 
télégraphes et téléphones, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de Peeecution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel da 
la République française. 

Fait à Paris, le 15 juillet 1947. 

Paul RAMADIER.. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre des finances, 

SCHUMAN. 

Le garde des sceaux, ministre de la jingles, 

André MARIE. 

Le ministre des affaires étrangères, 

Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 

Edouard DEPI1EUX. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Marius MOUTET. 

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 

Eugène THOMAS, 

ARRETE MINISTERIEL accordant des dérogations générales aux pro. 
hibitions édictées par le décret tr 47-1337 du 15 juillet 1947 et 
précisant certaines modalités d'application de ee décret. 

{Du 15 juillet 194J) 	
• •=•■••••■••É 

Le ministre des finances, 
Vu le décret n' 47-1337 du 15 juillet 1947 codifiant les obligations 

et prohibitions édictées par la réglementation du contrôle des changes, 

Arrête : 

TITRE ler 

Définitions. 

Article ler.— On entend par : 
1°. France métropolitaines le territoire formé par la France contis-

mutule, la Corse et l'Algérie ; 
2" Etranger ; les territoires non compris dans la rame franc ; 

Résidents t les personnr's physiques ayant leur résidence habi-
tuelle ers Francs et les personnes morales françaises ou étrangères pour 
leurs établissements en France ; 

4' Non résidents : les personnes physiques ayant leur rIsidertost 
habituelle à l'étranger et les personnes morales françaises ou étrangères 
pour leurs établissements à l'étranger ; 

5° Matières d'or 
e) L'or monnayé, qu'il s'agisse de monnaies françaises ou étrangèrês ; 
'h) Les barres et lingots d'or admis par. la Banque de France ; 

• 
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c) L'or natif en masse, poudre et minerai, l'or en lingot à poids 
et titre non admis par la Banque de France, l'or en plaques, étiré, 
laminé, plané ou doublé, à usage • industed, artistique, médical ou 
dentaire, l'Or en anneaux, paillettes, feuilles, fils ou solution, les sels 
et préparations à base d'or, les déchets, débris, broutilles, cendres 
d'or, tout objet en or façonné et ouvré, tout • objet d'or détruit ou 
à détruire ; 

6° Or monétaire : les matières d'or visées aux alieas a) et b) du 
paragraphe 5 ci-dessus ; 

7° Or non monétaire : les matières d'or visées à l'alinéa e) du para-
graphe 5 ci-dessus ; 

8° Valeurs mobilières 
1° Les titres de rentes, les obligations, les actions, les parts de fon-

dateurs et parts bénéficiaires et, d'une manière générale, tous titres 
susceptibles, de par leur nature, d'être cotés 1 dans une Bourse de va-
leurs, ainsi que tous certificats représentatifs de ces titres ; 

2° Les coupons, dividendes, arrérages, droits de souscription et 
autres droits attachés auxdites valeurs ; 

9° Valeurs mobilières françaises les valeurs mobilières émisés par 
une personne morale publique de , la zone franc ou par une personne 
morale privée dont le siège social est situé dans la zone frane ; 

10° Valeurs mobilières étrangères les valeurs mobilières émises 
par une personne morale publique étrangère ou par une personne 'flo-
rale privée dont le siège social est situé à l'étranger. 
a  Sont également considérées comme valeurs mobilières étrangères les 
valeurs mobilières émises par une persuade morale publique française 
nu par une personne morale privée dont le siège social est situé en 
Pranee, lorsque Ces valeurs sont libellées en monnaie étrangère ; 

11° Parts sociales : toutes parts dans une société ou associetion de 
droit ou de fait non représentées par une valeur mobilière ; 

12° Devises : les instruments de payement libellés en monnaie étran-
gère, ainsi que les avoirs en monnaie étrangère figurant dans des 
Complus à vue ou à court terme ; 

13° Instruments de payement let pièces de monnaie et billets ayant 
cours légal, les chèques, lettres de crédit, traites, effets de commerce, 
mandats-poste et mandats-carte ; 

140  Intermédiaires : les banques, les agents de change et les courtiers 
en valeurs mobilières 

15° Intermédiaires agréés : les intermédiaires visés à l'article 65 du 
décret du 15 juillet 1947. 

TITRE fi 

Dérogations générales aux prohibitions édictées par le décret du. 15 

juillet 1947. 

1.— Dérogations aux prohibitions concernant les matières d'or 
Art. 2.-- Sontliautorisées de manière générale, par dérogation aux dis-

positions de.l'article 14 du décret du 15 juillet 1947, les opérations 
suivantes portant sur des matières d'or : 

1° Les transports de matières d'or effectués en France métropoli-
taine entre comptoirs des intermédiaires agréés ; 

2° Les transports d'or non monétaire effectués pour l'exercice de 
leur perfusion par les fondeurs agréés par la Banque de France et 
par la Banque de l'Algérie, les bijoutiers, joailliers, orfèvres et den-
tistes ; 

3° Le transport par toute personne d'un poids de piétai n'excédant 
pas 50 g sous forme de déchets d'or ou de bijoux hors d'usage ; 

4° Le transport et la cession, à titre onéreux ou gratuit, de bijoux 
en bon état, d'objets d'art ou de eolleetion en or, à condition que 
ceux-ei ne fassent pas l'objet d'un trafic effectué principalement en 
considération de la valeur du métal. ' 

Art.e3.— Toute dérogation aux dispositions de l'article 14 du décret 
du 15 juillet 1947 non prévue par l'article précédent, doit faire Pob-

let d'une demande adressée à la Banque de. France en ce qui concerne 
l'or monétaire, à l'office central de répartition des produits industriels, 
Cl), ce qui concerne l'or non monétaire. 

En Mgérie„ les dérogations doivent être demandées, dans`tous les 
cas, à la 'Banque de l'Algérie.  

2.— Dérogations aux prohibitions concernant les valeurs mobilières 
Art. 4.— Sont autorisés, par dérogation aux dispositions de l'arti-

cle 51 du décret du 15 juillet 1947 prohibant l'acquisition et le 
cession en France par un non-résident de valeurs mobilières françaises 
ou étrangères : 

1° L'achat en Bourse par un non-résident de valeurs mobilières. 
françaises autres que des obligations . à court terme on des bons à . 

court terme effectué, soit en remploi de valeurs mobilières française& 
ou étrangères amorties, soit par arbitrage contre d'autres valeurs mobi-
lières françaises ou étrangères, sait à l'aide de fonds existant ei$ 
oomptes étrangers, ou provenant de la cession de devises au fonds de 
stabilisation des changes. 

2° La souscription par un non-résident à des valeurs mobilières , 

françaises, autres que des obligations à court terme ou des bons à 
court terme, cotées en Bourse, lorsque ces opérations sont effemuées 
dans les conditions prévues à l'alinéa précédent ; 

3° L'attribution de valeurs mobilières françaises au profit d'un 
non-résident au prorata des droits qu'il possédait dans la société ; 

4° La vente en Bourse par un non-résident de valeurs‘ mobilières 
françaises ou étrangères en vue d'un arbitrage contre des valeurs mobi-
lières françaises autres que des obligations à court terme ou des bons 
à court terme ; 

5" La vente en Bourse par un non-résident de droits de souscription 
sur valeurs mobilières françaises ou étrangères ; 

6' L'attribution à un non-résident de valeurs mobilières françaises 
ou étrangères lui échéant, toit par dévolution héréditaire, soit en vertu 
de droits nés antérieurement au 10 septembre 1939 ou résultant d'opé-
rations ou d'actes postérieurs conclus avec l'accord de l'office des 
changes. 

Art. 5.— L'intermédiaire en France à qui le non-résident acquéreur 
ou vendeur des valeurs mobilières donne directement l'ordre de Bourse 
est seul responsable de la régularité de l'opération au regard des dis-
positions du présent arrêté. 

Les ordres de remploi, emploi, souscription, acquisition correspondant 
aux opérations autorisées par l'article précédent, doivent être donnés 
à l'intermédiaire même qui détient les titres amortis, les fonds à em-
ployer les valeurs à vendre ; cet intermédiaire peut, sous sa responsa-
bilité, confier à d'autres intermédiaires l'exécution totale ou partielle 
de l'opération. 

Les soultes ou sommes résultant des opérations autorisées par l'ar-
ticle précédent sont portées au crédit de comptes d'attente individuels 
tels qu'ils sont définis à l'article 22 ci-dessous. 

Art. 6.— Est autorisée, par dérogation aux dispositions de l'article 
24, alinéa 2 'du décret du 15 juillet 1947 prohibant l'acquisition par 
une personne physique de nationalité étrangère ayant sa résidence ha-
bituelle en France, de valeurs mobilières étrangères détenues en France, 
la prise en possession par une telle personne de valeurs mobilières 
étrangères lui échéant en France, soit par dévolution héréditaire, soit 
en vertu de droits nés antérieurement au 10 septembre 1939 ou résul-
tant d'opérations ou d'actes postérieurs conclus avec l'accord de l'office 
des changes. 

Art. 7.— Sont autorisées, par dérogation aux dispositions de Parti-
cle 58 du décret du 15 juillet 1947 interdisant aux personnes physiques 
de nationalité française ayant leur résidence habituelle en France, aux 
personnes morales françaises et aux personnes rhorales étrangères pour 
leurs établissements en France, toute acquisition d'avoirs à l'étranger 
ou tout acte de disposition sur ces avoirs : 

1° La vente en Bourse sur leur place d'origine, par une personne 
visée à l'alinéa précédent, de valeurs mobilières étrangères conservées 

à l'étranger, à condition que le produit en devises de cette vente puisse 
être et soit immédiatement cédé au fonds de stabilisation des changes ;- 

2° La vente en Bourse à l'étranger par une personne visée à rai-
née 1, de droits de souscription afférents_à des valeurs mobilières fran-
çaises ou étrangères conservées à l'étranger ; 

3° La prise de possession, par une personne visée à l'aliinSa ler, de 
valeurs mobilières françaises ou étrangères lui échéant à l'étranger, 
soit par dévolutionrhéréditaire, soit en vertu de droits nés antérieure. 

Page LEXPOL 8 sur 35



31 Les 1953 
	

JOURNAL OF alCIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OrÉANIE 
	

141 
ANIMMIOIM■lb. 	 

entent au 10 septembre 1939 ou résultant d'opérations ou d'actes pos-
térieurs conclue avec l'accord de l'office 'des changes. 
-3.— Dérogations aux prohibitions concernant des biens autres que Par 

et les valeurs mobilières 
Art, 8.— Est autorisée, par dérogation aux dispositions de Partiale 

rel du décret du 15 juillet .1947 prohibant l'acquisition par un non-
résident de biens immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de 
commerce situés en France, la prise, de possession, par un non-résident, 
de ceux de ces biens qui lui échoient en France, soit par dévolution 
héréditaire, soit en vertu de droits nés antarieurement au 10 septembre 
1939 ou résultant d'opérations ou d'actes postérieurs conclus 
l'accard de l'office des changes. 

Art. 9.— Est autorisée, par dérogation aux dispositions de l'article 
58 du décret du 15 juillet 1947 interdisant aux personnes physiques de 
nationalité française ayant leur résidence habituelle en France, aux 
personnee morales françaises et aux personnes morale: étrangères pour 
leurs établissements en France, toute acquisition d'avoirs à l'étran-
ger et tout acte de disposition sur ces avoirs, la prise de posses-
sion par 6:e personnes de biens corporels, mobiliers ou immobiliers si-
tués à l'étranger, de droits de propriété 4 l'étranger et de créances 

.saur l'étranger ou libellées en monnaie étrangère leur échéant, soit 
par dévolution héréditaire, soit en vertu de droits nés antérieurement 
:au 10 septembre 1939 ou résultant d'opérations ou d'actes postérieurs 
conclus avec l'accord de l'office des changes. 

TITRE III 

Modalités d'application de certaines des dispositions 

du décret du 15 juillet 1947. 	, 

4.— Encaissement de créances Sur l'étranger et payements à l'étranger. 
Art. 10.— Les règlements à destination de l'étranger s'opèrent : 
Lorsqu'ils sont effectuas en francs, par versement au crédit d'un 

compte étranger en francs ouvert en France au nom du créancier étron-
,-gsr ou de u banque ; 

Lorsqu'ils sont effectués en, devises, Par cession au créancier étran-
ger ou à sa banque de devises préalablement délivrées par l'office des 

•ehanges. 
Art. 11.— Les règlements en provenance de l'étranger s'opèrent : 
Lorsqu'ils sont effectués en francs, par le débit d'un compte étran-

ger en francs ouvert en France au nom du débiteur étranger ou de 
sa banque ; 

Lorsqu'ils sont effectués en devises, par cession de devises au profit 
du créancier français. 

Art. 12.L- Les résidents sont tenue d'encaisser dans le délai maximum 
d'un mas, à compter de la date d'exigibilité du payement, l'intégralité 
des sommes provenant de l'exportation de marchandises à l'étranger, 
'de la rémunération de services rendus à l'étranger et, aune manière 
générale, de tous revenus ou produits à l'étranger. 

Peuvent toutefois être déduits des montants à encaisser 
a) Les frais accessoires aux exportations de marchandises spécifiés sur 

les licences d'exportation ou engagements de change correspondants ; 
b). Les frais de poste et frais bancaires normaux exposés à Pétran-

ger et se rapportant directement aux avoirs à encaisser. 
Art. 13,— Les exportateurs de marchandises sont en outre tenus de 

désigner une banque en France par l'intermédiaire de laquelle ils en-
caisseront le produit de leurs exportations. Ils doivent faire viser par 
nette banque, préalablement à l'exportation des marchandises, leurs 
engagements de change ou, le cas échéant, leurs licences d'exportation. 

Art. 14.— Les résidents sont tenus de céder au fonds de stabilisation 
lies changes lés devises encaissées en exécution des dispositions de l'ar-
ticle 12 immédiatement après l'encaissement' de ces devises. 

Art. 15,— Toutefois, et par dérogation aux dispositions de l'article 
'précédent, le produit des encaissements effectués dans une monnaie 
dtrangère non reprise par le fonds de stabilisation des changes, et dont 
la réglementation locale interdit la conversion en une monnaie étran- e 

 gare reprise par le fonds de stabnisation des changes, doit seulement 
satan'annservé à la disposition de l'office des changes. 

Art. 16,— L'obligation d'encaissement prévue à l'article 12 inecim- 

be solidairement au créancier et à l'intermédiaire en France détenteur 
des titres d'encaissement. 

Art. 17.— L'obligation de cession: prévue à l'article 14 incombe 
solidairement au créancier et à l'intermédiaire en France qui a fait 
encaisser les devises , par sen correspondant à l'étranger. 

Est prohibé, en conséquence, k fait pour un intermédiaire en 
France de maintenir au crédit du compte d'un résident des sommes 
en devises reprises par le fonds de stabilisation des changes et prove-
nant d'encaissements visée à Partie> 12. 

Art. 18.— Les dispositions prévues aux articles 12, 14, 16 et 17 et 
relatives à l'encaissement et à la cession par les résidents des devises 
provenant de l'exportation de marchandises à l'étranger, de la rémuné-
ration de services rendus à l'étranger et, d'une manière générale, de 
tous produits ou revenus à l'étranger, sont également applicables à 
l'encaissement et à la cession des avoirs liquides en devises provenant 
d'une autre source, lorsque ces avoirs ont fait l'objet d'une mesure 
de' réquisition édictée en vertu de l'article 35 du décret du 15 juil-
let 1947. 
2.— Tenue de certains comptes et dossiers 'en France métropolitaine 

Comptes en francs Ouverts au nom de non résidente. 

Art. 19.— Un non résident peut être titulaire sur les livres d'un 
intermédiaire' en France d'un compte étranger en francs et d'un compte 
d'attente individuel. 

Art. 20,— Le fonctionnement des comptes étrangers en francs est 
réglementé par l'office des changes, 

Art. 21.— L'ouverture des comptes étrangers en francs est subordon-
née à l'autorisation préalable de l'office des changes. 

Art, 22.— Les comptes d'attente individuels reçoivent toutes les 
sommes en francs revenant à leurs titulaires et dont l'office des chan-
ges n'a pas autorisé l'inscription en compte étranger. 

Art. 	L'ouverture des comptes d'attente individuels n'est su- 
bordonnée à aucune autorisation de l'office des changes. 

Art. 24.— Toute inscription au crédit des comptes d'attente indi-
viduels est libre. Tout acte de disposition sur les disponibilités de ces 
comptes est, en revanche, subordonné à l'autorisation préalable de 
l'office des changes. 

Art. 25.— Est prohibée, sauf autorisation délivrée par l'office des 
changes, l'ouverture de comptes postaux au nom de non résidents. 

Art, 26,— Toute inscription au crédit ou au débit des comptes pos-
taux actuellement ouverts au nom de non résidents estsubordonnée à 
une autorisation préalable de l'office des changes. 

Peut cependant, par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, 
être porté au crédit de ces comptes, le montant des intérêts échus sur 
lesdits comptes, 

Comptes en devises ouverts au nom de non résidente. 

Art. 27.— L'ouverture de comptes en devises au nom d'un non 
résident sur les livres d'un intermédiaire en France est subordonnée 
à une autorisation préalable de l'office des changes. 

Art. 28,— Toute inscription au crédit et au débit de ces comptes 
est subordonnée à une autorisation préalable de l'office des changes. 

Art. 29.— Est toutefois autorisée de plein droit la passation aux 
comptes en devises ouverts chez un intermédiaire en France à ses 
correspondants à l'étranger des écritures retraçant les opérations sui-
vantes 

a) Encaissements effectués par le correspondant pour le compte de 
l'intermédiaire en France ou de la clientèle de celui-ci ; 

b) Encaissements par l'intermédiaire des, intérêts créditeurs que lui 
alloue son correspondant ; 

e) Payement par l'intermédiaire dee commissions, droits de garde 
et autres frais bancaires normaux due à son correspondant ; 

d) Virements entre deux intermédiaires en France des disponibilités 
en devises dont l'un d'eux est titulaire chez un .de ses correspondants 
à l'étranger. 

Art.-30,— Est également autorisae de plein droit la passation aux 
comptes en devises ouverts chez les intermédiaires en France, au: nota 

avec 
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- l'arrêté ministériel du 13 décembre 1952 du ministre de la 
santé publique et de le population portant addiiion an codex 1949' 
(J.0:R.F. du 22 décembre 1952 - page 11854); (1) s 

- le décret no 52-1386 dit 22 décembre 1952 sur la complabilité • 
des matériels militaires (J.O.R.F. eu 28 décembre 1952 p. 12055) ) ; 

- le décret n° 52-1388 du 22 décembre 1952 portant réglemen-
tation des stages re perfectionnement professionnel dans le mé-
tropole (JURY. du 28 décern lue 1952 - page 12066) ; 

- décret 52-1380 du 22 décembre 4952 fixant les modali-
tés d'administration des fonctionnaires autochtones envoyés dans 
la métropole parfaire leur formation professionnelle (.1.0.R.F. 
du 28 décembre 1952 - page 12067). 

Art. 2. — L14 present arr4:4é sera enregistré:, communiqué et 
publie par'out - on besoin serai 

Papeete. le 26 fiwrier 1953. 

R. PETIT BON . 
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de non • résidents autres .que leurs oorreepondants, des écritures retra-
yant les opérations suivantes : 

a) Cession de devises au fonds de stabilisation des changes par le 
titulaire du compte ; 

b) Virements effectués par un non résident au profit du titulaire 
du compte. 

Dossiers de valeurs mobilière: ouverts au nom 

de non résidents. • 
Art. 31.— Les valeurs mobilières appartenant à des non résidents 

et conservées chez un intermédiaire en France sous: placées sous dos-
sier étranger ou sous dossier d'attente individuel. 

Art. 32.— L'ouverture d'un dossier étranger est subordonnée à l'au-
torisation préalable de l'office des changes. 

'Art. 33.— La tenue des dossiers étrangers est réglementée par 
l'office des changea, 

Art, 34,— 140.1 dossiers d'attente individuels reçoivent toutes les 
valeurs mobilières appartenant à leurs titulaires et dont le classement 
sous dossier étranger n'a pas été autorisé par l'office des changes. 

Art. 35.• L'ouverture des dossiers d'attente individuels n'est su-
bordonnée à aucune autorisation de l'office des changes. 

Art. 36.— La tenue des dossiers d'attente individuels est réglementée 
par l'office des changes. 

Comptes en devises ouverts au nom de résidents. 

Art. 37.— L'ouverture de comptes en devises au nom d'un résident 
sur les livres d'un intermédiaire eu France, est subordonnée à une 
autorisation préalable de l'office des changes. 

Art. 38.— Toute inscription au crédit ou au débit de ces comptes 
est subordonnée à une autorisation préalable de l'office des changes. 

Art, 39,— Est toutefois autorisée :le plein droit la passation aux 
'eoraptes ouverts au, nom d'un résident chez un intermédiaire en France 
des écritures retraçant les opérations suivantes : 

a) Cession de devises au fonds de stabilisation des changes ; 
b) Encaissement, par le titulaire du compte, d'une somme en de-

vises dont l'intermédiaire' a été crédité pour le compte de ce titulaire 
per an de ses correspondants à l'étranger ; est toutefois prohibée 
l'inscription ou le maintien au crédit d'un compte de résident, des 
sommes en devises qui, ans termes des articles 14 et 18 ci-dessu4, 
doivent être cédéeS au fonds de stabilisation des changes. 

Art. .40.— Le ministre des finances est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Parie, le 15 juillet 1947. 

SCHUMAN. 

ARRÊTÉ n° 295 a.a., promulguant des actes au pouroir central. 

(Du 26 février 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES: ETAlli.issEMEMS i/ A 

L'OCÉANIE-, Off EVALMR DE LA LI':GION D'HONNEL1u, 

Vu le décret orgabique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquente ; 

Vu la dépéche ministérie119,ir 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive é la promulgation et é la publication des lois, décrets, ar-
rêtés et instructions ministérie;s, 

ARRÊTE 

Article l*r.— Sont promulgués dans le territoire des Etablisse-
mente français de !'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

- la loi no 52-1352 du 13 dé!,ullire 952 modifiant les articles 
25, 80 et. 35 de In loi du 29 j sillet 1881 sur la liberté de ls.presse 
(J.O.R.F. du 20 décembre 1952 - page 11899) ; 

(I) Pour raisons techniques, ce texte ne peut être publié, se réfé-
rer au J.O.R.F. précité. 

LOi n° 52-1352, modifiant les articles 25,30 et .95 de ta loi du. 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

(Du 19 décembre t95Z.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Républiqrse ont. 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit 
Article l er . —  Les mots « armées de terre ou de mers sont 

remplacés par «armées de terre, de mer ou de 'airs dans 
les articles 25, 30 et 35 de la loi du 29 juillet 1881 sur la li-
berté de la presse. 

Art.. 2.— La présente loi est applicable à l'Algérie, dans-
les territoires d'outre -mer, au Togo et au Cameroun. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 décembre 1952. 

VINCENT AUWOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 

ANTOINE P INAY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,, 
Lean MARTINAj2D-DÉPLAT. 

Le ministre de l'intérieur 

CHARLES BRUNE. 

Le ministre de lu défense nationale, 
R. PLÉVEN. 

Le ministre de la Francs d'outre-mer, 
?l'UME PFL1MLIN. 

DECIIET n' 52- 1386 sur la eomptabilité des matériels militaires.. 

(Du 22 décembre 1952) 

Le président du conseil des ministres, ministre des finances et des. 
'affaires économiques, 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale, du ministre 
Mat chargé des relations avec les Etats associés et du ministee de 
la Prince d'outre-mer, 
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Vu l'article 10 de la loi clU 24 avril 1833 ; 
Va l'article 6 de la loi du 23 aoitt '1876 ; 
Vu le décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité publique ; 
Vu la loi du 9 décembre' 1902  ; 
Vu Ies décrets du 25 juin 1934 portant modification de l'organisation 

•ele le comptabilité publique ; 
Vu le décret du 22 décembre 1904 sur la comptabilité des matières 

appartenant à l'Etat au compte du département des colonies ; 
Vu le décret du d avril 1923 portant modification dans la contex-

ture du compte général du matériel du département de la marine ; 
Vu le décret du 22 janvier 1930 portant règlement de la comptabilité 

du matériel du département de la marine ; 
Vu le décret du 17 •décembre 1936 sur la comptabilité des matières 

appartenant au département de la guerre ; 
Vu le décrit du 31 décembre 1937 sur la comptabilité des matières 

-appartenant au département de l'air, 

Décrète ; 

TITRE Ier 

Dispositions générales 

Champ d'application du décret. 

Article ler.— Le présent décret s'applique il la totalité des services 
'et formations des départements militaires et aux services et formations 
utilitaires d'autres départements ; en outre, ses dispositions peuvent être 
-étendues à d'autres services des autres départements ministériels. 

Il fixe les règles de comptabilité applicables à l'ensemble des ma-
tières, denrées et objets, à l'exception des archives administratives et 
des machines ou appareils installés à poste fixe et devenus immeubles 
far destination, cet ensemble est désigne par le présent décret sous 
le terme général de matériels. 

Buts et bases de la comptabilité des matériels. 

Art. 2.— La comptabilité des matériels e pour buta : 
La description des existants et des mouvements ; 
L'appréciation des responsabilités qu'elle peut mettre en jets. 
Elle est basée sur les quantités déterminées à l'aide de documents 

isermanente et de pièces justificatives des mouvements. 

Nomenclature. 

Art. 3.— L'identification et la désignation des matériels sont faites 
au moyen de répertoires qui constituent la nomenclature. 

La nomenclature classe les articles de matériels par nature ou par 
groupes constitués en vue d'une utilisation commune. 

Un prix revisable est affecté à chaque article. 

Classification fondamentale des matériels. 

Art. 4.— Les matériels sont classés 	: 
a) Matériels en approvisionnement comprenant .: 
L'approvisionnement courant ; 
L'approvisionnement réservé ; 
b) Matériels en ae•vice ; 
e) Matériels en attente. 

Matériels en approvisionnement. 

Art 5.— Lw matériels en approvisionnement courant ou réservé 
bout les matériels susceptibles d'emploi en compte dans les magasins de 
]'état et conservés en principe dans ces magasins et éventuellement dans 
lei formations ou chez un tiers dépositaire.. 

Tiapprovisionnemen• réservé est constitué par les matériels entrete-
nus en vue de la mobilisation, dans Ies conditions fixées par la loi, 
en de besoins particuliers définis par le ministre ; il est intangible sauf 
autorisation spéciale du ministre, et, en principe, alloti è part. 

Matériels en service, 

Art. 6.— Les matériels en service sont ceux qui, n'étant pas en 
approvisionnemeni„ sont détenus par les services particuliers, éta-
bitesements, formations et unités pour l'exécution de leur mission. . 

Matériels en attente. 

Art. 7.— Les matériels qui ne sont ni en approvisionnement, ni en 
service, constituent les matériels en attente ; ils comprennent les maté-
riels en instance ou en cours de grosse réparation ou de modification, 
les matériels en instance de réforme ou réformés, les matériels en cours 
de transport et d'une façon générale les matériels indisponibles. 

Remise d l'administration des domaines ou destruction 

des matériels. 

Art. 8.— Les matériels en approvisionnement, en service ou en at-
tente déclarés non susceptibles d'emploi ou de réemploi par le minis-
tre ou son délégué sont remis à l'administration des domaines, dans les 
formes prévues par des instructions d'culication, pour être vendus 
au profit du trésor sauf rétablissement de la valeur au crédit du dé-
partement intéressé dans les cas prévus par la loi. . 

Toutefois, dans certains cas, le ministre peut décider que ces maté-
riels seront détruits. 

Locations et cessions de matériels. 

Art. 9.— Les matériels en approvisionnement et en service, les ma-
tériels en attente non remis à l'administration des domaines peuvent 
faire l'objet de location ou de cession à d'autres eerviees publics, à 
des Etate associés ou étrangers ou à des personnes privées. 

Locations et cessions à ces dernières sont exceptionnelles et doivent 
être justifiées par l'intérêt général. 

Le prix. de cession est fixé par la miniere ou son délégué compte 
tenu des circonstances économiques, de la nécessité de maintenir les 
approvisionnements et de l'intérêt national. 

Les modalités de payement des cessions ainsi que les condition finans 
 cières des locations mont fixées par les Iole et règlements financiers. 

Le prêt à usage, en principe gratuit, est interdit. 

Opérations concernant les matériels et personnels 
qui y participent. 

Art. 10.— Ces opérations sOnt essentiellement ,les suivantes : 
1° Prise en charge ; 
2° Conservation ou utilisation ; 
3° Exécution des mouvements ordonnés par l'autorité compétente; 
4° Tenue et centralisation des écritures ;, 
5° Reddition des comptes. 
Les personnels qui participent h ces opérations sont les détenteurs 

et les comptables. 
Est détenteur quiconque conserve ou utilise nn matériel dénombré. 
Les détenteurs chargés de la conservation des matériels sant qualifies 

détenteurs-dépositaires ; les détenteurs chargée de l'utilisation des 
matériels, détenteurs usagers. 

Est comptable celui qui est chargé de centraliser les écritures néces-
saires pour atteindre les buts fixés à l'article 2. 

Les qualités de détenteur et de comptable peuvent être réunie sur 
la même personne. 

Quiconque détient des matériels ou les comptes sans titre peut être 
détenteur ou comptable de fait. 

Responsabilités, 

Art. 11. — Est passible d'une sanction disciplinaire, ou dans les cas 
prévus par la loi, d'une sanction pécuniaire, et, le cas échéant, de 
ces deux sanctions : 

Le détenteur qui ne peut représenter les matériels dont il a la charge 
ni justifier de leur état ; 

Le comptable qui ne peut justifier de l'exactitude de ses écritures 
ou qui, par la mauvaise tenue de celles-ri, aura facilité la malhonne-
teié ou la négligence d'un détenteur. 

Peuvent' également encourir les mêmes sanctions, outre 'les détenteurs 
et comptables de fait, toutes autres personnes intervenant dans la direc-
tion, dans l'exécution et dans la surveillance des services de matériels. 

Aucune perte ou avarie n'est admise è décharger qu'autant qu'elle 
provient d'évèn enente de force majeure ou de ras fortuits (filment 
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signalés et constatés. Dans tous les cas, le détenteur est tenu de justi-
fier de ses diligences. 

Surveillance et contrôle administratifs. 

Art. 12.— Les autorités chargées de la surveillance administrative 
ou de l'inspection technique et les fonctionnaires des corps de contrôle 
doivent procéder à des visites et recensements, périodiques ou inopinés. 

Les actes de direction et d'exécution sont en outre soumis aux vérifi-
cations des fonctionnaires des corps de contrôle conformément aux lois 
en vigueur. 

TITRE II 

Des matériels en approvisionnement et de `leur gestion 

Fixation des approvisionnements. 

Art. 13.— Le ministre fixe périodiquement la nature et l'importance 
des matériels en approvisionnements courant et réservé. 

Pour l'approvisionnement courant, cette fixation comporte en prin-
cipe un maximum et un minimum. 

Maintien de l'approvisionnement réservé. 

Art. 14.— Les matériels en approsisionnement réservé doivent tou-
jours être susceptibles de faire un service de guerre et sont en prin-
cipe du modèle le plus récent. 

Les prélèvements autorisés par le ministre ou son délégué, conformé-
Ment à l'article 5 du présent décret, ont pour but soit de répondre 
à des nécessités urgentes, soit de rajeunir le matériel, soit d'en renou-
veler les éléments périssables. Si le remplacement n'a pu être assuré 
par une entrée préalable, la reconstitution de l'approvisionnement 
doit être poursuivie par priorité sur les crédits mis à la disposition 
du , ministre. 

Gestion des matériels en approvisionnement. 

Art. 15..— L'ensemble des opérations énumérées à l'article 10, lors-
qu'elles s'appliquent aux matériels en approvisionnement, constitue 
la gestion, 

Dans le cas où elle$ incombent en totalité à un seul agent à Wols 
comptable et détenteur de tout le matériel compris dans la gestion, 
"cet agent est qualifié gestionnaire. Il est éventuellement assisté dans 
sa fonction de détenteur par des agents dont le rôle et la responsabilité 
Sont définis par des instructions ministérielles. 

Dans le cas où soit l'importance soit la nature des approvisionnements 
imposent l'existence de plusieurs magasins ou groupes de magasins 
placés sous l'autorité d'officiers, de sous-officiers, de fonctionnaires 
ou d'agents d'un même établissement, certaines, opérations de la gestion 
incombent à ces personnels ;.toutefois un comptable unique est tou-

Oours responsable de l'exactitude et de la tenue des écritures centrali-
sées 'depuis la prise en charge jusqu'à la reddition des comptes. 

Classement des établissements. 

Art. 16.— Le ministre désigne les établissements auxquels s'appli-
quent les dispositions de l'article précédent. Il détermine également 
ceux qui, par leur situation, leur rôle ou leur importance relative doi-
vent être constitués en annexe permanente ou temporaire. 

Les opérations des gérants d'annexes sont rattachées à celles du 
comptable de l'établissement principal. 

Autorités chargées d'ordonner les mouvements. 

Art. 17.— Selon l'organisation propre à cbaque service, le ministre 
ou l'autorité déléguée a seul qualité pour signer les ordres d'entrée 
et de sortie des matériels. 

En présence d'un ordre émanant de l'autorité non qualifiée ou d'un 
ordre dont l'exécution lui parait de nature à compromettre les intérêts 
done, il a la Charge ou d'une pièce comptable considérée comme irrégu-
lière, le gestionnaire ou le déteutenr doit opposer par écrit des réser-
yes motivées. Si l'autorité supérieure gratifiée confirme l'ordre d'exés 
cutine', le gestionnaire on le détenteur est tenu d'exécuter ; il joint 
More aux ordres reçus copie de ses propres observations. 

En cas d'urgence ou de force majeure, les ordre* peuvent être ver-
baux, mais doivent être confirmes par écrit dans le plus bref délai. 

Justification des mouvements. 

Art. 18,— Tout mouvement d'entrée ou de sortie des matériels doit 
être appuyé de pièces justificatives. 

Ces pièces sont énumérées et décrites dans une instruction indiquant 
le classement des opérations. Elles doivent permettre de tenir les comp-
tes en quantité et, éventuellement, en valeur. 

Lorsque des c irconstances de force majeure ont mis le comptable 
dans l'impossibilité de produire les justifications prescrites, il y est 
suppléé au moyen de procès-verbaux 'définis par les instructions d'ap-
plication, 

Il est statué sur les suites à donner aux procès-verbaux par le mi-
nistre ou son délégué. 

Réception préalable. 

Art. 19.— La prise en charge des matières, denrées ou objets ne-
peut avoir lieu que si la réception en a été préalablement effectuée, 
conformément aux dispositions réglementaires propres à chaque service. 

Recensements. 

Art. 20.— Les approvisionnements doivent être, en principe, recensés. 
chaque année. Toutefois, dans certains cas autorisés par le ministre, 
le recensement général peut s'étendre sur .une durée plus longue. 

Les instructions du ministre désignent les autorités chargées d'ef-
fectuer les recensements ainsi que la procédure à suivre. 

Les résultats constatés sont consignés par t  un procès-verbal établi. 
contradictoirement avec le comptable et, s'il y a lieu, avec les déten-
teurs. Les excédents sont immédiatement pris en charge et les déficits 
portés en sortie. Le ministre ou son délégué statue sur les responsa-
bilités encourues. 

Les frais occasionnés par les recensements sont supportés par l'Etat, 
sauf décision contraire du ministre, en cas de faute du comptable, des. 
détenteurs ou des tiers. 

Prise et remise de service. 

Art. 21.— Dans le cas d'une gestion de matériels en approvisionne-
ment telle qu'elle est définie à l'article 15, la prise et la remise du 
service sont constatées par un procès-verbal dressé par le chef du ser-
vice ou de l'établissement et signées des parties intéressées. Ce procès-
verbal tient lieu d'inventaire s'il est accepté sans réserve. Il est consi-s 
déré, pour le gestionnaire sortant, comme la constatation de l'existant 
entre ses mains au moment de la remise du service, pour le gestion-
naire entrant comme sa déclaration formelle de prise, en charge des. 
matériels dont l'existence est constatée à cette même date par l'arrêté 
des écritures. 

En cas de désaccord entre les deux parties, il est procédé au recen-' 
semant des matériels dans les conditions déterminées- par les instructions. 
ministérielles. Le gestionnaire sortant a le droit de s'y faire représen-
ter par un fondé de pouvoir dûment agréé. Le gestionnaire entrant ne 
peut user de la même faculté. . 

Les prises et remises de service entre gérants d'annexes constituent 
une opération d'ordre. intérieur qui doit être faite en présence et sous 
la responsabilité du gestionnaire ou de son représentant dûment habilité. 

Dans les établissements où la gestion est partagée comme il est dit 
à l'article 15, les officiers, sous-officiers ou fonctionnaires détenteur& 
remettent, en cas de mutation, le service à leurs successeurs, chacun , 

 en ce qui concerne ses attributions, dans les conditions prévbes pour 
gérants d'annexes, le comptable tenant éventuellement la place du 
gestionnaire. La prise et la remise du service entre comptables de ces 
établissements donnent lieu à. l'arrêté des écritures du comptable sor-
tant, accepté par le successeur et constaté par un procès-verbal établi 
et signé par le chef de l'établissement. 

Mandataire en cas d'absence. 

Art. 22.— Le gestionnaire et le comptable autorisés à s'absenter dei- 
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vent faire agréer, pour les représenter, une personne munie de leur 
procuration et choisie en principe dam le même corps. 

Cas de décès, disparition, suspension ou emptlehement. 

Art. 23,— En tee de décès, de disparition, de suspension ou d'empê-
chement du gestionnaire ou du comptable, le chef du service ou de 
l'établissement arrête les livres de l'ancien titulaire et désigne d'office 
un intérimaire qui prend la responsabilité de ses propres opérations 

•comptables jusqu'à l'arrivée du nouveau titulaire qui doit etre nommé 
dans les phis courte délaie. 

A ce mouvent, il est procédé à la prise et à la remise définitive 
du service dan* les conditions prévues à l'article 21. Le gestionnaire ou 
le comptable décédé, disparu ou empêché ou ses -ayants cause sont 
représentés à cette remise de service par un fondé de pouvoir agréé 
per le directeur du service ou, e défaut, par un tiers désigné d'office 

- par la même autorité. 
Dam les établissements à gestion partagée, les officiers, sous-officiers 

ou fonctionnaires détenteurs décédés, disparus, suspendus ou empêchés 
, sont immédiatement remplacés par décision du chef de service, qui fixe 
la date à laquelle le remplaçant devra avoir fait inventaire et prendre 
la responsabilité du matériel. 

Art. 24,— Il est interdit aux gestionnaires de se livrer k aucun 
commerce ou négoce ou d'occuper sans autorisation tout autre emploi 
latere/ publie ou privé. 

Cautionnement. 

Art. 25.— Les gestionnaires sont tenue à la constitution d'un caution-
tionnement, sauf décision contraire du ministre. 

Secret professionnel. 

Art. 26.— Il est interdit aux gestionnaires, comptables et à tous 
agents des services, sous les peines de droit, de délivrer ou de communi-
quer les état* de situation du matériel et de fournir aucun renseigne-
ment relatif au service à dee personne* autres que celles qui ont qualité 
pour en eonnaltre. 

TITRE III 

Des matériels en service 

Dotations. --- Matières. 

Art. 27.— Le ministre arrête lm quantités d'objets, denrées et ma-
tières misas à la disposition d'un service particulier, établissement, 
formation ou unité pour l'exécution de ea mission. Cette fixation cons-
titue la dotation en matières ou règlement d'armement. 

La dotation comprend éventuellement le volant de fonctionnement 
destiné à couvrir les besoins immédiats. 

Elle mentionne toujours les services chargés de la fourniture. 

Provenance des matériels en service. 

Art. 28.— En principe, les matériels en service proviennent des 
approvisionnemente. 

Dans les cas prévus par instructions ministérielles, les organisme. 
énumérés à l'article 27 peuvent recevoir directement des matériel» 
d'un fournisseur. Il* assurent alors la réception préalable de ces ma-
tériels. 

Détenteurs et surveillants comptables 
des matériels en service. 

Art. 29.— Le rôle et la responsabilité des détenteurs et du comptable 
dit matériels en service sont définis aux articles 10 et 11. 

Toutefois, dans les cas prévus par les instructions d'application, les 
détenteurs de matériels en service relèvent d'un surveillant comptable 
chargé comme le comptable de tenir l'inventaire général de ces maté-
riel, en service. et, en outre, de procéder à leur reculement une fois 
par an et de signaler aux autorités chargies de la surveillance admisses-
nietrative tee perte, et détériorations. L'inobservation de ces diverses 
'obligations engage la responsabilité pécuniaire ou disciplinaire du sur-
veillant comptable sana préjudice de ta responsabilité qui peut incom- 

ber aux détenteurs de matériels. 
Un gestionnaire ou comptable d'approvisionnement peut être égale-

ment constitué surveillant comptable de matériels en service. Les qua-
lités de détenteur et de surveillant comptable de matériels en service 
peuvent être réunies sur la même personne.  

Prise et remise de service. 

Art. 30.— La prise et la remise du service entre comptables, entra 
surveillants comptables ou entre détenteurs dépositaires sont constatées 
contradictoirement soit sur procès-verbal, 'soit sur l'inventaire lui-
mente, 

TURF, IV 

Des matériels en attente 
Provenance et caractéristiques des matériels en attente. 

Art. 31.— tee Les instructions d'application précisent, suivant la ne:. 
turc des matériel» et l'organisation des services, l'échelon de repars-
tion à Partir duquel les matériels à réparer ou à modifier doivent être 
classés en attente ; ce classement intervient suivant le cas soit dès 
constatation de l'indisponibilité, soit seulement au moment de la remise 
des matériels à l'organe réparateur. 

b) lin ce qui concerne les matériels en instance de réforme, le oies-
semant en attente a lieu dès la proposition de réforme et subsiste jus-
qu'à livraison au: domaines, v ente, démolition ou destruction. 

e) Les matériels expédiés par les établissements ou formations sont 
classés en attente au moment de leur remise aux transporteurs ou tran-
sitaires. 

Les comptables aux envois visés à l'article 32 prennent en compte 
tomme matériels en attente les matériels qu'ils reçoivent soit des éta-
blissements de l'Etat, soit dee fournisseurs, en vue de leur achemine.. 
ment. 

d) Les matériels donnée en location *ont classés en attente au moment 
de leur remise au locataire. 

e) Lee matériels dont l'emploi vient à etre interdit sont classés en 
attente dès que l'interdiction est notifiée. 

f) Les matériel* en surnombre qui font l'objet d'une décision de 
vente sont classés en attente dès notification de cette décision. 

g) Les matériels en cours de récupération ou provenant de prise 
de guerre sont classés en attente des le premier dénombrement. 

Dans tous les cas, le classement en attente est essentiellement transi- 
toire. 

Envois de matériels. 
Art. 32.— Les matériels envoyés par un établissement ou une for-

mation, peuvent être remis directement à un transporteur ou à un 
transitaire professionnel ; dans ce cas, ces matériels expédiés restent 
comme matériels en attente dans la comptabilité de l'expéditeur jus-
qu'à la réception par le destinataire. Lee transporteurs et transitaires 
professionnels tur sont que des détenteurs de colis rattachés au comp-
table d'origine ; leur@ responsabilités découlent des loin, règlements; 
traités en vigueur ainsi que des clauses particulières au contrat de 
transport considéré.. 

L'expéditeur est responsable des manquants, pertes ou avaries, et 
à la réception seraient reconnus provenir de son fait ; le destinataire est 
responsable des manquants, pertes ou avaries qu'il n'aurait pas fait 
régulièrement constater à l'arrivée. 

Dans les cas prévus par les instructions d'application, particulière-
ment lorsque les délais de transport Sont importants, les matériels ex-
pédiés par un établissement ou une formation, ou provenant d'un four-
nisseur, peuvent être pris en charge par un comptable dit comptable 
aux envois, qui procède à la réception et au dénombrement du matériel. 
et  en tient la comptabilité suivant les modalités perticulièrea prévue. 
à l'article 36. Le comptable aux envois est responsable dee rangeants, 
pertes ou avaries qui, à la réception, seraient reconnus provenir de 
son fait. 

Dans le cas ois l'administration assure elle-même le transport ou de 
transit du matériel, le rôle et la responsabilité des organismes transpor-
teurs ou transitaires sont précisés par une instruction partiouliére. 

Les instructions d'apOration fixent les obligations dee divers reprée 
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sentants de l'administration dans les constatations e effectuer à l'one-
sien des transports et, éventuellement, dans les actions à intenter 
contre les transporteurs ou transitaires ; l'inexécution de ces obligations 
engage la responsabilité de ceux à qui elles incombent. 

Les dispositions des articles 21, 22, 23, 24 et 26 sont applicables 
aux comptables aux envois. 

Recensements, prise et remise de service. 

Art. 33.— Les opérations de recensement, de prise et de remise 
de service concernant les comptables ou les détenteurs de matériels en-
globent, lorsqu'il y a lieu, les matériels en attente comptabilisés ou 
détenus par eux. 

TITRE V 

Des écritures et des pièces comptables 

Principes. 

Art. 34.— La comptabilité est tenue par service, établissement, for.. 
mation ou unité administrative suivant l'organisation propre à chaque 
département ministériel, les pièces justificatives étant toujours conser-
vées par le comptable. 

La période comptable est annuelle et. s'étend du ler janvier 'au 31 
décembre.• 

Les écritures sont basées sur les quantités, les unités de compte étant 
celles de la nomenclature : article, mètre, kilogramme, litre, etc... 

L'identification et le classement des matériels dans les écritures sont 
toujours faits par référence à la nomenclature. 

Pièces destinées à ordonner et à justifier les mouvements. 

Art. 35.— Aucun mouvement affectant les existants ou le classement 
des matériels ne peut avoir lieu sans une décision écrite et préalable 
portant sur l'importance et la nature des mouvements et revêtue pour 
exécution du visa du gestionnaire ou du comptable. 

L'exécution de tout mouvement modifiant l'existant global doit être 
appuyée par une pièce dite justificative définie dans chaque cas parti-
culier par les instructions propres à chaque service. Cette justification 
est fondée soit sur des attestations concordantes des deux parties contra-
dictoirement intéressées, soit sur une constatation ou une certification 
collective produjte dans une forme administrative. 

Toute pièce justificative porte mention de la décision qui a prescrit 
le mouvement. 

Les pièces justificatives et les autres documents éventuellement 
nécessaires pour l'exécution correcte du mouvement sont établis dans 
un format et suivant un cadre unique qui permettent leur confection 
simultanée, préalablement à l'exécution du mouvement. 

Les pièces justificatives conservées par le comptable à l'appui de 
Pinventaire général sont enregistrées dans l'ordre chronologique sur un 
journal coté et paraphé par l'autorité chargée de la surveillance 
administrative et arrêté chaque année au 31 décembre ainsi qu'à la 
date de passation de service entre comptables. 

Tout mouvement ne modifiant pas l'existant global est appuyé d'une 
Pièce simplifiée. 

Inventaires. 

Art. 3d.— Tout détenteur-dépositaire de matériel doit tenir un in-
ventaire des matériels dont il est responsable. 

Le détenteur-usager doit être muni d'un extrait de l'inventaire 
précédent. 

Dans le cas d'une gestion à pluralité de détenteurs-dépositaires, un 
inventai» générai tenu par le comptable centralise les inventaires de 
tete les 'détenteurs de la gestion. 

Les itiventaires généraux et inventaires particuliers sont constitués 
leous tie fiches ou de feuilles mobiles dites fiches de stock, 

Ces fiches sont ouvertes par numéro de nomenclature. Elles doivent 
distinguer les matériels en approvisionnement courant, les matériels 
en approvisionnein- t réscr%é, les rnits; ils service et Ies matériels 
en attente. Eventuellement et suivant les instructions propres 4 . chaque 
service, elles peuvent, en outre, comporter d'antres indications, telles 

Sue les positions prticulières des matériels à l'intérieur damas  

précédentes, leur répartition à l'intérieur de la gestion, les stocks mini.  
ma  et maxima, etc. 

Par dérogation aux règles précédentes, l'inventaire général du comp-
table aux envois classe les matériels par envoi. 

Les inventaires doivent indiquer en permanence et pour chaque ar-
ticle les existants globaux et leur répartition entre les classes et posi-
tions. 

En conséquence, tout mouvement qui modifie la quantité ou la 
classe de ces existants doit être passé à l'inventaire au moment même 
où il est matériellement exécuté. 

Le délai de mise à jour des inventaires généraux à partir de l'exécu-
tion effective des mouvements doit être aussi bref que possible et, 
en principe, ne Pas excéder quarante-huit heures. 

La durée d'utilisation des fiches inventaires n'est pas limitée, main,..  
les opérations relatives à chaque année doivent être d istinguées. 

Des prix. 

Art. 37.— Les prix unitaires des articles sont mentionnés dans l'in-
ventaire permanent et sur les pièces justificatives des mouvements don-
nant lieu à un règlement financier. Ces prix sont les prix de la mi-
menclature ou les prix fixés conformément à des instructions ministé-
térielles particulières pour des opérations on des matériels déterminés. 

Dispositions particulières aux matériels en service. 

Art. MI.— Dans les cas où les règlements ont fixé une dotation pour 
les- matériels en service, le fichier-inventaire de ces matériels peut 
être remplacé par un catalogue-inventaire indiquatit par article la 
quantité règlementaire et la quantité existante. 

Les remplacements nombre pour nombre d'articles dont les quantités. 
'sont fixées par la dotation peuvent être effectués sans écritures, dans 
le catalogue-inventaire et dans l'inventaire général du comptable de 
matériels en service, sous réserve de l'organisation d'une surveillance 
technique destinée à prévenir les abus. 

Matériels consommables et non 'consommables. 

Art. 39.— La distinction entre matériels consommables et non con-
sommables ne s'établit qu'à la délivrance aux utilisateurs chez lesquels 
le matériel consommable est "suivi conformément aux instructions pro-
pres à chaque service. 

Libellé des écritures. 

Art. 40.— Le libellé des écritures doit être clair et précis, sans sur-
charge ni interligne. Les rectifications ne sont autorisées que dans le 
cas d'erreurs matérielles et par ratures permettant de lire les mots 
rayés. 

Intégrité et authenticité des documents comptables. 

Art. 41.— Les instructions d'application précisent les dispositions à 
prendre pour ,  garantir l'intégrité et l'authenticité des documents de 
base de la comptabilité-matières, notamment lorsqu'il s'agit de fiches 
ou de feuilles mobiles. 

TITRE V! 

Verification et contrôle 

Vérification et arrêté des écritures. 

Art. 42.— Des vérifications d'écritures doivent être effectuées locale-
lement en cours d'année par les autorités de surveillance, notamment 
à l'occasion des recensements prévus à l'article 12. Elles doivent être 
suivies immédiatement des redressements nécessaires. 

Les existants accusés par les inventaires au 31 décembre sont portés, 
en reprise d'inventaire à la date du ler janvier courant. 

Lee inventaires généraux Sont arrêtés• en valeur avant le 31 mars 
dans la métropole et avant le 30 avril dans les pays d'outre-mer. 
Les résultats sont dégagés distinctement pour les matériels en approvi-
sionnement, les matériels en attente et les matériels en service. Pour 
ces derniers, il pourra suffire de faire apparaltre, à partir du chiffre 
de l'arrêté précédent, les variations globales de valeurs intervenues. 
dans l'année par direction de service et par groupe de la nomenclature., 
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Résumés généraux et compte général. 

Art 43.— Les états présentant les évaluations des inventaires sont 
-centralisés à l'échelon du département par direction de service et par 
groupe de la nomenclature. Cette centralisation qui porte distinctement 

-sur les matériels en approvisionnement courant et réservé, les matériels 
en service et les matériels en attente prend -  le nom de résumé général 
et doit titre terminée le ler septembre. 

Les résumés généraux permettent l'établissement d'un compte général 
annuel par ministère présentant par direction de service uniquement 
la valeur des matériels en approvisionnement courant et réservé des 
matériels en service et des matériels en attente au 31 décembre de 
l'année écoulée et au 31 décembre de l'année précédente. 

Contrôle. 

Art, 44.— Le contrôle des écritures est effectué localement par des 
fonctionnaires des corps de contrôle qui adressent aux gestionnaires, aux 
comptables et aux détenteurs toutes demandes et observations utiles. 
Les rapports des fonctionnaires des corps de contrôle accompagnés, s'il 
y a lieu, des explications des agents mis en cause sont centralisés par 
le direeteur du contrôle qui signale au ministre le cas oit des responsa-
bilités lui paraissent devoir etre mises en jeu , et sanctionnées. 

Un recours contre les décisions ministérielles comportant sanction 
est ouvert aux intéressés dans la forme et les délais réglementaires. 

Un rapport d'ensemble signalant les constatations faites et les ras- 
' ponsabilités engagées est établi chaque année au titre de l'année précé-

dente par le directeur du Contrôle et transmis avant le ler décembre 
it la cour des comptés en vue de lui permettre de remplir le rôle qui, 
lui est confié par la Constitution et par les lois. 

La cour pourra notamment, si elle le juge utile, pendant un délai 
* dix-huit mois à compter de la réception du eapport, poursuivre son 
Information auprès du département intéressé. ' 

Les résumés généraux et le compte général sont joints au rapport 
adressé à la cour des comptes. 

TITRE VII 

Dispositions diverses 

CoMptabilité des matériels dans les services industriels. 

Art. 45.— Dans les établissements à caractère industriel assujettis à 
la tenue d'une comptabilité générale et d'une comptabilité analytique 
d'exploitation suivant les principes du plan comptable général, un ar-
rêté ministériel fixera les formes de cette comptabilité en ce qu'elles 
différeront des prescriptions du présent décret, notamment pour la 
tenue de l'inventaire permanent des matières, produits semi-finis et 
"objets à mettre en oeuvre dans les fabrications et travaux. Les modalités 
d'entrée en magasin des produits ou des résidus y seront également 
'fixées. 

Comptabilité des matériels à délivrer aux ateliers ou 
chantiers in  astreints à la tenue d'une comptabilité 
analytique d'exploitation. 

Art. 46,— Les ateliers .ou ehdntiers non astreints à la tenue d'une 
comptabilité analytique d'exploitation sont approvisionnés en matières 
eu objets nécessaires à leurs travaux soit directement, soit par Pins 
termédiaire de dépôts de faible importance constitués auprès d'eux. 
Dans ce dernier cas, des instructions particulières fixent la composition 
des dépôts, les conditions de leur approvisionnement et la comptabilité 
simplifiée qui, les concerne. 

La comptabilité, des travaux de ces ateliers ou chantiers fait l'objet 
d'une réglementation particulière. 

Comptabilité des matériels dans les corps de troupe, 
formations et unités. 

Art. 47'.— Les comptes et écritures relatifs aux matériels existant 
dans •les corps de troupe, formations et unités sont tenus conformé-
ment aux prescriptions du présent décret, sous réserve des adaptations 
nécessaires concernant notamment les matériels des masses et des or-
dinaires. 

Coques et accessoires de navire,s. 

Art. 48.— Ces matériels sont suivis seulement sur les listes quin-
quennales énumérant les navires armés, en réserve ou désarmés, clas-
sés par type. 

Comptabilité des matériels en temps de guerre 
ou en opérations. 

Art, 49.— L'état de guerre ne modifie pas dans leur principe les 
règles de comptabilité relatives aux matériels. 

Toutefois, il n'est plus fait de distinction entre approvisionnement 
courant et approvisionnement réservé. 

En outre, pour les matériels des formations et unités en opérations 
et lorsque les autorités responsables estiment que les pièces justifica. 
tives ne peuvent être établies avec continuité et certitude, il y est 
suppléé à l'aide de certificats administratifs ou de procès-verbaux de 
consommation, de perte ou de destruction pour servir ultérieure-
ment les inventaires. 

Art. 50.— Sont abrogés : 
Le décret du 17 décembre 1936 sur la comptabilité des matières 

appartenant au département de la guerre ; 
Le décret du 31 décembre 1937 sur la comptabilité des matières 

appartenant au département de l'air ; 
Le décret du 6 avril 1923 portant modification dans la contexture, 

du compte général du matériel du département de la marine ; 
Le décret du 22 janvier 1930 portant règlement de la comptabilité 

du matériel du département de la marine ; 
Le décret du 22 décembre 1904 sur la comptabilité des matières 

appartenant à l'Etat au compte du département des colonies. 
Les décrets, arrêtés et instructions, actuellement en vigueur dont 

certaines dispositions ont trait à la comptabilité-matières seront mis, 
par les départements intéressés, en harmonie avec le présent décret. 

Art. 51.— Le ministre des finances et des affaires économiques, le 
ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats associés, le minis-
tre de la défense nationale, le ministre de la France d'outre-mer, le 
secrétaire d'Etat à la guerre, le secrétaire d'Etat à la marine, le ses 
crétaire d'Etait à Pair et le secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel, de la République française. 

Fait à Paris, le *22 décembre 1952. 
Antoine PINAY., 

Par le président du conseil des ministres, ministre des finances 

et des affaires économiques : 

Le ministre de la défense • nationale, 
R. PLEVEN. 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pierre PPLIMLIN. 

Le secrétaire d'Etat à la guerre 
Pierre de CtIEVIGNE. 

Le secrétaire d'Etat à la marine, 
Jacques GAVINI. 	

Le secrétaire d'Etat à l'airs, 
Pierre MONTEL. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
Pierre ABELIN. 

DÉCRET n° 52-1388 portant réglementation des stases de per- 
fectionnement professionnel dans la métropole. 

(Du 22 déCenebre 1952.) 

Le piz•deident du conseil "dés mitfiétres, ministre des firntn-
ces et des affaires économiques, 
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Sur le rapport du ministre de la France d'outre•mer et du 
ministre du travail, 

Vu le décret no 52.844 du 22 mars 1952 portant réglemen-
tation générale des bourses, prêts d'honneur et secours sco-
laires, 

Decaihe 

Article ler. — Dans les territoires relevant du ministère de 
la Francé'd'outre-mer. les ouvriers et emplôyés des entre-
prises privées, ceux du secteur public ne jouissant pas du 
statut de fonctionnaire ainsi que tes artisans peuvent être 
admis a accomplir, dans les conditions déterminées par le 
présent décret, un stage de perfectionnement dans la mé- 
tropole. 

Art. 2.— Les stages sont effectués soit dans un centre de 
formation professionnelle des adultes, soit dans une entre-
prise de la métropole. 
• La durée de ces stages ne peut être supérieure à un an. 
Toutefois des dérogations peuvent être accordées par l'au-
torité compétente lorsque la nature du stage le nécessite. 

Art .3. — Des arrêtés des cheis de groupes de territoires 
ou de territoires non groupés déterminent les conditions aux-
quelles devront satisfaire les candidats aux stages, notam-
ment en ce qui concerne les limites d'Agis et les conditions 
d'aptitude. 

Ne peuvent être envoyés,dans un centre de formation pro-
fessionnelle de la métropole les- ouvriers, employés et arti-
sans résidant dans un groupe de territoires ou territoires non 
'groupes ou existe un centre de formation professionnelle ra-
pide dans la spécialité envisagée. 

Art. 4, — La liste des candidats ehoisis pour effectuer un 
stage de perfec{ionnement dans la métropole est arrêtée par 
une eortimission de cinci'eneinbree. Cette cbrumission prési_ 
dee par le secrétaire général du groupe de territoires ou du 
territoire comprend l'inspecteur du travaille le directeur de 
l'enseigpenient technique, un représentant des organisations 
professiopeelles d'employeurs et de travailleurs dans la 
brancne considérée. 

L inspection générale du travail du ministère de la France 
d'outre-ruer est chargée (l'assurer l'admission dans les cen-
tres de formatioe ou. dans -  les enlreprises de la métropole 
des candidats retenus per la commission. 

Les candidats ne sont mis en route qu'après notification 
de l'admission dans un centre ou après accord de l'entre-
prise. 

Art. 5. — Les intéressés sont suivis et administrés au 
cours de leur stage dans la inetropete par l'inspection géné-
rale du travail du ministère de la France d'outre-nier et au 
point de vue .financier par le service administratif central 
du ministère de la France d'outre-mer. 

t.;es .stagiaireseperçoi vent, à la charge du budget du groupe 
de territoires ou du territoire : 

ur. arrivée dans la métropole, une indemnité de pre-
41iniee d'équipement fixée à 50 000 F; 

Durant leur stage, une indemnité mensuelle fixée par ar-
rêté ministériel et au ;no' ine égale au salaire minimum in-
terprofessdonnel garanti de la région où ils effectuent leur 
stage. . 

Les salaires qui peuvenfsetre- allo.tMes dans les centres de 
formation ou dans l'entsaerree .viennent en déduction de 
cette indemnité. 

Les frais de voyage des stagiaires sont à la charge du bud-
get du groupe de territoires ou du territoire. 

Art. 6.— Les dispositions du décret du 22 mars 1952 sus-
visé sont applicables aux stagiaires en ce qui concerne l'hase 
pitalisation et le rapatriement. 

Art. 7. — L'inaptitude dénient constatée du stagiaire en 
trahie de plein droit suppression de la bourse. 

Dans le cas où le stagiaire ne regagnerait pas son terri-
toire d'origine, soit au rieurs du stage dans le cas d'inapti-
tude, soit à l'issue du stage, il sera tenu de rembourser les 
diverses sommes et inoemnités qui lui ont été allouées. 

A cet effet, tin engagement est signe par le stagiaire avant 
la délivrance de la, bourse. 

Art 8. — fie ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'application du présent décret, qui sera publié au Jour-
nal officid de la République française et aux journaux offi-
ciels des territoires. 

Fait à Paris, le 22 décembre 1952. 
ANTOINE PINAY. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre -nier, 
PIERRE PPLIMLIN. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'autre-muer, 

PAUL-Louis AUOULAT. 

DÉCRE r n' 52-1389 fixant les modalités d'administration dee , 
fonctionnaires autochtones envoyés dans la métropole parfaire-
leur loe'mation pPciessioneWle 

IDu 22 décembre 1Q52.; 

Le président du conseil oes ministres. ministre des finan-
ces et des affaires économiques, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant réglementation sur la 

solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em-
psayés et agents des services coloniaux; 

Vu les decrets n' 51-509 et 51-510 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de l'article 8 de la 
loi 50-712 du 30 juin 1950 relatif à la repartition des cadres 
des fonctionnaires civils et relevant de l'autorité du ministre 
de la France d'outre-mer en cadres généraux, supérieurs et 
locaux ; ' 

Vu le décret n° 51-511 du 5 mai 1951 fixant, en application 
de la même loi, les régimes de rémunératiotedes prestations 
familiales. des congés administratifs de certains cadres de 
fonctionnaires relevant du ministère de la France d'outre-
mer; 

Vu le décret no 52-344 du 22 mars 1952 portant réglemen-
tation générale des bourses, prêts d'honneur et secours sco-
laires . . 

Vu le décret du 18 août 1949 instituant un concours annuel 
entre médecins et sages-femmes africains volontaires pour 
poursuivre leurs études dans la métropole, 

DÉCRÈTE: 

Article los. — Les groupes de territoires ou les territoires 
televant du ministère de la France d'outre-mer. ainsi que 
les municipalités. colleetiviles, établissements publics de ces 
territoires, ont la faculté d'envoyer dans la métropole ,cer-
tains fonctionnaires originaires de leur territoire, choisis par 
concours, en vue d'y parfaire leur formation. 
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Art. 2. 	Des erretés des chefs de groupes de territoires 
-Ou territoires, soumis à l'approbation du ministre de la Fran; 
.ce d'outre-mer fixeront les conditiohs générales et paeticte; 
fières auxquelles devront eatisfitire les candidats. 

Art. 3. — Une commission de cinq membres, présidée par 
le secrétaire général du groupe de territoires ou territoire, 
arrêtera annuellement la listé dés fonctionnaires autorisés 
passer les concours prévus à l'article 1°r. 

Les modalités de ces concours et particulièrement la nae 
Lure dès épreuves, les limités d'âge, les titres et service* 
-exigée des candidate, seront fixés pat la directioh chargée 
eue l'administration desdits candidate. 

Le nombre des fonctionnaires admis à concourir sera au 
'maximum de 5 p. 109 de l'effectif réel de chaque cadre. 

Art. Les thédeeihs, pharmaciens et sagesetemmee 
•africains restent soumis aux termes du décret du 18 août 
leeiti à l'exception des modalités d'ordre financier prévues 

-aux articles nos 5 et 6 de présent décret. 
Art. 5. — Lee intéressés seront suivis dans leurs études 

per ta direction du tninistere de là Frimes d'outee-mer char-
-geie de l'admihistration des fôtectionhaires en cause. Ils se-, 
tant administrés au point de vue financier pat te service ad-
toiniattatil central. 

Les articles I8, 19 et 20 dû décret du 22 mars 1952 leur sont 
•applicables. 

Art. 8. Pendant leur stage les fonctionnaires seront pla-
-ces dans la position de dispeteibilité. Ils recevront ati compte 
-du budget qui les rétribue : 

Une bourse dite t de stage * au moins égale à leur der-
viière solde de base ; 

S'il y a lieu, une seconde allocation représentant les char-
roi de famille au taux dont bénéficiait le fonctionnaire au 
moment de sa mise en disponibilité. 

Les décisions accordant les stages indiqueront les mon-
'ants de ces allocations et si une partie en sera retenue sur 
çtace par le territoire pour etre versée à la famille. 

Les intéressés auront droit te, un voyage gratuit aller et re-
'tour dans la métropole. 

•D'autre part, ils percevront les allocations spéciales pré-
vues en faveur des boursiers d'études par les alinéas 2°, 3° 
et 40  de l'article 5 du décret du 22 mars 1952. 

Art. 7.— Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions 
'contraires à celles du présent décret dont le ministre de la 
'France d'outre-mer est chargé de l'application et qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et aux 

;Journaux officiels des territoires. 
Fait .  à Paris, le 22 décembre 1952. 

Axerai/te PINAY. 
Par le président du conseil des ministres : 

misoiatre de la France d'auiremer, 
Pisans PFLIMLIN. 

L. secrétaire d'EMS 4 la France d'outre-Hum 
Loure-Peur itUjOULAT. 

-ARRÉTÉ n' 438 a.e., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 19 mars I9 3.) 

G0171113N11IIR nia ETABLissMart'S irsAnitg DU 1:01:Mi-
en*, CletrA.L112 DE LA Ltettox' 

Vu le décret organique du 28 elicF4nibe 1885 coindetitent te goe-
vernetnent du territoire i>t ifs limes moditice -ifs inbeeqUents; 

Vu le d'épéche mir 	no 511 du 10 s:epithbre 1931 rela- 
tive it la promulgatiOn et à la publication deà 	déCrete,  ins- 
tructions et arrêtés ministérï+ le, 

Ana ÈVE : 

Article 1°r. — Est promulgué &mi le territoire des Elabiiese-
Mente français de ('Océanie pour y 'etre exécuté eelon ses (arme 
et teneur  , 

- le décret n' 52-1398 du 27 décembre 1952 port eut cria lion 
de centres d'études du travail (.1;O:R.P. 29 et 86 dkirniire 1952 
page 12149), , • 

Art. 2. w--Le présent arrêté sera enregistre, communiqué et pli- 
blié partout où besoin Beni. 

Papeete, le 19 mars 1953. 
R. PETITidN. 

DÉCRET no 52-1398 portant création de centres d'élues 
du travail. 

(Du 27 décembre tee. 

Le président de la République. 	 . 
Sur le rapport du président du el:Steel' des ininistrea et du 

ministre de la Franée d'Outre-mer, 
ÇaVisue ;l'article 72 de la Constitution de la etéptiblititie fietà- 

Vu le décret du 30 décembre 012 sur iè téginte financial 
dans les territoires d'outre-mer et les textes modifiedifià 
subséquents; 

Vu la loi no 46-860 du 30 avril' 1942 t' adent iz l'établisse-
ment, au financement et à l'exécutien des plitts d'équiee-
ment et de développement des teéritoirea relevant dit 
nistère de la France d'ou treenier 

Vu le décret modifié du 17 août 1944 instituant le corps 
des inspecteurs du travail de la France d'otttre-mec; 

Vu les décrets du M'octobre 1946 pelant institut ion' des 
assemblées représentatives dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu la loi n° 50 1004 du 19 août 1950 fixant le régime élece 
Lierai, la composition et la compétence d'une assemblée re-
présentative territoriale de ta Côte françaiie des Somalis; 

Vu la loi no 52-180 du 6 février 1952 relative à la foimatien 
des assemblées de groupe et des assemblées locales d'AM-
que occidentale française et du Togo, d'Afrique équatoriale 
française et du Cameroun et de Madagascar ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union françaiie ; 
Après avis du Conseil économique ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Derain: 

Article Pe. 	Dans le cadre de la loi né 46-860 du 30 avril 
1946, dés centres d'études du travail peuvent titre créés pat 
arrêté du ministre de la France d'outre-mer pris après avis 
des chefs de groupe de territoires, territoires non groupés 
ou sous tutelle et consultation des assemblées représente , 

 tiv es. 
Art. 2. — Les centres visés à l'article précédent compren-

nent trois sections dont la mission respective est définie ci-
:après: 

ire Nscrioe. Etude et mies au point. 

Recherche et documentation sur les travailleurs (en parti- 

Page LEXPOL 17 sur 35



45G JOURNAL OFFICIEL DES ETARLISUMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 

cutter-les jeunes),: sur le milieu, sur les métiers. les métho-
des et les, ,programmes de formation sociale et professions 
n'aile des travailleure. les ,conditions de travail au point de 
vue etteeieleeique.,:peyetiotegique. ecenornique et social, et 
l'adaptation réciprnque de rhomme.et du travail. , 

2e  SECTION. — , Application. 

Conseil et. avis pour l'orientation professionnelle (examen 
préalable, médical ,et psychotechnique), la promotion Ou-
vrière, le placement ét ie reclassement des travailleurs, des 
Chômeurs, des.diminues physiques et des délinquants. 

L'aide dans les conditions, qui seront niées par arrêtés des 
chefs de territoires aux collectivitée publiques et aux entre-
prises privées qui en feront ta demande en vue d'améliorer 
la mise en place et l'adaptation professionnelle de leur per-
sonnel. 

3s SECTION. — Formation, de l'encadrement. 
Formation des moniteurs et opérateurs pour les centres 

de formation professionnelle rapide. 
.Aide aux collectivités publiques et entreprises privées dans 

les‘OOriditions prévues au paragraphe précédent pour la for-
mation sociale et humaine des cadres. 

Art. 3.— Les centres visés au présent décret compren-
nent: 

Un personnel tenhnique qualifié recruté sur titres et nom-
mé par arrêté du- ministre de la France d'outre-nier après 
avis du chef de territoire. 

Ce personnel peut être astreint à un stage de formation 
pomplemeettere portant notamment sur la connaissance _du 
.rnilieteloc al. 

Un personnel administratif ; 
Un personnel auxiliaire médical, social et technique. 
Le chef de centre choisi parmi le personnel technique qua-

lifié justifie d'un des diplômes ou titres énumérés en annexe 
au présent décret. Il est désigné dans l'arrêté de nommina-
tion visé ci-dessus. 

Art. 4. — Les centres cNétudes du travail placés auprès 
d'une inspection générale du travail autre-nier. fonctionnent 
Sous la cifrection de l'inspection generale du travail et de la 
sniiin-d'seuere du département. 

LES chefs de centre établis-ient, en dehors des comptes 
rendus périodiques d'activité, un rapport annuel que rins-
penteur géilérai du travail a lresse au ministre par la voie 
leérarcbiqUe, 

Art. 6.-- les travaux des centres d'études du travail pour-
et-int:être complétés par des studes confiées à. des missions 
de recherches techniques nécessitant une compétence par- 

Un conseil technique des centres d'études du travail et de 
la formation professionnelle, se réunit sur convocation du 
ministre de la France d'ouireemer pour examiner les travaux 
des: chtres•cl'études du travail et éventuellement des mis-
seuils d'études et en dégage les conclusions et les directives 
générales. 

Ce eenseil est composé de personnalités techniquement 
qualifiées, désignées par le ministre de la France d'outre-
mer. 

Art, 1.3. — Les stagiaires des sections de formation des ca-
dres psefessionnets wing 11 ∎ 1 .4;grvls pur tes in›perPors du 
travail. 

Leur aduils , an au bingo ■üst subordonnée à un examen 
prefessieeeel s'edam' eep•ysnoteehriique. 

Ils reçoivent, pendant la durée du stage une rémunération. 
fixée par arrêté du chef de territoire, et qui ne saurait être 
inférieure au salaire minimum de leur catégorie. . 

Ils sont considérés 'gomme étant engages pote. toute le. 
durée du stage. En ces de départ non motive avant reepe: 
ration du stage fis peuvent êlre..tenus de. payer une inderrie 
nité h titre cle.dprnmeges-  interêts. 

L'employeur ayant QtTibauele un travailleur en coers..cle 
stage dans un centre d'études du travail est. tenu pour 
clairement responsable. 	est deuiontre qu'il connais- 
sait l'engagement liant lé travailleur au centre et a continué-
de l'occuper après avoir appris. que la durée du stage n'était 
pas venue à expiration : . 

L'examen de fin de stage est sanctionné par un certificat 
d'aptitude aux fonctions de moniteurs des centres de forma-. 
tion professionnelle rapide. 

Art, 7.— Les frais de première installation peuvent être 
imputés sur le fonds d'investissement pour le développe-
ment économique et social des territoires d'outre-mer, dans 
les conditions prévues aux articles ler  et 6 do décret no 49-
732 du 3 juin W49 pris en application de la loi du 30 avril 1948-
tendant à l'établissement, au financement et à l'exécution. 
des plans d'équipement et de développement des territoires. 
relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

Art. 8. — Lé mini'stre de ta France d'outre mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel dé la République française. 

Fait à Paris, le 27 décembre 1952:. 

VINCENT AURIOL. 
Par le ['résident de la République: 

Le président du conseil des 
ÀDi-roINE PINÀY. 

.t.« In et la tre, ;dg 2 a Francs d'outre-mer,. 
PFLI.VELIN. 

Le secrétaire d'etat 	frgrosceeouereetar, 
Lotes-PAut AUJOULAT. 

ANNEXE 

Diplômes requis en eue de la presèreation au concours 
de chef de centre. 

Licence en droit. 
Licence ès lettres. 
Licence ès sciences. 
Licence d'études de la France d'outre-mer. 
Diplôme de 	pratique des hautes-étu•les. 
Diplôme d'un institut d'études politiques. 
Diplôme de pharmacien. 
Doctorat de médecine. 
Diplôme de psychologie appliqùée délivré par l'institut de 

psychologie appliquée de l'université de Paris ou diplôme 
équivalent délivré par une université de province. 

Certificat délivré aux anciens élèves de l'école normale-
supérieure, de l'école normale supérieure de jeunes filles. 

Examens de sortie de l'une des écoles ou anciennes écoles. 
suivantes 

Ecole nationale d'administratinn, Ecole de l'air. Fenhe 
d'application du génie maritime. Beate centrale des arts et 
manufactures. Ecole centrale lyonnaise. Ecole du . haut en-
seignement commercial des jeunes filles. Ecole des hautes. 
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études comrrlerciales. Ecole libre des sciences politiques. 
Ecole municipale de physique et de chimie industrielle de 
Paris.. Eco les nationale. d'agriculture. Picole nationale des 
chartes.. Ecole nationale de la France d'outre-mer. l;cotes 
falipgaies d'ingénieurs, arts e t métiers. Ecole nationale des 
1 igues orientales vivantes. ° Ecole nationale des pont; et 
chauasées.. E.cole nationale de la santé publique-cote nratiû-
nale supérieure aéronautique. Ecole nationales supérieu-
res d'ingénieurs. Ecole, nat.ïon les supérieures des mines 
de ,Paria et de Saint - Etienne . Ecole nationale supérieure des 
âlécomniunications. Ecole navale Fcoles normales de l'en-
eignement du second degré. ÉCole normale de l'enseigne-

ment technique . Ecole polytechnique. Ecole spéciale mili-
taire. Ecole spéciale militaire interarmes. Ecole supérieure 
d'électricité. Ecole supérieure de ta métallurgie et de l'in-
dustrie des mines de Nancy. Institut national agronomique. 

ARRÊTÉ n° 320 a,e,, promulguant un acte du pouvoir central. 
(Du x mare 1953L 

Ls GOUVERNEUR DES ETA$LISSEMENTS FRA\ÇAIS DE L'Ot >SA-
NtR, )REVALIFR DE LA LÉGION D'HO NNEUR, 

Vu le décret organique di 28 décembre 1885, concernent te 
gouvernement du territoire et las actes modifu 'atifs subséquents; 

Vu la dépéche ministérielle "n° 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive h la promulgpition et à bi 'publication des fois, décrets, erré-
tés: ei insfruations minietérii4s ; 

. 	l 	
ARRÊTE: 

Articie 1 er,. _ Est promuigué dans le territoire des Eteblisse-
menta français de l'Océnnie pour r être ezéentés selon ses forme 
et teneur: 

itarrét# du 2 jitnvier 1958 du ministre de le santé publique et 
iitw.la population portent addition sux codex 1949 (J.O.R.F. 28 
}Rnviar 1950. (1) 

Art, 2. 	L^ prés^ttt arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout oé besoin sera. 

Peipeete, te 2 mars 1953 

E. PETITBON. 

(t) Four raisons techniques, ce ttflete ne peut être publié, se rLfé-
rer au J.O.R.F. précité. 

LOT n4 52-1322 instituant un code du itracail dans iea territoires 
et territoires 51eoaid8 relevrxnt du tintatére de la France 
d'aune-mer. (1) 

Rectlflcatif au Journal officiel du 16 d`ècembre 1952: 
Page 11341 , 2e colonne, arbcle 6, 1«r iinéa , rétablir ainsi 

la fn de cet alinéa : e ...ne pas avoir encouru de condamna-
tians comportant la perte des droits civiques ni de condam-
nations à une peine correctionnelle , à, I'exception toutefois... e, 
.. Métne page, même colonne. article 12, derniéré ligne: 
* ...meubles ou immeubles t. 
• Page 11551 , ira colonne , article 128 , avant-d ernière ligne; 
• ...est proportionnel au temps de service... y :r 

Page 11553 , lr• colonne, article 151, dernière ligne : s .., lé-
gales et réglementaires ». 

Page 11558 . 2' colonne, article 220, dernière ligne, lire: 
} .,.par le tribunal du travail'». 

DÉCRET n°5'.?. 1399 portanI 	de centres de formation 
pro/esstonnelle rapide (1). 

Rectifleatif au Journal officiel du 30 décembre 1952:' page 
12151, V° `colonne, ârticlë 6, 3' paragraphe , au lieu de : « Les 
centres de formation professionnelle rapide agréés sont sou' 
mis au contrôle technique piêvu'à l'arllclé 4 du décret port 
tant création descentes .(l'études du travail. 1.'irmspection 
du travail est chargé de contrôler l'ernplai dec. subventions. 
Les -stagiaires subissent l'examen 'de lin de stage eans-les 
conditions prévues à l'article .9 du prc. ^ t'nt decret », ,ire : 
e Les centres de formation professionnelle ,rapida agréés 
sont soumis au contrôle tec hnique des centres d'Ntude'du 
travail. L'inspection du travail est chargée de contrôler l'ern-. 
plot des subventions Les stagiaires suhisseut l 'examen de. 
ftn de stage prévu à l'article S du pré'.f'nt décret » ; 7' para- 
graphe, au lieu de: « Le retrait.d'agreum ent tu,lan,e la resti-
tution du matériel et des-immeubles . . » lire: « Le retrait 
d'agrément entrafne la restitution du tnateriel et (les imnrneuy 
bics... s. 

t[) Paru au J-O.E.F.O. n' 7.du 15 mars 19;3. 
4 

'I'exteie uIIieieIsd publiait à titre - d'inloe • uu► Ltôii. 

^XTRAI7' 

LOI n 0  53- 55 relative au develop 	nex ri•e'litu a/fecléb dur 
dépenxes de /onctivauement cirre service.' ci.nil. pour 1'ereneiee 
1 i,59 (France d'outre-ruer). 

Du 3 février x953 

Après avis de l'assemblr'e de l'Union franç sise, 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République; ont: 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, . 
Le. Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

Art. 2.-- La part contributive des territoir s d'outre-mer. 
et des territoires et Etats associés aux dr'penses administra-
tives de ta caisse de retraites de la France d'outre-mer pour 
L'exercice 1953 est fixée ainsi qu'il suit: 

Océanie 16 p. 100.  	 62,608 F, 

• !.a présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris. le 3 février 1953, 

• YINcttNT AURIOL.. 

Far le Président du la f>ép Lliq,e 

Le tbrési lent du conseil des min ^strss, 

RENÉ MAYER. 
Le ministre de .e financé, 

MAURICE BOURGÉS-MAIJNO[IRY. 

!e ministre du budget, 
IEAN.MOliEALT. 

(4^ Parue aeu J.O E F O n' 3 du 	janvier 1953 
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EXiQUATU R. 

1..:ezégiette est aoper.dé à M. Yves Martin, en qualité de 
consol çle Suède à Papeete, avec une eirconenription cousu. 
!aire s'étendant sur les nes de la société, y inclus Tahiti, les 
nes Tuamotu, Qambier et Marquises. 

(JORF 24 octobre 1952 - page 10.076.) 

:AVIS OFFICIELS 

NATURALI$ATION 

Par décret en date du 12 janvier 1953, la nationalité fran-
çaise a été octroyée à Madame Veuve Koeppepen, née J. Flobr, 
demeurant à Papeete (Tahiti), 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRT 394 d.t.c.t. portant ouverture de crédits promeotree 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'outre-
mer. 

(Du 12 mars 1953.) 

GQIIVERNEUR DES ETABLIRSEMRIfTEL FRANçme pu 
Le'ODEANIEs CIHEVALIER.  DE LA LÉGioN plioNriguR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant lagon-
' vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Attendu qu'il n'a pas encore été possible au dé 	de 
procéder aux premières délsbgations de fonds de l'exercice 1953 
du budget de la France dioutre-mer (dépenses snilitaires); 

Sur la proposition du commandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du capitaine suppléant perme-
Rent deTintendant 

ARRÊTE 

Article 1or. — Sont ouverts au budget de la France d'outre-mer 
(dépenses militaires) de l'exercice 1953, au titre du mois de- mars 
les crédits provisoires s'élevant .à la somme de s Dix-neuf mil-
lions cent quatre-vingt-cinq mille• francs métropolitaine (19,mil-
lions 185.000 F.M.) et, repartie par chapitre et article, confor-
mément à l'état annexé au présent arrété. 

Art. 2.— Le présent arrété porte les crédits provisoires ouverts 
jusqu'à ce jour, au titre du budget de la France d'outre-mer (dé-
mem militaires) - (arrêtés ne' 220 et 239 d.t,c.t. dee 11 et 16 
février 1953) au total de: Soixante-deux millions huit cent-huit 
mille francs métropolitains (62.808.000, F.M.). 

Articke 3. -- Le présent arrèté sera enregistré et publié au Jour-
meedeciel du territoire. 

Papeete, le 12 mars 1953.. 
PETITBON. . 

Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre-mer 
.• 	• 	 • 	 • iaepenses milltaires) au titre au mois ae mars 1953. 

e 

1 -
g
 m

i 

Libellé des chapitres, articles Montant an
Œants mé- et paragraphes tropolltaina 

......—........ 

31-11 Solde de l'armée et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités 	"  1-100*ee 
Total du chapitre 31-11 	 1.100.000 

31 - 11 sot* de l'armée et indemnités 
personnel non officiers 

I Solde et indemnités    .... 5.010.000 
Total du chapitre 31-12.... 	. 5.000.000 

31 -13 Solde de non activité de congé de réforme 
Unique Solde et indemnités 	  

Total dit chapitre 31-13 	 
._. 	_ 

34-21 Traitements et salaires du personnel oisif • 
permanent des états-Mora, cor"; de 

. 	troupes et gerViCe4 

Unique Traitements, salaires et. indemnités 	 400.000 
Total du chapitre 3121 	 400.400 

31.-31 Gendarmerie, solà et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités: 	 200,000 
..»...»••••■• 

Total du chapitre 31-31 	 200-000 

31+32 Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officiers 

' Solde et indemnités 	 . 5.000.006 
Total du Chapitre 31-32. ..... 5.000.000 

-- - 

32.41 Service de santé 
Traitements des malades dans les forma- 
*lions sanitaires. - Entretien et renouvelle-

ment des approvisionnements sanitaires - 
Frais divers', inhumations, transports, 
Médaille des épidémies 	  

3 

Soins aux bénéficiaires de l'article 64 de la 
loi du 31 mare 1919 et fonctionnement des 
centres .de _réforme et d'appareillage • - • 

Tottl.du °hem. 3241 ...... 450.006 

32-81 Aiimentation de /a troupe 
Alimentation de la troupe 	  1:000.000 

Total du chapitre 32.84 	 4.000.000 

3242 Habillement, campement,. couchage, 
ameublement 

g §
  

1 Habillement, campement, couchage. ameu-
blement, chantage, éclairage, ventilation, 
réfrigération  

Total du chapitre 32-82— 300.008 
_ — 	 
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___ .. ... _______ . 	__...._ ........._ 

Libellé des chapitres 	articles ontant en  
et pargraphes 	. 

francs me- 
t repolirai na 
..—.—.... 

oâ  Trompeta des personnels et déplacements. 
Transports a l'intérieur des groupes de ter-

ritoires, indemnités d'absente temporaire, 
frais de déplacements  , 320. 000 

Total du chapitre 32-83 	 320. 000 

3 , 81 Versements et prestations à caractère 
obligatoire 

a Personnels militaires  	1.000.000 
b Personnels civils . 6 000 

Total du chapitre 33-81 	 1.006.000 

34•b1 Fonctionnement dit service de l'armement.  
Armement, optique: 

Armement d'artillerie 	  4.000 
h Armement léger 	  1.000 
C Optique     	1 000 

2 Munitions.. 	„ 1.000 
Harnachement et grand équipement 	 11.000 

5 Dépenses générales, transports.......... 50.000 
6 Dépenses de la gendarmerie 	 20 000 

Total du chapitre 34-5f 	 '1.000 

34 , 5 Fonctionnement du service automobile 
Véhicules d'usage générale, motocyclettes 
et bicyclettes, 	embarcations fluviales, a- 
vions llgers d'observation d'artillerie 	 

Carburants et ingrédients . 	  
Dépenses générales. transports 	 
Dépenses de la gendarmerie 	  

Total du chapitre 34-52 	 

180.000 
100.060 
40.000 

100.000 

ii20 tau 

34264 Fonctionnement du service des 
transmissions. 

I Matériels. 	  40.000 
2 Dépenses générales, transports 	 8.000 

Total du chapitre 34-64 	 18.000 

35-71 Entretien du domaine militaire - Loyers 
Travaux du génie en campagne - Gendar- 

merie. 

Entretien et remise en état du domaine mi- 
litaire et des installations collectives 	 440.000 

Lay* s ..    	 20,004) 
Dépenses de la gendarmerie 	  1.250.000 

. 	Total du chapitre 35-71 	 1.680.000 

37.81 Services divers. 
Correspondannei postales 	et télégraphi- 

ques 	  20.0U0 

Total du chapitre 37-81.. 	 20.000 

1 	
s
4

à
1 1-1 11 ..........— 

.:à. e. 

os- 

Libellé des chapitres, articles 
et rearagraqhég 

Montant eu 
franes mé- 

t r °poli tains 
.....---...—. 

Entretien du personnel et des animaux 
de la gendarmerie 

2 habillement, campement, ameublement. 
couchage, éclairage, ventilation, machines 

. 	t 	écrire-. . 	..... 	...... 	.. 	. 	. 	..... 500.0o0 
5 Masse de secours, masse de eriliticationa, 

fournitures de bureau, frais de correapen• 
d ance, abonnements tilelib.mames. frais 
de 	bibliothèques, ' :matériel 	de 	sports 	el 
d'instruction, divers 	 50.O0 

Fatal du chapitre 31-34. 	.... 
... 

»L000 

Total poilerai  	19.185.000 

ARRÊTÉ no 419 i.t., prorogeant les pouvoir .v des membres du con- 
seil d'a travail et de la main d'oeuvre, 

(Do 16 mars 1953.) 

Tif: GOUVER YMIR DES .ETADUSSEMENT* FR,OP:.1]5 I)1 	, 

CÉIANIE, CHEVALIF,R DE I,A LiMION D'HONNICIR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le guai-
vernetnent du territoire et les actes modifi, -ettif4 eubséquents ; . 

Vu l'ar"été no 1075 i.t. du 13 septembre 191 -i portant création 
dans lesEtablissements français de l'0,e , anie iu e , omzeit tin tri - 
vail et de la main'd'ceuvre ; 

Vu l'arrêté n° 889 i.l. du 13 juillet1 951 portrait désignation des 
membres du conseil»du travail et de la main d'mliv re pour l'année 
1951;   

Vu la dépéehe ministérielle no 70098 en tinte du 12 décembre 
1952 recommandant la consultation préailetble dei ,eommiesinne, 
consultatives déjà existantes en vue de l'elaboi talion de rerrele 
perlant création de M commission coneullelivt- ria travail 

Vu l'arrêté 106 a.n. du 24 janvier 1953 promulguant in loi 
no 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant an code du travail 

dans les territoires et territoires associés relevant du ministère de 
la France d'outre-mer ; 

Ancra : 

Article ler. •••—• Sont prorogés jusqu'à la constitution de la com-
mission consultative du travail prévue par l'article 162 du code 
du travail dans les territoites d'outre-mec, les pouvoirs des re-
présentants des employeurs et employés désignés par arrêté no 
889 i.t. susvisé, 

Art. 2.— Le présent iirrété sera enregistré, eommuniqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete-, le 16 mars 1958. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 420 a.a.„ autorisant l'organisation d'une tainàdtga au 
profit de la mission catholique de Papeari (Tahiti), 

(Du i6 mars 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

CÉANIE., CU1sVALIR8 ntc t. Le.(4 , ToN 

Vu décret orgaiiiifue du le décturthre 1885 concernant le gnu-
vernement du territoire e l.it alités Modiflentifs subséquente ;. 
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Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1944 ; 
Vu le circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du ministre des 

financés ; 
Vu la demande en date du 16 Minier 1953 de M. le R. P. Eve-

remond, 
ARRÊTE : 

Article 1". — Est autorisée l'organisation d'une tombola au ca-
pital de: Cent mille francs (100.000 frs) composée de 2.000 billets 
à.50 francs au profit de la mission catholique de Papeari. 

Art. 2.— Le capital réalisé sera intégralement versé au Trésor 
à Papeete au compte : "Service local sic dépôts divers". 

Les retraits de fonds par M. le R. P. Evremond tant pour le 
paiement des lots que pour les dépenses diverses, devront être au-
torisés par le Gouverneur, sur la proposition de la commission 
créée b l'article 8 ci-dessen.rs. 

	

Art. S. 	Le nombre des lots n'est pas limité. Les principaux 
sont 

- une mobilette 
- une machine à coudre 
- une bicyclette 	 • 
• un lot de 20 tôles ondulées 

Les lots ne pourront en aucun ces être remplacés par une som-
me en espèces représentant leur valeur, si 1es gagnants venaient 
à les refuser. 

Art, 4.— Les billets pourront ètre colportés, entreposés et ven-
dus dans l'île Tahiti exclusivement. 

Art, 5. — Le tirage aura lieu en une seule fois,• en principe le 
1" mai 1953 à Papeari. Tout billet invendu dont le numéro sorti. 
ra au tirage, sera irnmédiatement annulé et il sera procédé à des 
tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur 
d'un billet placé. 

Précédemment au tirage, les billets seront retournés au Prési-
dent de la commission de contrôle et les fonds seront remis au 
Trésorier-Payeur qui en fera recette au compte mentionné à l'ar-
ticle 3 ci-dessus. 

Art. 6.-- Est créée une commission composée de : 
MM. le Président du conseil de district de Papeari, 	Président 

le R.P. Evremond, 	 Membre 
Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 

des lots et les opérations du tirage, conformément aux dispositions 
de la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 susvisée. 

Art. 7.— Le Chef de la Circonscription Administrative de Ta-
hiti et Dépendances veillera à l'exécution du présent arrèté ; pro-
cès-verbal et justifications des opérations de la loterie lui seront 
remis dans les 15 jours qui suivront le tirage. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. ' 

Papeete, le 16 mars 1953. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 421 a. a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de la mission catholique de Papara (Tahiti). 

(Dure mars 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O. 
«ANIE, CHEVALIER DE LA PÉGION D'HONNEUR., 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 21 mai 1.838;  

Vu l'ordonnance du 29 avril 1944 ; 
Vu la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du Ministre des 

finances ; 
Vu la demande en date du 5 mars 1953 de M. le R.P. Evremond ; 

ARRÊTE : 

Article 	Est autorisée l'organisation d'une tombola au ca- 
pital de : Cent mille francs (100.000 frs) composée de 2.000 bil-
lets à 50 francs l'un, au profit de la mission catholique de Pa-
para. 

Art. 2. — Le capital• réalisé sera intégralement versé au trésor 
à Papeete au compte "Service local s/c, dépôts divers". 

Les retraits de fonds par M. le R.P. Evremond tant pour le 
paiement des lots que pour les dépenses diverses, devront être au-
torisés par le gouverneur, sur la proposition, de la commission 
créée à l'article 6 ci-dessous. 

Art. 3 — Le nombre des 'lots n'est pas limité. Les principaux 
sont : 

- une machine à coudre, 
- âne bicyclette 
- une bicyclette 
- un fourneau à pétrole. 

Les lots ne pourront en aucun cas être remplacés par une som-
me en espèces eeprésentant leur valeur, si les gagnants venaient 
à les refuser. 

Art. 4.— Les billets pourront être colportés, entreposés et ven-
dus dans I'lle de Tahiti exclusivement. 

Art. 5,— Le tirage aura lieu en une seule fois, en , principe le 
30 ' avril 1953 à Papara. 

Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage, sera immé-
diatement annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à 
ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Précédemment au tirage, les billetsseront retournés au prési-
dent de la commission de contrôle et les fonds recueillis seront re-
mis au trésorier-payeur qui en fera recette au compte mentionné 
à l'article 3 ci-dessus. 

Art. 6.— Est créée une commission composée de : 
MM. le président du conseil de district de Papara 	président; 

le H.P. Evremond 	 membre ; 
Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 

des lots et les opérations du tirage, conformément aux disposi-
tions de la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 susvisée. 

Art. 7. — Le chef de la circonscription administrative de Tahiti 
et dépendances veillera à l'exécution du présent arrêté; procès-
verbal. et  justifications des opérations de la loterie lui seront ra-
mis dans les quinze jours qui suivront le tirage. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-, 
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 mars 1953 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 427 a.a., portant autorisation de virements de cré- 
dits au budget de la commune de Papeete, exercice 1952. 

(Du r8 mars 1953). 

LF. GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR 
,I.,'OCEANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vil le décret organique du 28 décembre "1885 concernant le gon.. 
vernement du territoire et les actes modificalfs subséquents ; 
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Vu le décret du 20 mai 1890 Créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à•Cette collectivité certaines dispositions du dé-
cret du 8 mars 1879 relatives à la commune de Nouméa 

Vu l'arrêté 307 a.p.a. du 27 février 1952 approuvant le budget 
de la commune de Papeete pour l'exercice 1952 ; 

Vu l'arrêté n° 1112 feu. du 22 août 1952 approuvant le budget 
supplémentaire de la commune de 'Papeete pour l'exercice 1952; . 

Vu la délibération du 8 janvier 1953 du conseil municipal de 
Papeete" 

Le conseil privé entendu le 6 mars 1953 ; 

ARRÊTE : 

Article 1". — Sont autorisés au budget de la commune de Pa-
peete, exercice 1952, les virements de crédits ci-après : 

Crédits à annuler : 	 Crédits é ouvrir : 
Du chap. 2 art. 2 : 40.000 au chap. 2 art. Dr: 	40.000 
Du chap. 2 art. 3 : 30.000 au chap. 2 art. I er: 	30.000 
Du chap. 2 art 12 : 74.828 à répartir au 

chap. 2 art. lor: 	36.000 
chap. 2 art. 8 : .30 000 
chap. des restes 
à payer ex. 1949: 	8.328 

Du chap. 4 art. 2: 391.500 à repartir au: 
chap. 2 art. 8 : 	26.500 
chap. 3 art. 18r: 	5.000 
chap. 3 art. p : 	40.000 
chap. 4 art. 6 : 300.000 
chap. 5 art. 4 : 	20.000 

Du chap. 5 art. 21: 100.000 au chap. des restes 
a payer ex. 1949: 100.000 

Du chap. 6 art. 9: 	4.500 	au chap. des restes 
à payer ex. 1951: 	4.500 

Art.2 --.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
Mie partout ou besoin sera. 

Papeete, le 18 mars 1953. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n" 428. La., approuvant le budget de la commune de 
Papeete pour L'exercice 1958. 

(Du 18 mars tees). 

LE. GOUVERNEUR AF.S ETAB LESSEM ENTS RANÇA /8 OF 

L'OCÉANIE, CHEVALIER . DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du 
décret du, 8 mure 1879 relatif à la commune de Nouméa : 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et les ectee.qui l'Ont modifié ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date du 8 
janvier 1953 ; 

Sue le rapport du chef du service des affaires administratives 
Le conseil privé entendu le 6 mars 1953,  

ARRÊTE : 

Artiele ler, 	Le budget' de l'exercice 1953 de la commune de 
Papeete est arrêté et approuvé "tant en recettes qu'en dépenses à 
la somme de: rit« »Mime »ouf cent etrirerinemillefrunre 
120.9804)00 Ai). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 mars 1953. 

R. pET1TBON. 

ARBÈTE n° 434 a.e., modifiant la composition de la eommission. 
• 	de surveillance des peur. 

(Du te mars 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DF. L'OUA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D HONNEUR, 

Vu le décret organique du 2S4 décembre _1885 concernent t te gou. 
vernernent du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 août 1937 relatif à lu surveillance des prix, 
modifié par le décret du 25 août 1938 ; 

Vu l'arrêté ns 118 a.p.e. du 8 juillet 1941 fixant lu composition 
et les attributions de la commission de repression de la hausse des 
prix, ensemble, celui du 2 août 1941 ; 

Vu L'arrêté n° 1447 a.e. du 8 décembre 1947, fixant à nouveau 
la .composition de lu commission de surveillance des prix ; 

Vu 'l'arrêté no 639 a.e. dg 19 mai 1951, rr,odifiarrt in composition 
de la commission de surveillance des prix ; 

Sur le rapport du chef du service des 1)17 'nires économiques; 

ARRÊTE : 
I 

Article ter. — L'arrêté susvisé n° 639 n e. 	19 mai 1951 est. 
abrogé, 

Art.. 2. — L'article 2 de l'arrêté 10 1447 n e. susvisé est modifié 
ainsi qu'il suit 

« La commission dite de surveillance s prix est composée 
« comme suit 

- Le chef du service des affaires éconoiniie.es, 
légi é du gouverneur. 	 Président, 

- Le chef du service des douanes, 	 Membre, 
- Un délégué de l'assernbleeeerritoriele désigné 

par cette dernière,' 
- Trois commerçants ou industriels, dont un dési-

gné par le chef de territoire et deux par la 
chambre de commerce, 

▪ Trois producteurs agricoles ou éleveurs, dont un 
désigné par le chef de territoire et deux par la 
chambre d'agriculture, 

Six consommateurs désignés comme suit. 
- Un par l'Union des syndicats de Tahiti, 
- Un par l'Union territoriale des syndicats chré-

tiens de Tahiti, 
- Un représentant de l'Union patronale proposé 

par cette association, 
- Un par l'Union des anciens combattants, 
- Un par l'Association des Français libres, 
- Un par le suaire de la ville de Papeete, parmi les 

.chefs de famille nombreuse, 
Art. 3.— Le présent-arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout oû besoin sera. 

Papeete, le 19 mars 1953. 
R. PETITBON. 
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ARRÊTÉ r' 432 i.tn., retirant temporairement au sieur Maxi- , 
me Pihatarioe, maUre au petit cabotage colonial, le droit 
de commander les bâiirnents armés au cabotage et au bornage. 

(Ou 20 mars 1953.) 

GOUVF,RNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DK L'O-

CEANEÉ, CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1385 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu l'article 4 du décret du 17 octobre. 1929 et l'article 23 de 
la loi du 17 décembre 1926, attribuant au gouverneur des É-
tablissements français de l'Océanie le droit de retrait des 
prérogatives afférentes au brevet dont un marin est titulaire 
lorsque celui-ci s'est rendu couoable d'une faute profession-
nelle ; 

Vu le décret du 29 avril 1931, rendant applicables aux co-
lonies les dispositions du décret du 19 mars 1927, réglemen-
tant les enquétes sur les naufrages et autres accidents de 
'navigation ; 

Vu I sarrété:no 38 bis i.m. du 9 janvier 1953, nommant une 
commission chargée de procéder à l'enquête réglementaire 
sur les causes ayant entraîné la perte de la goélette «Rualta- 

; 	, 

Vts les conclusions de ladite commission, en date du. 21 
'›vrier 1953, 

ARRÊTE 

Article 111. .^-•- Le droit de commander les bâtiments armés 
au cabotage et au bornage dans les'Etablissements français 
de l'Océanie, est retiré au sieur, Maxime Pihatarioe, mettre 
au petit cabotage colonial, pour une période de un an, à par-
tir du ler  janvier 1953. 

Art. 2, — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
e publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 mars 1953. 
R. PETITBON. 

DÉCISION n° 459 j désignant M. Baudrand (Oilbert)président 
du tribunal supérieur d'appel de l'Océanie, aux fonctions in-
Mrirnaires de chef du service judiciaire des Etablissements 
français de l'Océanie. 

(Du 33 mars 1951 

LE Go UVERNEUR DES ETA FILISSEMENTS' FRANÇAIs DE L'O-

CEA NIE, CHEVALIER, DE LA LÉGION' n)'lloNNErm., 
Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le gou-

vernemènt du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
Vu le décret du 22 Rolle, 1928 portant statut de la magistrature 

de la France d'outre-mer, spécialement en ses articles 31 et sui-
vante ; 

Vu le décret du 13 octobre 1.932 instituant un conseil privé du 
gouvernement des E.F.•. et réorganisant le conseil du conten-
tieux ; 

Vu le décision ne 1225 j. du 20 septembre 1952 désignant M. 
Simonel (Jérôme) aux fonctions de chef du service judiciaire des 
E.P.O. et M. Guesdon (Georges. Alexis, Duite, Pierre) aux fonc-
tions intérimaire; de procureur de la République prés le tribunal 
supérieur d'appel des E.F.O. ; 

Vu le décret du 7 juillet 1952 par leqiiel g. Baud rand (Gilbert) 
est nommé président du tribunal supérieur d'appel des E.F.Q. ; 

Vu la prestation de serment de ce haut magistrat à l'audience. 
solennelle du 18 mars 1953 du tribunal supérieur d'appel des E. 
F , 0. ; 

Vu le prochain départ en congé de M. Simonel, président du tri-
bunal supérieur d'appel, clef' du service judiciaire, nommé par 
décret do 7 juillet 1952 conseiller e la cour d'6ppel d'Abidjan ; 

Sur la proposition de M le président du tribunal supérieur d'ap-
pel, chef du service judiciaire, 

DÉCIDE : 

Article 101 .— M. Baueirand (Gilbert), président du tribunal su-
périeur d'appel des Etablissements français de l'Océanie, est char-
gé des fonctions intérimaires de chef du service judiciaire du ter, 
ritoire, de conseiller privé et de membre du conseil du contentieux 
administratif, en remplacement de M. Simonel. 

Art. 2..— La présente décision aura effet é compter du 19 mars 
1953. 

Art. 3, — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 mars .1953. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ rtû 480a.e., fixant les prix payables aux producieure 
de coprah. 

(Du 21 mars 1953.) 

La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent la 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la, loi du' 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation 
en temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son 
application aux colonies ; • 

Vu L'arrêté n° 1575 a.e. du 15 décembre 1952, modifié pat 
l'arrêté n° 334 a.e. du 4 mars 1958, fixant les prix provisoires 
payables aux producteurs de coprah dans les Etablisgements 
français de l'Océanie, à compter du 5 décembre 1952; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix 
dans sa séance du 11 mars 1953 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économi-
ques; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 19 mars 1953, 

AREITE : 

Article 1er.— Pour toute transaction portant sur du coprah 
effectuée du 5 décembre 1952 au 12 mars 1953 inclus, dans la 
territoire, du stade de la produçtion k celui de reanortation, 
il sera obligatoirement payé par l'acheteur au vendeur une 
ristourne au kilog de coprah acheté fixée suivant Je lieu d'a-
chat et selon la qualité achetée à : 
A Papeete-Ufuron-Pare-Vatitape-Ilorabora et Maupitt k 

Coprah dit local en vrac.....    	2 05 
Coprah local stocké magasin, très sec, 

qualité dite Tuamotu 	  2 20 

A Papeete', 

Coprah Tuamotu, Gamblers, Australes et 
Marquises rendu quai Papeete ..... , 2 20 
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Aux field Tuamotu, Gambier*, Ami/traies et Marquises: 

Coprah rendu dans la baleinière selon l'u- 
sage du lieu.  	2 10 

Prix payable par l'acheteur local au pro- 
eucteur-à terre 	 

La ristourne est intégralement due, quelque soit le prix 
d'achat effectivement versé, pour toutes transactions sur le 
coprah effectuées du 5 décembre 1952 au 12 mars 1953 inclus. 
contre remise par le vendeur à l'acheteur -du récépissé d'a-
chat prévu M'arrête n° 334 a.e. du 4 imars 1953. 
• Art. 2. — A compter du 13 mars 1953, ies prix provisoires 
minima d'achat du coprah dans les kliablissernents français 
de l'Océanie sont fixés par kitog 

A Papeete : 
Coprah ordinaire dit local en vrac. 	.... 10 25 le kilo 
Coprah local stocké magasin, très sec.qualité 

dite Tuamotu, en vrac rendu quai Papeete.. 10 80 » 
Coprah Tuamotu, Gambier, Australes et Mar- 

quises, en vrac rendu qiiai Papeete....... 10 80 	» 

Aux lies Tuamotu -Gambier Australes et Marquises: 

Coprah rendu dans la baleinière selon l'usage 
dulieu.... 	..... • • • • • • 	............... 	• 

	8 35 
Prix payable par l'armateur local aux produc- 

teurs    .. 	750 

ux lies Sous-le-Vent: 
A Utur-oa et Fa,•e 

Coprah dit local en vrac. 	  9 70 » 
çpprah stocké dit Tuamotu en vrac 	 10 25 » 

A Vaitape (Borabora): 

Coprah dit local en vrac 	  9 55 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrai- 	 10 10 » 

A 11Maupiti : 

Coprah dit local en vrac . 	• • 9 40 » 
Coprah stocké dit 'Tuamotu en vrac..  	 » 

Art. 3. — Les acheteurs restent tenus A la consignation de 
leurs achats sur le livre à souche prévu à l'article 2 de l'ar-
rêté no 334 a.e. du 4 mars 1953 et à la remise de récépissés 
aux producteurs. 

Art. 4. — Les infractions aux articles 1, 2 et 3 du présent 
arrèté seront punies des peines prévues à l'article 10 du dé-
cret du 2 mai 1939. 

Art. 5. 	Le présent arrêté sera enregistré, communi- 
qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 mars 1952. 
R. PET1TBON. 

— ..... 	 -• 

DÉCISION n° 462 te., accordant une subvention à la commune 
de Papeete. 

(Du 24 mars i953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OGEA-

HIE CHEVALIER us LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le déc•'m organique du 28 deceriihre 1885 concernant le gou-
vernement Ou territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

res4411bérations de l'assemblée représentative au cours de 
a...vas:don de novembre-décembre 1952; 

Vu la lettre tic. 555 se.r. du chef du service des affaires écono-
miques et du rev,itaillem ont ; 

Vu les prévisions budgeteir . s; 
Sur la proposition du chef du service des finances et de la comp-

tabilité ; 

DECtDE 

Article ler. — Une subvention de : quatre cent quarante neuf 
mille huit cent (attitré vingt trois francs •149 883) est attribuée à 
le commune de Papeete pour règement d'une cession faite par le 
ravitaillement de tuyaux provenant ries surplus de guerre de Bo-
ra-Bora. 

Art. 2. — La dépense est imputante an budget local exercice 
1953 - dépenses extraordinaires - chapitre 27, trbcic 3 - para-
graphe 4. 

Art. 3. — Il sera pourvu à la réalisation die cette dépense nu 
moyen d'une recette extraordinaire de queue cent quarante neuf 
mille huit cent quatre vingt trois francs (449.S3} sur .e magasin 
du ravitaillement qui sera constatée au budget local exercice 1953 
- recettes extraordinaires chapitre 9 article 3. 

Art. 4. — La présente décision sera enregistrée communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, 'e 24 mars 1953. 
Pour le gouverreur et p o : 

Le sec, narre géneral, 
G. 

De:G/SION ne 463 Le, autorisant la prise charye par le bud-
get local exercice 1 953 de diverses depenses artueement com-
prises dans les comptes du service du ruvitatiiement. 

(Du 24 mars 1953. 1 

LE GOUVERNEUR DES ETADLISSEMENTS eRANÇAis DE L'OC:SA-

NIE, CHEVALIER DE LA LEGIoN D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes rriadificatit's subséquents ; 

Vu les délibérations de l'aseetnblee repré 	itue cours de 
sa session de novembre-décembre 1952 

Vu la lettre no 555 s.r. du 17 mars 1953 du chef du service dt,,. 
affaires éconorniques et du ravitaillemen: ; 

Vu les prévisions budgétaires ; 
Sur la proposition du chef du service des finances et de le 

comptabilité ; 
DÉCIDo : 

Article t er.— Est autorisée lm prise en cuartze par le budget lo-
cal exercice 1953, des dépenses ci-dessous énumérées d'un mon-
tant total de : rrois relions deux cent quarante deux mille cent 
quatre-vingt-dix-neuf francs 0.212.1991 actuellement comprise 
dans les comptes du service du ravitaillement : 

- A chat des suceuses à coprah (2• tranche).. 

• 

270.000 
- Achat du yacht I . Nuuhiva'''  	425.750 
- Achat immeuble "Nielsen" 	 960.438 
- Réparation de goélelettes du service lues I . 1.586.007 

Total...... .... 	3.242. 199 

Art. 2 — La dépense est imputable au bufiget local, exercice 
1953 Dépenses extraordinaires - eimpitye 27 Wriieit ■")) paragra-
phe 4. 

Art. 3. 	Il sera pourvu à la réalisation de ces dépenses au 
moyen d'une recette extraordinaire de : Trois millions deux cent 
qua rente-deult: mille >Mit-quatre-vingt-dix-neuf francs (3.242.19) 

1 85 
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Papeete, le 24 mars 1953. 
Pour le gouverneur et p.o, 

Le secrétaire général, 
G. SULLY. 

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLESSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 31 MAas 1953 

sur le magasin du ravitaillement qui sera constatée au budget lo- 
cal exercice 1953 - RecetteS extraordinaires -*pitre 9 article 3. 

Art. 4. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 mars 1953. 
Pour le gouverneur et p. o .  

Le secrétaire général, 

a. SULLY.  

pôt et du droit d'entrepôt, dont sont passibles les marchandises 
importées de l'étranger et débarqaées à Papeete. 

Art. 2, 	Le présent' arrêté sera euregisrré, communiqué et 
publié, partout où besoin sera selon la procédure d'urgence. 

" Papeete, le 26 mars 1963. 
R. PETITBON. 

DÉLIBÉRATION 

ARRÊTÉ no 466 j., autorisant le Révirend Pere laaniel Egron à 
recaeaiir,  d'une manière habituelle dans la propriété de la Mis-
sion catholique à Moorea, des mineurs soumis au régime de la 
Liberté surveillée .  

(Du 24 mars 1953). 

Lu, Go v FLN 	DEs ETABLISSEMENTs FRANÇAIS DE .  

I'OC,a#N1E, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernetnent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 7 mai 1942 relatif au régime de la liberté sur-
veillée des mineurs ; 

Vu l'avis motivé du chef du service judiciaire, 

ARRÊTE 

ArtiCie 	— Le Révérend Père Daniel Egron est admis à re- 
cueillir d'une maniere habituelle, dans la propriété de la Mission 
catholique à Moorea, des mineurs soumis au régime de la liberté 
surveillée, dans les conditions prévues par l'arrêté du 7 mai 1942. 

Art. 2. — Cette désignation à effet à compter du le r  avril 1953. 
Art. 3,— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ n° 480 do. rendant exécutoire une délibération de l'as-
semblée représentative en date du 17 décembre 1952 modifiant 
le taux et l'assiette des ta.ces de magasinage, de dépôt et les 
droits d'entrepôt. 

(Du 26 mars' 1953). 
r„ 

LE laIHIVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA-- 

NIE, CHEVALIER De LA LEGIoN D * RONNEITH„ 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem-
blée représentative dans les Etablisseraents français de l'Océanie ; 

, Vui la délibération de l'assemblée represeptative en date du 17 
décembre 1952 fixant le taux et l'assiette des taxes de magasinage 
et de dépôt, et da droit d'entrePàt; 

Vu le télégramme-lettre n° 2387/AE/ Fisc du 2 mars 1953 du 
département de la F.O.M. informant de l'approbation par décret 
du 25 février 1953 de la délibération de l'assemblée représentative 
en daté du 17 décembre 1952 relative aux taxes de magasinage 
et de dépôt et au droit d'entrepôt, 

Amers : 

Article lof.— Est rendue exécutoire In délibération ci -aprés de 
l'assemblée représentative en date du 17 décembre 1952 fixant le 
taux et le mode de perception des taxes de magasinage et de dé- 

de l'assemblée représentative des Etablissernents 
français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des établissements Français 
de l'Océanie siégeant dàns les conditions prévues par le 
décret 46-2379 du 25 octobre 1946, notamment son article 34, 
a, dans sa séance du 17 décembre 1952, adopté la délibéra-
tion suivante : 

Article ler. — Taxe de magasinage. 
Le taux des taxes de magasinage fixé par arrêté no 986 s.g. 

du 7 octobre 1946 est modifié comme suit à compter du ler  
Janvier 1953, 

1 franc par cent kilos et par jour à partir du 8° jour après 
le déchargement du navire, toute fraction de quintal étant 
considérée comme unité. 

Art. 2. 	Taxe de dépôt des marchandises non déclarées 
en douane dans les délais prescrits. 

La taxe de dépôt prévue pat l'article 83 du décret du 20 
juillet 1932 est portée à compter du Pr janvier 1953 à 3 francs 
par cent kilos et par jour, toute fraction de quintal étant 
considérée comme unité. 

Art. 3. — Droit d'entrepôt. 
Le droit d'entrepôt prévu par l'arrêté du 25 aoùt 1935 est 

suppriiné en ce qui concerne les marchandises déclarées 
pour l'entrepôt réel. 

Les droits perçus par la douane sur les marchandises dé-
clarées pour la consommation à la sortie d'entrepôt réel se-
ront majorés d'un intérêt de retard de 4°/0 l'an, à compter 
du jour, exclu, de la mise en entrepôt, jusqu'au jour inclus. 
du dépôt de la déclaration pour la consommation. 

	

Un Secrétaire, 	 Le Président, 

	

Y. MARTIN. 	 A. LEBOUCHER. 

RECTIFICATIF no 448 c. à la décision n° 1103 c. 
du 19 août 1952. 

Article l er.—Lire : M. Ebb Alfred est nommé agent surnu- 
méraire du cadre des A.A. pour compter du re juillet 1952. 

Il percevra des émoluments équivalents à l'indice 125, 
Le reste sans changement. 

^.T'TS  

Ikeennàoits, nomminetions mutatioug, eangébi, eto.. 
• 

CABINET 

1.-- Par décision n° 422 du 17 mars 1953.—. Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
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compter du 16 mars 1953 à Mee Reiatua. née Simone Thezerd, 
institutrice de 5e classe du cadre local, en service à l'école d'A-
pooiti (Raie tes). 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de le maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

2.— Par décision n* 423 du 17 murs 1953.— La mise en dispo-
nibilité sans solde de Mme Nouveaq Cleude, née Suhas 
agent auxiliaire permanente, est prorogée, sur sa demande, pour 
une période d'un an pour compter du 15 mars 1953. 

3.-- Pur dérision n° 431 du 18 mars 1953.— Uri congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordie pour 
compter du j re  mai 1953, à Mot* Luta Véronique, institutrice auxi-
liaire, en service à l'école de Puohine (Raiatea). 

L'intéressée notifiera eu chef du /•érritoire, la date exacts de son 
accouchement, au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
le sage•femrne de la maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 

4.— Par décision no 464 du 24 mars 1953.— Une prolongation 
de congé de convalerreence de trois mois est accordée pour comp-
ter die 15 mars 1953, à M. Reid Georges, greffier en chef près le 
tribunat de paix à compétence étendue des iles Sous-le-Vent. 

A rimmel de cette prolongation de congé l'intéressé se présente-
ra à nouveau devant le conseil de sante. 

5.— Par décision n° 465 du 24 mars 1953 —' Une prolongation 
de congé de convalescence d'un mois est accordée pour compter 
du 14 mare 1953 à Melle Gobray Mardi, infirmière du service de 
radiologie de l'hôpital de Papeete. 

A l'issue de cette prolongation, l'inté;essé devra se présenter à 
nouveau devant le conseil de santé: 

6. — Par décision n° 471 du 25 mars 1953. — Lia décision ne 
1.600 c. du 20 décembre 1952 est rapportée à compter du 17 jan-
vier t953. 

M. Bodin Henri (père) est nommé agent auxiliaire tempôraire 
et( affecte en qualité de secreteire-archiviste à l'assemblée territo-
riale des E.F.O. pour compter de la date de sa prise de service. 

Il percevra des emolumente équivalents à l'indice 224. 

décision no 481 du 26 mars 1953 — Un congé de con-
valescence de trois mois à passer dans la métropole est accordé à 
M. Narigon Ernest, instituteur de 8e classe du cadre ken!. 

Une réquisition de passage en 3e classe groupe 11 sur le "Calé-
donien", attendu h Papeete dans le courant du mois de mai 1953, 
est accordé à M. Narigon Ernest, instituteur de 8e classe du cadre 
local, accompagné de son épouse et de ses deux enfants âgés de 
7 ans 1/2 et 5 ans 1/2, 

8.— Par décision n° 482 du 57 mari 1953.— Une réquisition de 
passage eir re classe groupe H Papeete-Marseille sur le "Tahi-
tien" attendu à Papeete dans le courant du. mois de juillet 1953, 
est accordée à M. Marcillac Léon. commis principal hors classe 
des trésoreries coloniales, en faveur de sa fille Mireille égée de 12 
ans et de son fils Georges âgé de 11 ans, pour se rendre à Rennes 
(France) poursuivre leurs études. 

* * 
DOMAINES 

1.— Par décision no 417 du 16 mars 1953.— Le concours ou-
vert pour les 2 et 3 avril 1953 par la décision no 16 du 5 janvier 
4953 est reporté aux 13 et 14 avril 1953. 

Les épreuves du concours seront subies à Papeete. dans les Io- 

ceux du service des domaines et du cadastre. Elles se dérouleront 
dans l'ordre suivant: 

Lundi 13 avril 1953 de 08 h. 3r) il 10 h. 30 : Une dictée - texte 
d'un (Jureur classique -. Le même jour : 

ri) de 14 ir 1e, h. 00 : Composition française sur ure sujet. se  ré-
férant à une question prof ssionnelle ; 

b) de 16 à 17 h. 00: Epreuve de langue tahitienne (facultative). 
Mardi 14 avril 1953 de 08 h.30 e 11 h. 30 : Une composition 

d'arithmétique et ele géométrie (niveau du brevet élémentaire). -
Le même jour, de 14 è 1'7 h. 00: Epreuve pratique correspondant 
à l'emploi sollicite. 

Les compositforis seront corrigées per une eommission de cinq 
membres composée comme suit : 
MM. Journu, chef du service du personnel 	 président 

Roucaute, chef du service-des domaines et du 
cadastre 	 membre 

Hérault, chef de la section technique topogra- 
phique du cadastre 

Heckel, professeur de cours complémentaire 
Mme Heckel, 	» 	» 	•» 

Après correction, les épreuves seront transmises au chef du per-
sonnet qui fera publier au Journal officiel Liu territoire les noms 
des candidats reçus. 

Sont admis à subir les épreuves du con r..ure 1:s candidats su i-
vente,: 

MM. Heime Christian, élève-georedare 
Pere Aimé. 
Teei Maurice, 
Ta r.ahri Pierre, 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1 — Par décision n° 424 du 17 mars 1953. — Unie subvention de 
65.000 frange est accordée, pour l'année 1953, à la cantine de l'in-
ternat d'atuona. 

La dépense est imputable eu chapitre 1 1, article 6 du budget 
local, exercice 1953. 

2.— Par décision n° 432 du 18 mars 1953.— L est alloué à M . 
Teriierooiterai Teriitua, ex-instituteur de 58 classe du cadre local, 
à compter du lor novembre 1952, une avance sur pension d'an-
cienneté d'un montant annuel' en principal de : 

93.228: 2, 40 = 38.845 fre. (CFP). 
Cette avance, imputable au compte " Avances consenties aux 

fonctionnaires soumis au régime de la Caisse de Retraites de la 
France d'outre-mer ", est payable par trimestre et à terme échu-
Le montant de cette avance sera repris lors de la liquidation dé-
finitive de la pension de l'intéressé. 

3.— Par décision n° 440 du 19 mars 1953.— M. Teaha Charles, 
planton é l'hdpital de Papeete. est autorisé à user' de sa bicyclette 
personnelle pour' les besoins du service. Il percevra l'indemnité de 
bicyclette de 1.200 Ire. l'an prévue à l'arrêté n° 1252 s.g. du 18 
octobre 1950. 

Le présente décision aura effet pour compter du ler mars 1953. 

Par décision n° 477 du 26 mars 1953.— Il est alloué à M. 
Mataitai Ariimoehau, ex-moniteur principal de 4e classe du cadre 
secondaire de l'enseignement primaire des Etablissements français 
de l'Océanie, à compter du 1e! janvier 1953, une avance sur pen-
sion d'ancienneté d'un montant annuel en principal de : 

F M. 94.300: 2,40 = 39 291 C.F.P. 
Cette avance, imputable au compte : a Avances consenties aux 

• 
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fonctionnaires soumis au régime de la Caisse de Retraites de la 
France d'outre-mer », est payable par trimestre et à terme échu. 
Le montant de cette avance sera repris lors de la liquidation dé-
finitive de la pension de l'intéressé. 

* 

• 

* 

INSPECTION DU TRAVAIL 

I.— Par décision no 461 du 23 mars 1953.— M. Baudrand, pré-
sident du tribunel supérieur d'appel, est désigné en qualité de dé-
légué du chef du terrritoire pour présider le conseil du travail et 
de la main-d'oeuvre. 

* 

• 

* 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1 — Par décision n° 435 du 19 mars 1953.— M. Ficha ux Michel, 
en congé pour convenances personnelles, est réintégré comme ins-

.°tituteur de 5» classe à compter du 8 mars 1953. 
M. Allaume Roger. élève-maitre de 2o année, de retour de son 

stage dans la Métropole, est affecté à l'école centrale (stagiaire) 
à compter du 8 mars 1953. 

• 
2— Par décision no 441 du 19 mars 1953.— Pour compter du 17 

mars 1953, M 118  Peu Elizabeth, institutrice suppléante en stage é 
l'école centrale, est réaffectée é l'école de Poutoru. 

3.— Bar décision n° 475 du 26 mars 1953.— Pour compter du 
ler février 1953, M. Tavita Tirie 4  instituteur suppléant à Reps, 
continuera d'exercer ses fonctions pendant un mois. 

La décision n° 1638 i.p. du 27 décembre 1953 portant sa radia-
tion sera de nouveau valable à partir du ler mars 1953. 

4.— Par décision n° 476 du 26 mars 1053.— Les demi-bourses 
renouvelées po'ur l'année 1953 aux élèves Dahl Gaston et Dahl 
Hortense pour l'école centrale, sont transférées à l'école des Frè-
res de Ploermel pour Dahl Gastrin, et à l'école des Soeurs de St.-
Joseph de Cluny pour Dahl Hortense. 

* * 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1. -- Par décision n° 446 du 20 mars 1953. — Une indemnité 
mensuelle de mille francs est attribuée à M, Taure a Faua pour 
assurer la gérance du central téléphonique du district de Tiarei. 

Cette décision prenchla effet pour compter du 15 mars 1953 

* * 

SANTÉ 

1 — Par décision no 442 du 19 mars 1953.— Molk' Apa Gisèle, 
sage-femme de 7 8  classe du cadre local actuellement en service au 
centre médical de Papeete, est affectée au poste de Raivavae ales 
Australes). 

M. Noble Richard, infirmier de 7»  classe du cadre local actuel-
lement en service à Raivavae ales Australes), est affecté à l'hô-
pital de Papeete. 

Un ordre de service fixera la date de mise en route de Mlle Apa. 

2,— Par décision no 451 du 20 mars 1953.— Pour compter du 
8 mars 1953, date de leur débarquement à Papeete 

Le médecin capitaine des T.C., Lancien (Paul, Yves) est nom-
mé chef du service de chirurgie de l'hôpital de Papeete. 

Le médecin lieutenant Le Fers (Michel, Henri) est affecté au 
centre médical de Papeete (dispensaire de Papeete, service médical 
des fonctionnaires, assistance médicale du secteur nord de Tahiti) 
en remplacement du médecin capitaine Sorriaux, rapatriable. 

Le médecin lieutenant Landê (Paul, Raymond) est affecté au 
centre médical de Papeete et chargé du service d'assistance médi- 

cale mobile des archipels sans médecin et du service médical du 
village d'Orofara, en remplacement du médecin capitaine Bouton-
net, rapatriable. 

TAHITI ET DÉPENDANCES 

1.— Par décision no 472 du 25 mars 1953.— M. Gérald Garnier 
est nommé secrétaire d'état-civil de Maiao en remplacement de 
M. Lucien Temarii, pour compter du 26 mars 1953. 

* * 

TRAVAUX PUBLICS 

1. — Par décision no 450 du 20 mars 1953. — Est prononcée 
l'annutation 

a) du permis de conduire les automobiles n° 4241. délivré le 2 
décembre 4948 au nommé Alexandre, Teriinohorai Salmon •, 

b) du permis de conduire les automobiles no 4964 délivré le 2R 
septembre 1950 au nommé William Bennett ; 

c) du permis de conduire les automobiles no 4701 délivré le 13 
juillet 1950.au nommé Alphonse Bordes. 

La présente décision prendra effet à compter de la date effective 
du retrait de ces permis. 

AVIS OFFICIELS 

INSTRUCTION AUX INTERMEDIAIRES 

AVIS n. 215 réglementant les opérations au débit des compter 
étrangers libanazi, syriens et tangérois en France. 

L'avis nod64 (Instruction aux Intermédiaires n° 471) (para• 
graphe ler, 3°) a défini les conditions dans lesquelles peu-
vent être débités les comptes étrangers en francs de toutes 
nationalités. 

A compter de la publication du présent avis, ces disposi-
tions cessent d'être applicables aux prélèvements au débits 
des comptes étrangers libanais, syriens et tangérois en 
francs. Ces comptes ne peuvent être débités désormq rjs que 
dans les conditions suivantes : 
1°) Prélèvements opérés directement aux guichets de l'intermé- 

diaire qui tient le compte 4 débiter en rue du règlement 
de frais de séjour. 

Ces prélèvements ne sont possibles qu'au profit d'une per-
sonne physique résidant habituellement dans le pays de la. 
nationalité du compte débité ; ils ne peuvent en outre excé-
der 20 000 F. métropolitains par personne et par jour. 

2°) Prélèvements au profit de personnes résidant 
dans, la zone franc. 

Ces prélèvements, quelle que soit par ailleurs la nature du 
règlement effectué sont strictement limités aux opérations 
qui répondent aux trois conditions ci-après 

a) la ou les personnes pour le compte desquelles le règle. 
ment est opéré, sont, soit des personnes physiques, résidant 
habituellement dans le pays de la nationalité du compte dé-
bité, soit des personnes moraies pour leurs établissements 
dans ledit pays 

b) la ou les personnes qui-reçoivent les fonds de l'Inter•- 
médiaire qui tient le compte débiter sont, soit des person-
nes physiques résidant habituellément 'dans la zone franc, 
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soit des personnes morales pour leurs établissements dans 
la zone franc ; 

c) le ou les bénéficiaires réels et finaux du prélèvement, 
s'ils ne s'identifient avec la personne réceptrice des fonds 
visés au` paragraphe b) ci-dessus, sont également, soit des 
personnes physiques résidant habituellement dans la zone 
franc, soit des personnes morales pour leurs établissements 
dans la zone franc. 

30 ) Virements au crédit d'un autre compte étranger en francs. 

Ces virements ne sont autorisés qu'entre coMpteS étran-
gers en francs de même nationalité. 

Les prélèvements au débit des comptes étrangers liba-
nais, syriens et tangérois en francs, qui ne répondent pas 
strictement aux conditions ci-dessus définies sont subor- 
donnés à une autorisation préalable délivrée, dans chaque 
cas, par l'Office locale des Changes. 

Le directeur général, 

POSTEL-VINAY. 

Enquête de eamostodo et ineoanmodo 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une enquête "de 
commodo et incommodo" est ouverte, pendant un mois à comp-
ter du lee avril 1953, sur une demande formulée par M. le Dr 
d. Bachelier, demeurant à Papeete, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'installer un poste de distribution d'essence sur un terrain sis à 
Papeete -à l'angle de l'avenue du Maréchal Foch et de la rue Bon-
nard (côté mer). 

L'enquête dont il s'agit sera close le 30 avril 1953 à 17 heures. 
M. Alexis Bernast, subdivisionnaire des travaux publics, est 

désigné pour remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 17 mars 1953. 

Pour le gouverneur et p.o. : 
Le secrétaire général, 

G. SULLY. 

	f 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Étude de Mes.  GUILPAIN et VITRY, Défenseurs. 

A VIENDRIE 
Par licitation 

Le Vendredi 24 Avril 1953 à S heures 30 du matin, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des Criées du 
,Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, en un lot, 
les immeubles ci-après désignés sis au district de Papara. 

Aux requêtes, poursuites et diligences de.; 
le j Madame Léa Blanche Nathalie Haamoe de BALMANN, 

épouse séparée de biens de Monsieur Léon Henri Ariiteuira 
eLEHARTEL, employé, avec lequel elle demeure à Papeete. 

2°) Monsieur Léon Henri Ariiteuira LEHARTEL agissant 
pour l'assistance et l'autorisation maritale de son épouse. 

3°) Mademoiselle Andréa Raymonde Hamme de BAL-
MANN, Docteur en Médecine, demeurant à Papeete 

4°) Mademoiselle Marie FARONE , sans profession, de-
meurant à Uturoa, ile.Raiatea. 

Agissant au nom et comme tutrice légale du mineur-André 
de BALMANN né à Uturoa, le 12 octobre 1938 et autorisée à 
l'effet des présentes, suivant jugement rendu par le Tribu-
nal Civil de Première Instance de Papeete, le neuf Janvier 
mil neuf cent cinquante trois. 

5°) Et Mademoiselle Léonore BROTHERSON, sans pro-
fession, demeurant à Papara. 

Agissant au nom et comme tutrice légale du mineur Noël 
Léon Roger de BALMANN, né à Uturoa le 25 décembre 1944, 
et autorisée à l'effet des présentes, estivant jugement rendu 
par le Tribunal Civil de Première. Instance de Papeete, le 
neuf Janvier mil neuf cent cinquante trois 

Ayant Me' GUILPAIN et VITRY pour Défenseurs.' 

En présence de : 
10) Monsieur Emile LECAIL, employé de commerce, de-

meurant à Papeete. 
Agissant en qualité de subrogé-tuleur du Mineur Noël 

Léon Roger de BALMANN nommé à cette fonction qu'il a 
acceptée suivant jugement rendu par le Tribunal Civil de 
Première Instance de Papeete, le 20 Juin 1952. 

2') Et Monsieur René GRAND, employé au Service du Tré-
sor, demeurant à Papeete. 

Agissant en qualité de subrogé-tuteur ou mineur André 
de BALMANN nommé à cet fonction qu'il a acceptée sui-
vant jugement rendu par le Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, le 20 Juin 1952. 

En exécution d'un jugement rendu sur requête collective, 
par le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, le 
trente Janvier mil neuf cent cinquante trois, enregistré. 

Désignation: 

LOT UNIQUE. — PROPRIETE SISE A PAPARA. 

Une propriété sise à Panera, comprenant : 

I 
La terre "FAAAHU-ATITOA", d'une superficie de qua-

tre vingt neuf ares quarante trois centiares, bornée : 
Au Nord, par la route de ceinture eur quatre vingt un mè-

tres vingt centimètres. 
Au Sud, par la plage, sur cinquante deux mètres. 
A l'Ouest, par la terre " PARAURAURA 3 " sur cent soi-

xante deux mètres soixante dix centimètres. 
Et à l'Est Par les terres "ATITOA 5 " et VAIPAHU" sur 

cent soixante un mètres dix centimètres. 

Et les constructions y édifiées consistant notamment en 
une maison d'habitation, comprenant : 

10.- 	prémier corps de bàtiment élevé sur aire en ci- 
ment, avec murette à mi-hauteur et bois bouveté au dessus, 
plafond en "éternit, le tout couvert en tôles, comprenant deui 
pièces, l'une à usage de salon et l'autre de chambre à cou- 
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cher, • douche et water-closet, y attenant - ce bâtiment relié 
par une passerelle couverte au bâtiment ci-après. 

2e.- Un deuxième corps de bâtiment édifié sur aire en ma_ 
emperle, murette à mi-hauteur et éfernit au-dessus, couvert 
err tôles ondulées arrondies, comprenant deux pièces, l'une 
à usage de salle à manger et l'autre de cuisine. 

Garage, hangar, séchoir. 
Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente a été 

déposé au Greffe des Tribunaux do Papeete, le 2 Mars 1953. 

Mise à prix 3 

La mise à prix a été fixée par le jugement du 30 Janvier 
1953, comme suit : 

LOT UNIQUE: Deux cent ?aille francs 	 200.000 Frs 
Fait et rédigé par le Défenseur poursuivant à Papeete, le 

28 février 1953. 
R. GUILPAIN. 

Etude de Mes'  P. DE MONTLUC et G. COPPENRATH. 

Avocats-Défenseurs Papeete 

Assista/ace judiciaire. 
{Décision du ,z3 février tyso) 

D'un jugement rendu contracdicteirement le 20 juin 1952, 
enregistré, signifié et passé en force de chose jugée, entre 
Madame Elizabeth VALLES nantie de l'assistance judiciaire, 
ayant Mes de MONTLUC et COPPENRATH pour Défenseurs, 
et Monsieur Ilitoti aFAUA, demeurant à Papeete, il appert 
que le divorce a été prononcé entre les parties aux torts et 
griefs du mari. 

Pour extrait 

P. de MONTLUC et G. COPPENRATH 

\, -N\ ONCES DIVE SFS 

Association de parents d'élèves de l'enseignement libre (À.P.E.L.) 
de l'école des Soeurs de Saint Joseph de Cluny. 

Le dix neuf mars mil neuf cent cinquante trois a été dé-
clarée l'Association dite " Association de parents d'élèves 
de l'enseignement libre (A.P.E,L.e de l'Eeole des Soeurs de 
Saint Joseph de Cluny". 

Cette Association a pour buts : 
1 - Toutes activités susceptibles d'apporter un soutien à. 

la vie de l'Ecole et une collaboration efficace à l'action des 
maîtres. 

2 - L'éducation mutuelle des familles d'élèves et l'entr'ai-
de familiale. 

3 - L'entente, la liaison et la collaboration avec toutes as-
sociations semblables. 

4 - La présentation et la défense des besoins ou des cau-
ses strictement particulières a. l'Ecole. 

Le siège social est fixé à. Papeete. 
Le président, 

Alexis BERNAST. 

Association dos parents d'atolls de l'enseignement libre (A.P.E.L) 
de l'Ecole des Soeurs Missionnaires de Notre Dame 

des Anges, de Faaa, Tahiti. 

Le dix huit mars mil neuf cent cinquante trois a été dé-
clarée l'Association dite .Associa tion -  des parents d'élèves 
de l'enseignement libre (A.P.E1...) de l'Ecole des Sieurs 
Missiordiaires de Notre Dame des Anges, de Faaa, Tahiti "„ 

Cette Association a pour buts : 
1) Toute activité susceptible d'apporter un soutien utile à. 

la vie de l'Ecole des Soeurs Missionnaires de Notre Dame. 
des Anges, de Faaa, et une collaboration efficace à l'action 
des maîtres 

2) L'éducation mutuelle des famillès d'ôlèves et l'entr'aide 
familiale. 

8) L'entente, la liaison e.: la collaboration avec toutes as-
sociations. semblables. 

4) La présentation et la défense des besoins ou des causes 
strictem en ts particulières it Ecole des Soeurs Missionnaires 
de Notre Dame des Anges. de Faaa. 

Le siège social est fixé à l'Ecole, à Faaa, 

Le Prénialent. 

Yves MALARDÉ. 

Etude de M" P. de MONTLUC: et Gérald COPPENRATH 
Avocats-Défenseurs — Papeete. 

Notification a été faite à la requête de Monsieur le GOU-
VERNEUR des Etablissements français de I'Odéanie, agis-
sant au nom et pour le compte de ce Territoire, ayant do-
micile élu rue du Général de GAULLE à. Papeete, en l'Etu-
de de Mos P. de MONTLUC et G. COPPENRATii, Avocats-
Défenseurs, suivant exploit de Me P. ASSAUD. Huissier-
Audiencier des Tribunaux de Papeete, en date du 19 mars 
1953. enregistré, à Monsieur le PROCUREUR de la REPU-
BLIQUE, en son Parquet au Palais de Justice à Papeete, de 
l'expédition dûment en forme d'un acte dressé par le Greffe 
des Tribunaux le 16 mars 1953, enregistré, constatant le dé-
pôt fait ledit jour d'un acte de vente en la ferme adminis-
trative da 26 février 1953 enregistré le 27 février F a  265 trans-
crit le même jour vol. 381 N. 73. 

Aux mêmes requête, poursuite et diligence que ci-dessus, 
en présence de Madame Jeanne VONNEGUT, propriétaire 
demeurant à Papeete et de Monsieur Frédéric Marcel Teu-
poohunarii VONNEGUT, surintendant, demeurant 710 Aca-
cia Avenue San Francisco, Californie, représenté par sa sœur 
susnommée, vendeurs en pleine propriété au Territoire des 
Etabliseernents français de l'Océanie de l'immeuble dont la 
désignation suit : 

Une parcelle de terre dénommée POUTORU 2 sise à Ta-
hait, district de Niue, Des Sous-le-Vent. d'une superficie de 
7501.2 bornée. comme suit: au Nord-Est par la route de cein-
ture sur 51 m. ; au Sud-Est par la terre Poutoru 1 sur 14 1.70 
au Sud-Ouest par la partie remblayée par le Service'Local à. 
usage scolaire sur 51 m ; et enfin au Nord-Ouest par la terre 
Poutoru a sur 14 m 70. Telle que cette parcelle figure.au de-
meurant sur le plan annexé à. l'acte, approuvé par les par-
ties qui. déclarent bien connattre l'immeuble vendu, sa su-
perficie et sa configuration. 
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Avec déclaration en outre à Monsieur le PROCURFAM de 
la REPUBLIQUE que les vendeUrs étaient propriétaires de 
l'immeuble dont s'agit pour l'avoir reçu avec une terre ae 
plus grande étendue par succession de M. Félix VONNEGUT, 
leur père décédé à San Francisco le 6 octobre 1926 et de leur 
mère Cornelia ADAMS, décédée le 4 décembre 1918. avec 
qui il s'était marié sans contrat en 1899. 

Cette- terre constituait un bien de la communate ayant 
existé entre les époux VONNEGUT susnommés, ceux-ci 
rayant acquise 

1 - Par l'Acquisition s.s.p. du 5 septembre 1911, transcrite 
au volume 150 No 150 le 15 septembre 1911, de M. 'Tahitoe a 
TAHITOE avec une plus grande euperticie., le tout, imhvis 
entre eux avec dïvers autres propriétaires. 

2- Par partage du 20 janvier 1913, transcrit le 21 février 
1913 volume 162 No 59 entre les co-propriétaires indivis at-
tribuant la parcelle vendue aux époux .  VONNEGUT susvisés. 

Et que tous ceux du chef desquels 11 pourrait être pris des 
inscriptions d'hypothèques légales n'étant pas connus du 
requérant, il ferait publier ladite notification dans le Journal 
ofijetei des Etablissernents fraticais .  de l'Océanie. conformé-
ment à l'avis du Conseil d'Etat du 9 Mai 1807. 

Pour extrait conforme: 

P. De MONTLUC et G. COPPENRATH 
Avocats-Défenseurs. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Résiliation de Gérance Libre 

Aux termes d'un acte reçu.par Mo. LEJEUNE, Notaire à 
Papeete, le vingt-trois Mars mil neuf cent cinquante trois, 

a été convenu que, le bail - de gérance libre consenti par 
Monsieur Raymond Auguste MA.NIN, restaurateur demeu-
rant à Papeete, à la SOCIETE DE GERANCE DU YACHT 
CLUB, Société à responsabilité limitée au capital de Deux 
cent cinquante mille 'retirs dont le siège est à Papeete, Quai 
du Sénateur Quesnot, suivant acte reçu par ledit Me 
JEUNE le dia-neuf Janvier mil neuf cent cinquante trois. 
pour une durée de deux années à compter du premier Fé-
vrier mil neuf cent, cinquante-trois, renouvelable par tacite 
reconduction pour des périodes successives d'un an, est ré-
silié à compter rétroactivement du premier février mil neuf .  
cent cinquante-trois. 

En conséquence. la SOCIETE DE GERANCE DU YACHT 
CLUB n'ayant jamais pris une possession elïective de l'éta-
blissement loué, s'est trouvée dégagée de toute responsabi-
lité à l'égard de la gestion dudit établissement. 

Pour extrait et mention : 

Marcel LEJEUNE, 
Notaire. 

Etudo de MI LEJEUNE, notaire à Papeete 

Suivant acte reçu par Ma LEJEUNE, Notaire à Papeete. 
le 23 Mars 1953, les membres de la SOCIETE DE GERANCE 
DU YACHT CLUB, Société à responsabilité limitée au capi-
tal de Deux cent cinquante mille francs, dont le siège est à 

Papeete, Quai du Sénateur Quesnel., ont prononcé la disso-
lution anticipée de ladite Société a compter du vingt-trois 
mars mil neuf cent cinquante-trois. 

La Société n'ayant eu aucune activite, il n'a pas été nom-
mé de liquidateur, et les associés. apres avoir donné quitus 
au gérant ont reconnu que leurs apports respectifs leur 
avaient été restitués. 

Deux expéditions dudit acte ont -été déposées au Greffa 
des Tribunaux de Papeete., le 28 mare. 1953. 

Pour extrait et mention, 

Marcel Lb:JEUNE, 
notaire. 

S.A.R.L. "BRASSERIE DE TAHITI" 

Suivant acte s'eus seings privés en date à Papeete du 23 
mars 1953, dûment enregistré à Papeete le même- jour E0 
83 n° 768 aux droits de Troi.,? cent douze nulle etnly eentg francs 
et transcrit également le même jour Volume 362 no 35 à la 
Conservation des Hypothèques de tactile ville, ii a été cons-
titué une Société à Responsabilité au Capital de 
Trente-trois millions cent vingt cinq rai; /ranr., e C. p. avant 
son siège à Papeete et dont la dénoininatioti est ••BRASSE-
RIE DE TAHITI". 

La Soeieté. dont la durée, fixée à Tieuee anneea, a com-
mencé à courir le 23 mars 1053 pour erriver à expiration 
pareille époque de l'année 19b3, a pour ebiei : 

La fabrication et la vente de bière et de guice destinées à 
la consommation, et toutes opérations eoniinitrciales, indus-
trielles ou financières pouvant se rapporter même indirec- • 
tement à cet objet principal. 

Il a été apporté à la Société : 
I. -- Divers biens en nature 
1'°) Tous les elements du fonds induetriei et commercial 

de fabrication et de vente de bière dite - AURAI" et ce glace 
destinées it la eonsernmation appartenant à Monsieur Emile 
Alexandre MARTIN tel que celui-ci t'exploitait à Papeete, 
Place Notre-Dame, ledit fonds comprenant notamment : 

La clientèle et l'achalandage y attaches ; 
L'enseigne et le nom commercial ainsi que le droit de se 

dire successeur de Monsieur Emile. MARTIN ; 
Les registres et documents, imprimés industriels et com-

merciaux concernant le fonds ainsi que l'organisation com-
merciale ; 

Le mobilier, les marchandises en magasin et en dépôt, le 
matériel de fabrication et de livraison y compris celui de-
vant permettre la création de la Nouvelle Brasserie actuel-
lement en cours de construction ; 

Les espèces en caisse et les différents coinptes créditeurs 
du fonds dont s'agit ; 

Le bénéfice de toutes les affaires en cours, de tous mar-
chés, accords et commandes pouvant exister qui ont pu 
être passés relativement au fonctionnement et à l'agrandis-
sement dudit fonds de commerce originairement acquis de 
la Société - TAHITI JOINT ,VENTURE suivant acte S.S.P. 
en date à Papeete du 4 Décembre 1937 enregistré audit•lieu 
le'6 Décembre de la même année Folio 52, Case 466. 
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Ledit apport, retnunéré par 168 parts numérotées de 1.à 
168,: est évalué à ]a somme de 21..000.000 Frs 
C.P., ci.  	21 ôoo.000 

2) Une parcelle de terre sise à Papeete entre 
la Rue des Beaux Arts et la Rue de la Mission, 
sur laquelle est édifiée la Brasserie et dont Mr. 
Emile MARTIN s'est rendu acquéreur suivant 
actes S'.S,P. en date à Papeete du 4 Décembre 
1937, enregistré audit lieu le 6 décembre 1'937 
Fo V. 51, Case 458, et transcrit à la Conservation 
des Hypothèques de Papeete, le même jour, 
Volume 301, N. 37, ladite parcelle ayant une su-
perficie de dix neuf ares quatre vingt sept cen-
tiares et étant bornée : au Nord, par la Rue des 
Beaux Arts, sur trente six mètres dix centimè-
tres ;,à l'Ouest, par la propriété LANGOMAZINO 
sur quarante huit mètres cinquante cinq centi-
mètres ; au Sud, par la Rue de la Mission, sur 
quarante trois mètres vingt centimètres et à 
l'Est, par la propriété LAMBERT, sur cinquante 
trois mètres soixante centimètres. 

Ledit apport, rémunéré par 12 parts numéro-
tées de 169 à 180, est évalué à, la somme de 
1.500,000 Frs C.P., ci.   1.500.000 

30) Ettoutes les constructions s'élevant sur cet 
immeuble, ou sur les parcelles voisines qu'elles 
aient été acquises en vertu de l'acte ci-dessus 
visé (Ancienne Brasserie) ou qu'elles soient en 
.cours d'édification (Nouvelle Brasserie). 

Ledit apport rémunéré par 76 parts numéro-
tées de 181 à 256, est évalué à la somme de 
.9.500.000 Frs C.P., ci  9.500.000 

Les apports en nature ci-dessus décrits et es-
timés ou't été laits nets de tout passif et, pour les 
inamsubles, avec l'autorisation administrative 
prévue par le décret du 25 Juin 1934. 

IL— Et une somme en numéraire de 1.125.000 
francs C.P. représentée par 9 parts numérotées 
de 257 h 265, ci,   1.125.000 

Total égal au montant du capital social 	 33.125.000 

Ces apports en espèces et en nature sont intégralement 
libérés. 

Les parts ne peuvent. soirs aucun prétexte et de quelque ma-
niere que ce soit, être cédees à titre onéreux ou gratuit à des 
tiers étrangers à. la Société. 

La Société est gérée par M. Emile, Alexandre MARTIN. 
commerçant, demeurant à Papeete, qui est nommé à. vie, et 
par Monsieur Philibert MONTARON, employé de commerce, 
demeurant à Papeete -, qui, rééligible, est statutairement dé-
signé pour une période de SIX ANS à dater du 23 Mars 1953. 

Ils ont, à cet effet, les pouvoirs d'administration les plus 
étendus, avec faculté d'agir ensemble ou séparément, mais 
ils ne peuvent, bien entendu, valablement accomplir que des 
actes rentrant dans l'objet de la Société. 

Ils ne peuvent pas valablement effectuer des libéralités, 
ou hypothéquer l'ensemble ou partie des immeubles sociaux, 
ou se substituer un tiers dans leurs fonctions sans le consen-
tement des autres associés. 

Monsieur Emile. Alexandre MARTIN peut, sous sa res- 

ponsabilité, déléguer ses pouvoirs pour des objets détermi-
nés ou nommer des directeurs pour les affaires courantes. 

Deux originaux des statuts de la Société ont été déposés 
au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 25 Mars 1953. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 du décret (hi 
19 mars 1932 relatif aux apports de fonds de commerce en 
Société, les créanciers de Monsieur Emile, Alexandre MAR-
TIN, apporteur, ont un délai de quinzaine à compter du jour 
de la présente insertion pour faire la déclaration de leurs 
créances au Greffe du Tribunal de Commerce de Papeete. 

Pour extrait et mention: 
L'un des gérants, 

Emile, Alexandre MARTIN. 

BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

SITUATION au 28 février 1953 de la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF 
	

PASSIF 

Avoirs extérieurs. 317.102.048 71 Billets en circula- 
Compta courant du tion 	 203.676.695 » 
Trésor 	 

Avance 	statutaire 
12.099.177 » Comptes courants, 

dépdte et 	crédi- 
au Gouvernement 1:000.000 » teurs divers..... 211.490.614 33 

Avances locales et 
portefeuille  

Succursales et A- 
123,088.333 81 Succursales, agen-

ces et correspon- 
gences 	 

Comptes d'ordre et 
5,564.00 04 dants, 	 

Comptes d'ordre et 

.62.319 53 

divers 	 2.703.040 25 divers ..... 	.. 46.521.886 95 

462.157.515 81 402.157.515 81 
=========mm= 

Papeete, le 14 mars 1953. 
Le Directeur de la Succursale 

M. VIENNE. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE 	GOUVERNEMENT 

Calendrier pour 1953. 

Prix en feuille : 5 francs. 

Code du Travail 
PRIX BROCHÉ : 15 fraaes. 

AFFICHE 

Tarif des transports par trucks - Ile Tahiti. 

Prix:: 10 francs. 

brIPitrikiertà DU' QOUVERNEME NT.. 
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STATISTIQUE SANITAIRE 
(Nomenclature Internationale) 

4e  trimestre 1952 

coMMUNE DE PAPEETE 

NAISSANCES (161) 

A. 
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de 	0 à 	i an 	 
de 	I à 	E ans . 	 
de 	5 à 5.4 ans 	 
de 15 à 41, ans 	 

de 43 à 64 ans 	 
de 65 à 74 ans 	 
de 75 à n ans 	 

Totaux., , 	4  

b)-- Par causses t 

Tuberculose  . 	 6 

Pneumonie..... 	 . 	I 

Congestion  pulmonaire. 	 2 

Bronoho pneumonie 	2 

lusystolie 	7 

Cardiopathie, 	  . 	i 

Ictère infectueux. 	I 

Urémie 	I 
Toxicose 	I 

Apoplexie cérébrale 	2 
Paralysie 	2 
Néphrite chronique 	i 

Péritonite aiguë. 	I 

Métrorragie 	t 

Cancer 	2 

Fracture du crâne 	2 

Débilité congénitale.. 	' 	 5 

Sénilité 	, 	 1 

Vu: 
Le Chef du 'Servi« de Santé, 

Dr HAMM. 
Le Chef du Seretee d'hygiène, 

Y. PINCEMIN. 
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TEMPÉRATURES :en degrés ePntigrades) ENTS EN A LT 'TUBE (Direction en rose de 	- Vitesse en métre-seconde) 

MINIMA M AX IM A  P APEETE DORA - BORA TAKA ROA 

2 
E. 

E. 

4-; 

C. 

s•-• 

4fi  

iL 

o  
1500 

DD 

m. 

VV 

3000 

• 

m . 

tV 

5000 

01) 

in. 

VV 

1500 

DI) 

m. 

vy 

3000 

DI) 

m. 5000 

DD 

m. 

VV 

1590 m. 

VV 

3000 

DO 

m. 

VV 

5000 

D» 

ru 

1/V "V 

22.8 , 23.2 /6.1 17 7 27.4 26.7 32.7 28.0 
2 23.6 23.5 24'.3 15.2 27.6 26 9 28.7 28 2 03 08 05 07 
3 22.0 22,9 26 0 16.8 27.8 29.4 29.8 29.2 36 05 
4 
5 

22.6 
21.5 

22.6 
21.8 

26 9 
26 7 

46.4 
15.4 

28.3 
29 7 

29 0 
30.2 

29.4 
29.6 

27.2 
27,8 

36 
04 

06 
05 36 06 

06 
09 

09 
07 

05 
07 

07 
08 

06 07 10 11 6 20.4 25.0 38.0 18 0 30.6 30,1 28.9 28 6 16 09 06 IO 

7 
8 

20.4 
20 5 

23.8 
24 0 

26.5 
23.9 

17.4 
20 4' 

31.1 
29 2 

30.2 
29.4 

29,0 
29.6 

28.6 
28.6 

09 
07 

09 
09 

10 
07 

06 
11) 

( 2 10 '05 I0 06 11 07 10 10 
06 

09 
09 

07 
06 • 

08 
08 

09 
08 

07 
0'7 

9 
40 

20 2 
20.4 

25.6 
21.3 

'24.7 
25.8 

20. 9  
19.2. 

'28.5 
31.0 

29.9 
31.0 

29.5 
29.8 

29.0 
30.4 

06 
06 

09 
11 

07 
04 

07 
41 

36 03 
09 11 09 05 

11 20.2 22 8 25 6 16.6, 30 8 30 t) 29 3 30 6 08 06 07 04 04 10 
ft 
13 

20.4 
es 

22.3 
23.6 

23.6 
27.2 

16 3 
18.6 

30.9 
30.8 

3! 0 
31.8 

28.8 
30.3 

29.2 
3.0.2 

07 
07 

03 
04. 

09 
1.0 

05 
02 

03 
fi 

02 
04 05 06 07 05 06 05 

08 
10 

01 
08 

07 
10 

06 
06 

07 
07 

08. 
05 

44 20.3 23.6 25.6 17.8 30.6 ao.2 30.7 28.0 00 00 1.0 01 13 05 07 07 00 03 

15 20.0 23.2 25.1 19.3 31.7 30.3 32.0 29.0 g6  04 20 06 

16 22.6 23.6 14.7 18.2 29.8 99.9 31 4 ±9.0 21 05 18 09 23 04 27 08 22 10 

17 22.6 24.1 24.1 48.8 29,0 30.7 30.7 29.0 42 03 13 08 
18 20.8 22.9 22.9 19.3 31 8 26 5 29 4 12 02 10 06 15 13 
19 22 3 24,0 24.0 19.1 18.9 28.6 28.0 29 5 os 15 
20 18.8 23.8 23,0 19 0 29.8 27 1 28.1 29.3 	 07 16 07 15 

■M•I■•• 	  

21 
22 

23.0 
22.1 

24.8 
25.3 

25.0 
15 0 

49 2 
20.5 

30.0 
30.2 

29.9 
29 9 

99.2 
29 6 

29.0 
29.0 

07 
08 

12 
13 

07 14 
13 06 08 09 09 10 10 

23 22.4 25 4 25 1 20.3 30.0 30 0 294 29.2 07 10 09 06 12 06 11 09 

24 22.3 25.3 e5.5 20.6 30.5 31 5 29.5 29.5 12 Id 10 03 05 10 03 IO 04 

25 22.2 24.1 26.5 20 0 28.8 29.9 29.7 29.6 06 08 06 05 07 08 

26 22.2 25.1 25.8 31.0 31.0 30.2 .29.8 09 06 09 08 08 

27 22 4 23.1 26.9 19 2 31.0 30 9 30.7 29.0 OU 117 09 06 10 06 09 03 07 03 

28 22.6 sa:o 21.0 19.2 31.0 31.3 30 9 30 5 IO 04 09 04 08 06 09 04 13 02 08 05 

29 22.0 22 9 23.9 17.5 30.9 31.7 30.1 31.0 00 00 00 00 ' 07 03 42 0! 07 02 

30 22,4 23.7 25.1 47.2 31.2 30.9 32 1 30.5 22 02 20 03 16 05 03 02 10 01 08 05 

31 23.6 23.6 22.1 16.6 31.5 30 8 28.0 30.0 20 07 22 06 

Evolution de la situation générale : 
1 au 8: Amélioration progressive du temps due à l'arrivée 

par l'W de hautes pressions centrées vt rs le Pe  paral-
lèle et eu rejet vers l'ENÉ des minima qui stagnaient sur 
les Tuamotu. 

9 au 14: Un thalweg, orienté E-W, s'établit le long du 30' 
parallèle; petites averses orageuses sur les Tuamotu et 
les ?les de la Société. 

15 au 21: Un front froid venant du 8W traverse Tahiti et 

ondule sur les Tuamotu avec formation d'un minimum 
fermé (1009 mhsl, le 47, au Nord d'Hikueru. Déplace-
ment rapide vers PENH du système. Pluies orageuses 
assez abondantes sur les Tuanotu et sur Tahiti, 

22 au 25: Etablissernent d'un vaste anticyclone 11028 mbs) 
au Sud du 35e  parallèle. 

26 au 31 : La fragmentation de l'anticyclone permet l'inva-
sion de masses d'air froides jusqu'aux Tuairetus, oO appa-
rait un petit minimum fermé (1009 mbsj au voisinage d'III-
kueru, 

Résumé climatologique 
Les pluies sont irrégilliérenient réparties. Fortement dé-

rieitpire, eu général, dans les archipels des Australes et de 
la Société, elles sont. par contre, en excédent aux Mar-
quises et dans la plupart des Tuamotu 

Température en rafrairhissoment notable dans les Aus-
trales. 

Le chef du service météorologique, 

d'IPAUTESERRE 

SERvicE 
METEOROLOGIGUE 

RESUMÉ MENSUEL DU TEMPS 
dans les Etablissements français de l'Océanie 

MOIS DE 

Janvier 19&3 
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DI) VV 

.. 

PRECWITATIONS (en min» 

- 	. 
KI& d$11MIATIO1 : 

(en heures) 

.alead
ed 

Itinànu
 

o laatled 

intun ll 

249 8.7 » 00 11 6 96 
24.1 G s 06 1.3 8.6 

. 0.e » 0.0 11.3 8.2 
111 5 » 24.5 00 86 1:0 

0.3 40 0 3.7 1.8 30 

» » G 9.1 5.8 3.2 
0.3 1 4 2.3 10.6 10.3 10.8 
12.3 0 9 4.0 6 2 11.7 8.2 

» 4.6 G 84 10.3 6 7 
0.3 » 1.5 8.6 10.5 9.4 

3.0 21.6 33 0 ', 4 9 5.7 7.6 
» » 7.7 » 97 5.7 1113  

43.1 0.7 » 2.6 7.7 11.7 5.4 
» 0.5 » 1.3 10.6 11.6 1.7 

12.6 0.5 » e 8.8 11.7 4.0 

» 1.0 14.6 » 5 8 4.5 8 6 
» » 53.6 » 1.7 4.8 10.8 
» 1.4 19.5 » 6 2 0 0 10 5 

101.5 19.1 15 3 4.7 e.8 0.0 8.3 
3,6 3.1 24 10.6 0.0 3.3 5.0 

1.8 7.5 78 » 6 4 8.8 4.3 

1.0 1.3 0.8 » 8.7 9.8 7.1 
» 0.2 0.6 » 8.1 11 	8 11 3 

1.5 1,9 11.4 0.8 5.7 11 8 3.8 
» 9.0 G G 6 7 11 	7 4.6 

--___ 

» 14.6 » 2 3 7.8 11.4 5.0 
.» 15.2 0.2 s 7 2 11.1 5.0 

4.4 » 7 4 2 2 4 5 11.6 6.2 
-» » 2.7 1 	2 6 8 8.9 5.3 
» » 10 1 » 8.4 11.2 9.2 

13,3:49.2 . 	» 
 

D :i 	fi 0.0 10.8 
i 

Errata»: 

o 14 h 08 h. 

79 
82 
79 
79 
76 

71 
73 
73 
75 
73 

82 
80 
80 

80 
Si 

2 

ou 
«e 

se 

Q a.) 
▪ O 

ouF 20 h 14 h. OS h. 

78.9 4.5 
3.2 
3.7 
3.3 

40 

54 3.4 
4 i 
5.1 
38 
5.0 

16 
5.0 
38 
4. 0 

98.1 

27.0 
28.5 
29.0 
27 4 
22.0 

0 
o 
0 
1 

7 

3 
4 
5 

2 

6 
4 
5 

0 

0 
Il 

0 
0 

0 

28 

28 7 
26.8 
25 5 

PRÉCIPITATIONS VENT (Vitesse en mis) 

14 h. 08 h 

VV DI) V V 

ir 

20 h. 

15 
08 

- si3 

1 46.5 
-- 99.0 
-- 81.8 

300.4 
182.3 
247.6 
60.7 

139 8 

00 

E 

E 

00 NE 
E 
E 

E 
E 

02 
02 
04 
04 
02 

NW 
NW 
ESE 
ENE 

SE 

t6 
22 
22 
11 

00 
00 

ENE 

00 
00 01 

08 
09 

64 04 
03 
01 

03 
01 08 4 

n 
o 

o 
3 
E- 

E
ea

rt
  à

  l
a  

no
rm

a
le

  

ci Ci 

A. x 

Ci 

o 
o 
Ci 

on  

n 

0 

Ô 

. 41 

RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS 

DIRECTION DOMINANTE 

Vitesse moyenne (toutes directions) VITESSE 

VV 

RÉSEAU PLUVIOMÉTReQUE 

ILE DE TAHITI 1. AUSTRALES I. 111ROUISES 

d o 
cr 

CC 
- 75 

5 

..•■■■■■ 	  

331 126 354 204 307 47 186 178 
12 -- 	167 -141 +128 +120 78 
19 17 26 18 10 17 14 

STATIONS 

z 

E-1 

e 

Papeete 

...1•••«■1 

181 

Bora-Bora 
Takaroa 250 
Rurutu 212 
Râpa 126 

Bora-Bora 
Takaroa 
Bure' 
Rapa 

STATIONS 

REGIONS 

NOM 

DES 

STATIO:\ S 

Total en min] 
Kart• à la moyenne 
Nombre de jours 

-- 
73 	117 

1 	18 

283 

80 
 16 

232 
-115 

124 

15 

113 

16 

329 

11 

I. SOUS-LE-VE TUAM0TUS 

TEMPÉMATIIIE DE L'AIR SOUS AMI (degrés centigrades) 

6 

X c°  

TEXPÉRATURE 

08h 14 h. 20 h. 

33.! 18.8 26.2 28.4 26t . 1 
34.8 21 3 ±6 8 29.1 26.7 

3 .2.7 22.4 27.7 2 ,4.0 '07.2 
31.0 15 2 26.4 28.0 24.6 

28.1 15.0 23 3 24.7 21.2 

NÉBULOSITÉ TOTALE 

,'n octasl 

à 

NOMBRE DE JOURS DE 

A-. 
f- 

= 
O 

= 

C. 

P5  
0' 

S
1
W

 9
9

19
13

4
0
 P

il
a
i-

10
r 

te, 
+-3 
S. 

rJ 

2 

ce 

30.1 
30.1 
29.7 
29.2 
25.8 

21 5 
23.7 
25 1 
18.4 
19.4 

25.8 
26 9 
27 4 
23 8 
22.6 

HUMIDITÉ 

relative eh ojc 

 à 

20 h. 

r 

a 

00 

E

▪  

o 

• o 
00 

-e 

_ 
S.« • MS e 79: w 

2 
3 
4 

7 
8 

9 
10 

44 
12 
13 
14 
45 

48 

17 
18 
19 
20 

21 
22 

23 

26 
27 

28 
29 

30 
31 
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